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« Faire bonne impression, 
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co

m
m

u
n

ic
at

io
n

co
rp

o
ra

te
 id

en
ti

ty

cr
éa

ti
o

n

m
is

e 
en

 p
ag

e

im
p

re
ss

io
n

ca
rt

o
n

n
ag

e

re
liu

re

Journal d’annonces et d’information

SOMMAIRE

Un point de rencontre d’urgence 
Pour les habitants de Sauge et de Romont 3
Une course surprise fort appréciée
Les aînés de Sonceboz aux chutes du Rhin  7
Une réussite totale et inespérée
Courtelary en fête a fait un tabac 8

Nouvelle direction à la crèche
Un binôme tient les rênes à Courtelary 9
Il y en aura pour tous les goûts
Le programme du CCL dévoilé 11
Journée du cinéma le 4 septembre
Tous les films à l’affiche ! 14

Jetez un coup d’œil à l’agenda
Ne manquez aucun événement ! 15
Quel climat pour nos enfants ?
Sous la Plume de la pasteure Maëlle Bader 16
Des assises particulières
Ultime assemblée générale du FC Saint-Imier 18

Investir et récolter à long terme

Adaptés à votre profil de placement et largement diversifiés

Fonds Clientis

Courtelary – Saint-Imier – Sonceboz-Sombeval – Tramelan – La Chaux-de-Fonds

Placements 
ciblés

clientis.ch/fonds

Réclame

COURSE À PIED  

Course pédestre VCV
VCV, trois lettres magiques pour une course unique et originale. Au fil des années, la VCV a acquis ses lettres de noblesse 
dans un calendrier de courses à pied aussi étoffé que varié. La 22e édition se déroulera samedi 3 septembre. Article en page 17
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La Paroisse de la Ferrière 
te convie à venir partager 

 du temps avec elle 

Un peu de « thème » 
 dans ton café ? 

A la cure, devant un café/thé gourmand, 
viens nous dire quels sont tes besoins et 

envies de la part de la paroisse 

 Mercredis de 9h30-13h / Vendredis de 17h-20h30 

sept : 7-16-28-30    oct : 7-19-26-28 
nov : 16-18-23-25-30        déc : 2-16 

À LOUER

SAINT-IMIER
Jonchères 48, 3e étage 
Immédiatement ou à convenir

Appartement 4 pces
Situation ensoleillée, avec balcon. 
Cuisine moderne avec lave-vaisselle, 
salle de bains & WC sép. rénovés. 
Placards, cave, galetas. 
Loyer 800 fr., charges 200 fr.,  
garage 90 fr.

Pour visiter et renseignements 
Téléphone 041 980 23 25

Sentier gourmand le 25 septembre
Vous propose pour ses 10 ans

Tarifs* :
Adulte : CHF 15.-

Enfant de 6 à 16 ans : 
CHF 5.-

Enfant de moins de 
6 ans : gratuit !

*ces tarifs incluent : café, croissant, apéro, grillades, minérales, café, dessert, visites

Quatre étapes à découvrir le long du Sentier du Vallon !
1. Saint-Imier, EXPO Electro, Café-Croissant 

2. Pâturages de Villeret, Apéro 
3. Cormoret – Grillades et boissons

4. Courtelary, Usine Langel – Dessert à la SDC

Les + 
Set surprise de départ avec produits du terroir

Visites découverte de l’EXPO Electro à Saint-Imier et de l’Usine Langel à 
Courtelary

Retour en minibus possible jusqu’à Saint-Imier

Inscriptions sur le site www.espacedecouverte.ch jusqu’ au 20 septembre

Cherche à louer
Garage ou  

garde-meubles
à Courtelary/Cormoret ou 

environ
032 944 18 18

Pompes funèbres Bestattungen
Bienne et environs Biel und Umgebung
Route de Brügg 121 Brüggstrasse 121
2503 Biel-Bienne 032 365 50 15
info@pfgerber.ch www.pfgerber.ch

Secteur Tramelan, Les Reussilles et Mont-Tramelan :  
SAMD, 032 487 68 78
Secteur La Heutte, Péry, Orvin, Frinvilier, Plagne, Vauffelin et Romont : 
Service du Bas-Vallon, 032 358 53 53
Secteur Vallon de Saint-Imier (de La Ferrière à Sonceboz-Sombeval) : 
SASDOVAL, 032 941 31 33

ou inscription en ligne à l’adresse www.opanspitex.ch

Numéro national

0842 80 40 20

ACCUEIL DE JOUR
FOYER DE JOUR
Vous avez besoin d’aide, votre mobilité est réduite
Au choix de 1 à 5 jours par semaine

Nous proposons de 9h à 17h :
Des jeux de société
De la gymnastique douce
Des activités à l’extérieur
Concert et spectacle
Du repos
Des repas de qualité
Un service de transport de Courtelary à Renan

LA ROSERAIE, FOYER DE JOUR
LES FONtENAyEs 19, 2610 sAINT-IMIER  
032 942 45 45, www.LAROsERAIE.CH

Restaurant Pizzeria

Le Cheval Blanc
Chez Adam et Tony
2616 Renan 
Tél. 032 536 86 46

Ouverture officielle 9 septembre
Apéro offert de 17 h à 19 h

À LOUER

VILLERET

Appart. de 4,5 pièces
85 m2, au rez-de-chaussée
Terrasse côté sud, pelouse privative,  
jardin potager. Cave. Buanderie.
Place de parc.
Libre dès le 1er octobre. 
Entrée à convenir. 
Loyer 910 fr. + charges 255 fr.

Appart. de 3,5 pièces
70 m2, au 1er étage
avec balcon, côté sud,  
pelouse privative, jardin potager. 
Cave. Buanderie.  
Place de parc.
Libre dès le 1er octobre. 
Entrée à convenir. 
Loyer 740 fr. + charges 195 fr.

Contact : 079 549 01 97

avec  

l’atelier 

cyberthé 
vous allez devenir 

un superhéros 
de l’informatique 

65+

ESPACE JEUNESSE D’ERGUËL, SAINT-IMIER 
CHAQUE 1er MERCREDI DU MOIS  

DE 1OH À 12H 

REPRISE LE 7 SEPTEMBRE 



Feuille d’Avis du District de Courtelary Vendredi 2 septembre 2022 No 31 BAS-VALLON 3

16 communes

1 JOURNAL

ORVIN

Une journée exceptionnelle 
à la Maison Robert

Le dimanche 4 septembre, 
sera pour la maison Robert 
à Jorat une journée excep-
tionnelle, la petite-fille de 
Paul-André Robert, Béatrice 
Reichen-Robert sera présente 
pour évoquer les souvenirs 
de son grand-père et des 
anciens habitants de la noble 
demeure du Jorat. A partir de 

11 h, une première visite gui-
dée sera organisée puis une 
seconde dès 13 h, visite qui 
passera par le pavillon MIMI 
récemment rénové. A cette 
occasion, un atelier ludique et 
créatif pour les enfants pour 
les sensibiliser à la protection 
de la biodiversité sera acces-
sible entre 11 h et 16 h. | jcl

Béatrice Reichen-Robert sera présente dimanche 4 septembre 
à la Maison Robert, photo : idd

Sortie des aînés
Après l’annulation des deux 

dernières éditions, nous allons 
enfin pouvoir partir en balade 
pour notre traditionnelle sortie 
des aînés le mercredi 21 sep-
tembre ! L’invitation officielle 
vous parviendra ces jours. Nous 
attendons vos inscriptions. Au 
plaisir de vous revoir. | cm

ROMONT
AVIS OFFICIELS

Bureau de vote
En vue de la votation popu-

laire du 25 septembre prochain, 
le bureau de vote a été consti-
tué comme suit : présidence : 
Michel Clémençon ; membres : 
Caroline Huber, Cédric Miche, 
Jennifer Morisset, Daniel Oppli-
ger. | cm

Bureau de vote
En vue du prochain scrutin 

cantonal et fédéral, le bureau 
de vote du 25 septembre a été 
constitué comme suit :

Plagne 
(salle du conseil 
municipal 
au Haut du Village 8)

Présidente : Anne Grosjean ; 
secrétaire : Sandrine Frutschi ; 
membres : Sandra Meister, 
Ludovic Racine, Barbara 
Schütz, Reza Bahreman.

L’heure d’ouverture est de 
11 heures à midi. | cm

Sortie des aînés
Après l’annulation des deux 

dernières éditions, nous allons 
enfin pouvoir partir en balade 
pour notre traditionnelle sortie 
des aînés le mercredi 21 sep-
tembre ! L’invitation officielle 
vous parviendra ces jours. Nous 
attendons vos inscriptions. 
Au plaisir de vous revoir. | cm

Point de rencontre d’urgence pour 
les habitants de Sauge et de Romont
En cas de catastrophe ou de situation d’urgence, les communications peuvent 
être coupées ou s’avérer difficiles. Pour permettre alors à la population de s’informer,  
les communes municipales de Sauge et de Romont ont mis sur pied au centre 
communal de Plagne le 1er point de rencontre d’urgence (PRU) du Jura bernois.

En cas de catastrophe 
ou de situation d’urgence, 
comme un tremblement de 
terre, de graves intempéries 
ou une panne de courant 
généralisée, le téléphone et 
l’internet pourraient ne plus 
fonctionner. Afin de garantir 
une communication avec la 
population, un point de ren-
contre d’urgence a été défini 
conjointement avec l’Office 
cantonal de la sécurité civile, 
du sport et des affaires mili-
taires. Il se trouve au centre 
communal de Plagne au 
Champs du Châble 10.

Outre des informations, 
le point de rencontre d’ur-
gence peut, si nécessaire, 
proposer des distributions de 
nourriture, d’eau potable ou 
d’autres biens d’usage cou-
rant, voire la fourniture d’une 
alimentation électrique de 
secours. Pour les personnes 

qui ont besoin d’aide ou, à 
l’inverse, qui sont en mesure 
d’en fournir elles-mêmes, le 
point de rencontre d’urgence 
peut aussi servir de plaque 

tournante. Pour plus d’infor-
mations, il faut consulter le 
site www.pointrencontreur-
gence.ch ou le dépliant Le 
point de rencontre d’urgence 

– votre antenne en cas d’évé-
nement.

 
|  les conseils municipaux 
de sauge et de romont

Les conseils municipaux de Sauge et de Romont, photo : Yvan Kohler

Matinée de nettoyage
Comme chaque année, 

la Municipalité de Sauge va 
prendre part à l’action natio-
nale de nettoyage appe-
lée Clean up day le samedi 
17 septembre.

Tous les intéressés sont 
conviés à 8 h au Haut du Mont 
à Saing (croisée Plagne/Vauf-
felin) où café et croissants 
seront offerts. Après cette 
collation, divers groupes 
seront formés pour le ramas-
sage des déchets sur divers 
sites. A l’issue de la manifes-
tation, les participants se ver-
ront offrir un apéritif au local 
de la voirie à Frinvillier.

Inscription
Pour des questions d’or-

ganisation, les autorités de 
Sauge remercient par avance 
les habitants volontaires 
de s’inscrire à cette mati-
née d’engagement auprès 
du secrétariat municipal au 
032 358 20 25 ou sous info@
sauge-jb.ch

Programme complet
Le programme complet 

de la matinée est disponible 
sur le site internet de la com-
mune.

| cm

COMMUNES DE ROMONT ET SAUGE AVIS OFFICIELS COMMUNE DE SAUGE AVIS OFFICIELS

UN LIEU 
OÙ IL FAIT   
BON VIVRE

Les Oeuches 26 | 2534 Orvin | www.residence-les-roches.ch

LOGEMENTS
POUR 

SENIORS

JOURNÉE PORTES OUVERTES 
NOUVEAUX LOGEMENTS POUR SENIORS À ORVIN

Samedi 10 septembre – de 10h30 à 15h00

Profitez de votre visite pour déguster un met  
à notre traditionnelle kermesse qui a lieu ce jour.

Soyez les bienvenus !

Renseignements au :  
032 358 09 50

Réclame

UN LIEU 
OÙ IL FAIT   
BON VIVRE

Les Oeuches 26 | 2534 Orvin | www.residence-les-roches.ch

LOGEMENTS
POUR 

SENIORS

JOURNÉE PORTES OUVERTES 
NOUVEAUX LOGEMENTS POUR SENIORS À ORVIN
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Profitez de votre visite pour déguster un met  
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Soyez les bienvenus !

Renseignements au :  
032 358 09 50

Délégations 
municipales

Patrik Devaux a représenté la 
Municipalité d’Orvin aux céré-
monies commémoratives des 
150  ans de Ciment Vigier, à 
Péry, jeudi 1er septembre. | cm

Merci aux riverains d’utiliser 
le parking Derrière-l’Ecole

Il est instamment demandé 
aux riverains de la Place du 
Village de ne plus utiliser la 
Place du Village comme par-
king privé permanant, mais 
de parquer librement leurs 
véhicules sur le nouveau par-

king situé Derrière-l’Ecole. 
La Municipalité a de la peine 
à tolérer que les rares places 
de parc restant sur la Place du 
Village soient squattées par 
des habitants du quartier ; ces 
places doivent rester libres 

pour les commerces alentour 
qui souffrent actuellement des 
déviations, c’est le bon sens-
même. Prière d’en prendre 
bonne note.

| cm

Félicitations 
à Matthieu Burger

La Municipalité d’Orvin 
adresse ses sincères félicita-
tions à notre jeune lutteur Mat-
thieu Burger, de La Citerne aux 
Prés-d’Orvin, pour la magni-
fique couronne brillamment 
obtenue lors de la Fête fédérale 
de lutte à Pratteln. Bon succès 
pour la suite de ta carrière de 
lutteur, tu es la fierté de la lutte 
du Jura bernois. | cm

Soutien aux commerces du village

Pour quelques semaines 
encore, les travaux de la tra-
versée du village impacteront 
la circulation au village. Le 
commerce local souffre actuel-
lement de cette situation. La 

Municipalité incite donc toutes 
les citoyennes et tous les 
citoyens de notre Commune 
à faire preuve de solidarité en 
consommant sur place et en 
fréquentant les commerces et 

établissements publics d’Orvin, 
qui sont d’excellente qualité et 
qui ont besoin de votre soutien. 
Merci pour eux. 

 
| cm

Rappel à la population
Inventaire des citernes d’eau de pluie privées

Actuellement, le temps 
très sec rend le risque d’in-
cendie élevé. Cette situation 
très tendue met en alerte les 
services d’intervention contre 
le feu. Dans le but de la pla-
nification en cas d’incendie 

majeur, la Commune muni-
cipale d’Orvin, en collabo-
ration avec le Syndicat des 
sapeurs-pompiers OPRV, 
souhaite faire un appel à la 
population afin d’effectuer 
un inventaire de toutes les 

citernes de récupération des 
eaux de pluie privées de plus 
de 20 m3. Nous vous prions 
de bien vouloir contacter 
l’administration municipale 
d’Orvin jusqu’au 2  sep-
tembre. | cm

COMMUNE D’ORVIN AVIS OFFICIELS
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Emplois

Emplois

Baracco's 
Oldtimer Garage

sur la Nationale 6, La Heutte
2 septembre dès 18 h
3 septembre dès10 h

Exposition voitures  
US-CAR et Oldtimer

CONCERTS ROCKABILLY  
ET ROCK'N'ROLL

Samedi 3 septembre 2022

Désalpe du Prés Carrel
Famille Rémy Boder

Passage du troupeau 
sur la place du village d’Orvin 

vers 10 h 30 – 11 h

Musique à la Collégiale

présente 

Pascale  
Van Coppenolle
Récital d’orgue 
Romance et intermezzo
Dimanche 4 septembre à 17 h 
Collégiale de Saint-Imier 
Prix libre, collecte. 
Concert de la paroisse2e Tir du Chocolat

Stand de tir Courtelary
Vendredi 9 septembre de 17 h à 20 h
Samedi 10 septembre de 8 h à 12 h – 13 h 30 à 18 h
Samedi 17 septembre de 8 h à 12 h – 13 h 30 à 18 h

Nous recherchons des secrétaires  
pour notre événement de tir sportif
Indemnisation par ½ journée + collation

Personne dès 14 ans

Renseignements et inscription au 079 929 63 07

MISE AU CONCOURS
TERRE D’ÉNERGIES

En raison du départ à la retraite du titulaire, la Municipalité de Saint-Imier met 
au concours le poste de

chancelier(ère) municipal(e) 
et chef(fe) du Service économie et tourisme 

(100 %)
La personne que nous recherchons sera responsable de la direction de  
la chancellerie municipale ainsi que du Service économie et tourisme de la 
ville. A ce titre, elle assurera le lien entre les autorités politiques et l’adminis-
tration municipale et garantira la coordination entre les différents services 
communaux.

Principales exigences :
 – formation supérieure (université, HEG) ou jugée équivalente
 – éventuellement être en possession du diplôme de cadre en administration 
communale ou disposé à suivre la formation

 – intérêt marqué pour la gestion d’une collectivité publique
 – excellente maîtrise de la langue française, grande facilité rédactionnelle
 – très bonne maîtrise de la langue allemande
 – connaissances d’anglais
 – expérience de quelques années dans la gestion du personnel
 – expérience confirmée dans l’élaboration et la gestion de projets
 – aisance dans la communication et la négociation
 – aptitude à travailler de manière autonome et à prendre des initiatives
 – disponibilité et flexibilité dans les horaires de travail

Activités principales :
 – gérer et superviser l’ensemble des tâches de la chancellerie
 – soutenir les autorités communales dans l’exercice de leur fonction
 – rédiger les procès-verbaux et la correspondance des séances du Conseil 
municipal

 – assurer la coordination entre les services communaux ainsi qu’avec les 
partenaires externes

 – assumer la fonction de chef/fe du personnel
 – diriger le Service économie et tourisme
 – assumer la responsabilité de la communication interne et externe
 – organiser et participer à des opérations de relations publiques

Nous offrons :
 – un poste de travail laissant une grande indépendance dans l’organisation 
des tâches

 – une activité intéressante et très diversifiée
 – un salaire et des prestations sociales en rapport avec les exigences

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la 
chancellerie municipale, tél. 032 942 44 24 ou info@saint-imier.ch.

Accompagné des documents usuels, votre dossier de candidature est à 
adresser jusqu’au 25 septembre 2022 au Conseil municipal, mention « chan-
celier(ère) », rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier.
 CONSEIL MUNICIPAL

Sonceboz-Sombeval, commune en plein essor située au cœur du Jura ber-
nois, met au concours, pour une entrée en service au 1er octobre 2022 ou à 
convenir, le poste de :

fontainier (H/F)
(25 %)

Le détail de l’annonce se trouve sur le site www.sonceboz.ch/emplois/

BABYSIT-

T
IN

G

Soirée resto en amoureux, sortie cinéma...

Jeune babysitter
diplômée de la Croix-Rouge

garde vos enfants
à Sonceboz et environs

076 296 79 91 
atteignable en soirée

Bellevue 4, 2608 Courtelary
032 944 18 18
info@bechtel-imprimerie.ch
www.bechtel-imprimerie.ch

L’imprimerie Bechtel SA à Courtelary 
est une entreprise en pleine expansion

Nous recherchons pour le 1er octobre ou date à convenir un(e)

polygraphe ou graphiste à 80 %
Tes compétences

 – Une formation dans le domaine des médias/du graphisme. Tu disposes 
idéalement d’une expérience professionnelle dans le domaine de la mise 
en page et de la reprise de fichiers.

 – De la créativité et un œil aiguisé pour les détails.
 – De bonnes connaissances en informatique (MS Office) et expérience avec 
les programmes Adobe CC (Photoshop, InDesign, Illustrator et Acrobat)  
et Heidelberg Prinect.

 – Une orthographe irréprochable.
 – Personne ouverte et communicative.

Tes tâches
 – Conception de publications imprimées (flyers, brochures, annonces  
et journal).

 – Reprise de fichiers et préparation à l’impression (Prinect). 
 – Soutien de la gestion du site internet et des mails.

Nous offrons
 – Un environnement de travail varié, professionnel, moderne et agréable 
dans un cadre familial.

Nous attendons avec plaisir ta candidature accompagnée  
des documents usuels. 

 

SAMEDI 3 SEPTEMBRE 2022 

DÈS 10H 
JEUX FORAINS  ET ROUE DE LA CHANCE 
DÈS 11H 
SOUPE AUX POIS — JAMBON À L’OS  
FILETS DE PERCHE — DESSERTS 
ANIMATION MUSICALE AVEC 
JAPY MELODIES 

SOYEZ LES BIENVENUS ! 

Prix de vente du papier A4 
perforé (sans impression)

  250 ex.   fr. 42.50
  500 ex.   fr. 57.10
1000 ex.   fr. 87.10 

(avec votre logo imprimé sur demande)
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N’attendez  
pas le dernier moment  
pour vous mettre  
à jour !
Les nouveaux formulaires facture 
A4 perforés sans impression  
(imprimable jet d’encre et laser)  
sont en vente à l’imprimerie.

www.bechtel-imprimerie.ch 
2608 Courtelary  
032 944 18 18

ICI
le logo  de votre entreprise
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PÉRY-LA HEUTTE

La collecte des déchets passe au vert
Responsable de la collecte et du transport des déchets de la plupart des communes du Jura bernois, l’entreprise Reichert SA vient d’investir  
dans un camion entièrement électrique. Après trois ans de tests, le véhicule est fonctionnel. Il se veut discret et respectueux de l’environnement.

Frank Reichert, directeur 
de l’entreprise du même nom, 
l’admet d’emblée : « Les trans-
porteurs ont souvent mauvaise 
presse. Toutefois, nous avons 
toujours eu le souci d’améliorer 
notre impact environnemental. » 
Voilà déjà près de trois ans que 
l’entreprise Reichert SA est à la 
recherche d’une solution pour 
remplacer ses camions ther-
miques, notamment ceux desti-
nés à la collecte et au transport 
des déchets régionaux. « Nous 
n’avons éludé aucune piste. 
Nous nous sommes renseignés 
sur les alternatives au gaz, à 
l’hydrogène et à l’électricité. »

La topologie du Jura  
bernois, un véritable enjeu

En collaboration étroite avec 
Andreas Bertschi, conseiller 
de vente de l’entreprise qui a 
construit le nouveau camion, 
le transporteur a relevé diffé-
rents défis. Le premier étant lié 
à la topologie du Jura bernois. 
« La batterie doit tenir la charge 
le temps de n’importe quelle 
tournée habituelle. Ce véhicule 
doit assurer les mêmes presta-
tions qu’un camion thermique. » 
Chaque année, les camions de 
l’entreprise parcourent envi-

ron 220 000  kilomètres sur 
des routes vallonnées. Pour 
le constructeur, ces caracté-
ristiques impliquaient de pro-

poser une solution adaptée. 
« La situation du Jura bernois 
est différente de ce que nous 
connaissons dans des zones 

urbaines. Ici, les exigences sont 
plus hautes. »

Ainsi, le nouveau véhicule 
est adapté à nos villages : ses 

dimensions sont peu encom-
brantes et la gestion de la bat-
terie convient parfaitement aux 
nombreux arrêts dans les points 
de collecte, ainsi qu’à la décli-
vité des routes. Ce résultat est 
le fruit d’une longue démarche 
de l’entrepreneur de Péry-La 
Heutte : « C’est par la pratique 
que nous avons pu concrétiser 
ce projet. »

Des chauffeurs sensibilisés 
à l’écoconduite

Un des avantages de ce véhi-
cule électrique est la récupéra-
tion de l’énergie lors des phases 
de décélération, permettant 
un gain d’autonomie lors des 
tournées. Plus généralement, 
sa conduite nécessite un cer-
tain savoir-faire de la part des 
chauffeurs. Déjà détenteur de 
la certification ISO  14001 qui 
récompense le respect de cri-
tères environnementaux, le 
transporteur va plus loin dans 
sa démarche. « Nos chauffeurs 
étaient déjà formés à l’éco-
conduite sur nos camions ther-
miques. La version électrique 
leur apporte un confort plus 
important et une conduite plus 
souple. » Si certains d’entre 
eux étaient un peu sceptiques 

au départ, tous ont désormais 
adopté le nouveau véhicule. Au 
début, il y avait un certain stress 
lié à l’autonomie de la batterie 
pour effectuer l’ensemble de 
la tournée. « Aujourd’hui, ils 
sont convaincus. Je vais devoir 
tirer au sort le chauffeur qui 
conduira ce camion », taquine 
Frank Reichert.

Présente lors de la confé-
rence de presse, Anne-Marie 
Kuhnen, vice-présidente du 
conseil d’administration de 
Celtor, partenaire de Reichert 
SA, « salue cette innovation qui 
apportera moins de nuisances. 
C’est le citoyen qui en est le 
principal bénéficiaire. » 

A deux semaines de célébrer 
ses 60  ans d’existence, Rei-
chert SA a donc investi dans un 
très bel outil de travail qui pro-
fitera effectivement à la popu-
lation du Jura bernois. Non 
sans humour, Frank Reichert 
revient sur la discrétion de son 
nouveau véhicule : « Le temps 
de notre discussion, le camion 
était en fonctionnement. Avez-
vous entendu le moteur ? » La 
réponse était bien évidemment 
négative. 

 
| bruce rennes

Frank et Sabine Reichert devant le premier camion électrique de l’entreprise. Une transition verte en cours.

Quelque odeur de mazout  
ce dimanche ? Aucune inquiétude !
Au nom de l’entreprise Vigier, la Municipalité informe la population que 
d’éventuelles légères odeurs de mazout sont tout à fait possibles ce 
dimanche dans une partie du village. En effet, après l’arrêt observé durant 
les semaines écoulées pour mener les travaux de maintenance habituelle, 
la cimenterie va rallumer son four dimanche, afin de relancer sa produc-
tion lundi 5 septembre.
On sait que la remise en fonction du four demande une certaine quan-
tité d’huile combustible, pour atteindre une température de croisière. Sa 
combustion peut entraîner de légères odeurs, que le vent emmène parfois 
sur le village. Ces potentielles et très temporaires émanations sont sans 
danger. | cm

Bruits de sabots
De sympathiques bruits de 

sabots ne manqueront pas 
d’attirer l’attention de la popu-
lation dans une vingtaine de 
jours. Quelques 75  chevaux, 
pas moins, traverseront en 
effet notre commune, le mer-
credi 21 septembre prochain. Il 
s’agira de la chevauchée com-
mémorative, organisée entre 
Bière et Aarau, donc sur une 
distance de 230  kilomètres, 
par l’escadron de cavalerie 

suisse 1972 et les dragons ber-
nois 1779. Cet événement mar-
quera le cinquantième anniver-
saire de la suppression de la 
cavalerie dans l’armée suisse.

Les chevaux et leurs cava-
liers, tous en uniformes mili-
taires de cavalerie de l’ordon-
nance fédérale de 1898 à 1941, 
voire en uniformes actuels du 
train, bivouaqueront aux envi-
rons de midi chez la famille 
Tschanz, au Vergeret. | cm

Un siège déjà vacant  
au Conseil municipal

2022 est une année électo-
rale dans notre commune, qui 
doit renouveler cet automne la 
mairie et trois sièges du Conseil 
municipal. Les listes électo-
rales, pour ce scrutin partiel, 
devront être déposées jusqu’au 
vendredi 14 octobre, mais tous 
les détails quant à cette élection 
figureront en temps voulu dans 
les pages de la Feuille Officielle 
et dans ces lignes d’Avis.

Une information importante 
peut cependant être annon-
cée d’ores et déjà, à savoir le 
départ de Soazig Bessire, élue 
qui a souhaité mettre un terme 
à son mandat, très exactement 

hier 1er septembre. Mme Bessire, 
qui siège à l’Exécutif depuis le 
1er  janvier 2019, suit en effet 
une formation qui exige sa pré-
sence le mercredi soir, lorsque 
le Conseil municipal tient ses 
séances.

Les autorités siègeront donc 
à six, au lieu de sept, durant le 
dernier trimestre 2022. 

Claude Nussbaumer, maire, 
ainsi que Nadia Keller et Thierry 
Sunier, conseillère et conseiller 
municipaux, sont concernés par 
cette élection. Leurs décisions 
respectives définitives seront 
communiquées tout prochaine-
ment. | cm

Portes ouvertes du Càd :  
ne manquez pas les démonstrations !

Les responsables du Càd 
EcoLogis SA, le chauffage à 
distance de Péry-La Heutte, 
proposent rappelons-le une 
journée portes ouvertes de 
leurs installations, le samedi 
10  septembre prochain. 
Diverses démonstrations et 
autres explications détaillées 
seront offertes à cette occa-
sion. En voici le détail horaire :

De 8 h 30 à 9 h 30, on pourra 
voir à l’œuvre la machine à 
déchiqueter le bois, au dépôt 
de copeaux sis à Péry. 

De 9 h à 10 h 30, c’est à la 
scierie de Châtillon que seront 
présentées des démonstrations 
de sciage, tandis que café, 
thé et tresse seront offerts à 
chaque visiteur.

De 9 h à 11 h 30, les portes 
demeure ront  l a rgement 
ouvertes à la chaufferie de Péry 
et à celle de La Heutte.

Sur le coup de 11 h 30, sur 
la nouvelle place du Lion 
d’Or évidemment, on pourra 
assister à un remplissage 
de la fosse à copeaux de 
La Heutte. 

En parallèle, à savoir de 10 h 
à 12 h, des explications tech-
niques seront dispensées par 
des spécialistes, qui répondront 
à toutes vos questions, sur le 
même site de La Heutte.

Convivialité soignée
Outre les café/thé et tresse 

servis en matinée à Châtillon, 
la Municipalité a décidé de sai-
sir cette occasion pour propo-
ser à la population un moment 
de convivialité marquant très 
agréablement la fin de l’été. 

En conséquence, la Com-
mune offrira l’apéritif et des gril-
lades à toutes et tous les habi-
tants, de 12 h à 14 h sur la place 
du Lion d’Or de La Heutte.

Vous êtes tous chaleureuse-
ment invités.

Bus gratuits
Signalons encore qu’un ser-

vice de bus, gratuits et ouverts 
librement à tous les visiteurs, 
sera mis sur pied pour per-
mettre à chacune et chacun de 
circuler entre les deux sites du 
Càd et donc entre nos deux vil-
lages. | cm

Les aînés sous le soleil pour admirer  
des paysages parfaits

C’est sous un ciel bleu et 
dans une ambiance très convi-
viale que la sortie des aînés 
a pris son départ, réunissant 
82 personnes confortablement 
installées dans deux bus. Les 
aînés étaient accompagnés par 
le maire, Claude Nussbaumer, 
les deux conseillères munici-
pales Soazig Bessire et Nadia 
Keller, ainsi qu’Erika Houmard, 
du Service d’aide et de soins à 
domicile du Bas-Vallon.

Le soleil, la température esti-
vale et la bonne humeur géné-
rale, tout était favorable à un 
arrêt au Florida de Studen. 

Détendus après cette petite 
pause sous les tropiques, les 
participants sont remontés 
à bord, pour bientôt quitter 
l’autoroute afin de sillonner 
les petites routes sinueuses 
entourées de hautes mon-
tagnes. De quoi admirer la 
vue imprenable sur LA reine 
des Alpes, la Jungfrau, mais 

aussi le Niesen, le Niederhorn, 
sans oublier les paysages de 
l’Oberland bernois, avec ses 
maisons typiques et ses riches 
troupeaux. 

En prenant le repas de midi à 
Aeschiried, la joyeuse compa-
gnie a profité également d’une 

vue imprenable sur un paysage 
magnifique.

Pour faire durer le plaisir des 
yeux, la compagnie Pagliari 
a encore promené ses hôtes 
autour du lac de Thoune, avant 
de rejoindre le vallon en fin 
d’après-midi.

Quelle journée ! Un merci 
à tous les participants pour 
leur bonne humeur, au service 
d’aide et de soin à domicile 
pour sa disponibilité et à la 
compagnie Pagliari pour ses 
bons services. A l’année pro-
chaine ! | nk

COMMUNE DE PÉRY-LA HEUTTE AVIS OFFICIELS

Profitez, le 10 septembre, de cette occasion unique de découvrir  
toute la technologie qui se cache derrière cette paroi et derrière  
l’appellation EcoLogis SA

Les participants de cette course 2022 s’en sont mis plein les yeux, par des conditions météorologiques idéales

Délai rédactionnel : mercredi 9 h
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ÉVANGÉLIQUES RÉFORMÉES

Délai paroisses

LUNDI SOIR

TÉMOINS 
DE JÉHOVAH
SAINT-IMIER
rue du Vallon 28

Réunions hebdomadaires : le mardi 
à 19 h 15 et le samedi à 17 h.
Plus d’informations : jw.org ( site officiel 
gratuit )

CATHOLIQUES
UNITÉ PASTORALE CATHOLIQUE 
BIENNE-LA NEUVEVILLE
BIENNE cure Sainte-Marie

Messes : vendredi 2 septembre, 18 h, 
Sainte-Marie, crypte, Bienne (adora-
tion à 17 h) ; samedi 3 septembre, 18 h, 
Saint-Nicolas, Bienne ; dimanche 4 sep-
tembre, 10 h, Sainte-Marie, Bienne + 
10 h, Notre-Dame de l’Assomption, 
La Neuveville ; mardi 6 septembre, 9 h, 
Christ-Roi, chapelle, Bienne ; mercredi 
7 septembre : pas de messe le matin à 
Sainte-Marie ; jeudi 8 septembre, 9 h, 
Saint-Nicolas, Bienne ; vendredi 9 sep-
tembre, 18 h, Sainte-Marie, crypte, 
Bienne (adoration à 17 h).
Newsletter : s’inscrire à cdv-commu-
naute-catholique-pery@bluewin.ch.
Contact (secrétariat, équipe pastorale, 
location de salles, funérailles, etc.) : 
cure Sainte-Marie, Faubourg du Jura 47, 
2502 Bienne 032 329 56 01, commu-
naute.francophone@kathbielbienne.ch, 
www.upbienne-laneuveville.ch.

PAROISSE CATHOLIQUE- 
CHRÉTIENNE ET DIASPORA 
DU CANTON DU JURA
SAINT-IMIER, rue Denise Bindschedler 
– Robert 4 + 6, case postale 207

Messe et homélie : dimanche 4 sep-
tembre à 10 h 15.

PAROISSE CATHOLIQUE ROMAINE
VALLON DE SAINT-IMIER

Horaire liturgique : samedi 3  sep-
tembre, 18 h à Corgémont ; dimanche 
4 septembre, 10 h à Saint-Imier, messe 
et 140e du Chœur Sainte-Cécile. Les 
messes en semaine reprendront en 
octobre.
Repas pour tous : vendredi 2  sep-
tembre, 12 h à Corgémont.
Shibashi : lundi 5 septembre, 19 h 30 
à Corgémont ; mercredi 7 septembre, 
9 h 30 à Saint-Imier.
Caté-rencontre : mercredi 7  sep-
tembre, 13 h 30 à Saint-Imier (parents 
bienvenus).
www.cathberne.ch/saintimier

COLLABORATION DES PAROISSES 
RÉFORMÉES DE L’ERGUËL

Collaboration : Matteo Silvestrini, 
079  289  95  06, matteo.silvestrini@
referguel.ch. Aumônerie des homes : 
Macaire Gallopin, 076  740  82  50, 
macaire.gal lopin@referguel.ch.  
www.referguel.ch.

PAROISSE RÉFORMÉE
CORGÉMONT ET CORTÉBERT

Prochain culte : dimanche 4  sep-
tembre, 10 h au temple de Corgémont. 
Culte d’accueil des personnes nouvel-
lement arrivées dans la paroisse et de 
celles ayant confirmé. Culte suivi d’un 
apéritif dinatoire. 
Groupe de prière œcuménique : tous 
les mercredis, à 19 h 15 au temple de 
Corgémont pour un temps de prières 
et de silences. 
Pasteur : David Kneubühler, 079 823 75 
84, david.kneubuehler@referguel.ch. 
Services funèbres : 0800  225  500. 
Présidente du conseil de paroisse : 
Christine Brechbühler, 079 565 93 66, 
ch.c.brechbuehler@gmx.ch. Réserva-
tion salle de paroisse : E. Hohermuth, 
032 963 11 89, 4hohermuth@bluewin.
ch. 032 489 17 08, corgecorte@refer-
guel.ch, www.referguel.ch.

PAROISSE RÉFORMÉE
COURTELARY ET CORMORET

Culte : dimanche 4 septembre à 10 h. 
Accueil des confirmés et des nouveaux 
paroissiens. 
Coin-enfants : disponible durant 
toutes les célébrations à l’église, un 
endroit pour dessiner, bouquiner, etc.
Prêt entre particuliers : vous souhai-
tez emprunter / mettre à disposition un 
outil de jardinage ou de cuisine ? Allez 
voir dans la vitrine devant la maison 
de paroisse de Courtelary, Ramées 1.
Réservation de la salle de paroisse : 
Philippe Hauri, 079 271 99 10, phi-
lippe.hauri@bluewin.ch.
Permanence téléphonique : si vous 
avez besoin de soutien, de parler ou 
toute autre demande, une permanence 
téléphonique est à votre disposition au 
numéro 032 944 11 63.
Pasteure : Maëlle Bader, 032 944 11 63, 
076 713 39 55 (aussi SMS et Whats App), 
maelle.bader@referguel.ch. Président : 
Philippe Hauri, 079 271 99 10, philippe.
hauri@bluewin.ch. Secrétaire : Anne-
lise Stieger, 079 413 47 32, annelise.
stieger@bluewin.ch.Services funèbres : 
0800 225 500. www.referguel.ch. 

PAROISSE RÉFORMÉE
LA FERRIÈRE

Culte : dimanche 4 septembre à 20 h 
au temple, avec la pasteure Nadine 
Manson et l’organiste Myriam Lubin. 
Venez entourer Lorraine (nouvellement 
confirmée) pour ce culte d’accueil en 
paroisse. Ce culte sera suivi d’un 
moment fraternel autour d’une verrée 
et de gourmandises.
Rencontre des aînés : mardi 6  sep-
tembre à 14 h à la cure. Nous nous 
réjouissons de vous revoir après la pause 
estivale, nous vous attendons pour un 
après-midi dans la bonne humeur.
Un peu de thème dans ton café ? : 
nouvelle offre proposée par la pas-
teure desservante Nadine Manson. 
Devant un café gourmand, viens nous 
dire quels sont tes besoins et envies. 
Ces rencontres déboucheront ensuite 
sur diverses activités que nous pour-
rons partager ensemble. Viens à la 
cure quand tu peux, repars quand tu 
veux. Premières dates où tu seras 
accueilli(e) avec joie et sourire : 7 sep-
tembre (9 h 30-13 h), 16  septembre 
(17 h-20 h 30). Offre ouverte à tous, 
sans distinction de confession, sans 
limite d’âge.
Offres en ligne : textes, méditations, 
poèmes et toutes les infos utiles 
concernant notre paroisse et celles de 
l’Erguël sur le site www.referguel.ch.
Facebook / Instagram : les paroisses 
réformées de l’Erguël sont présentes 
sur les réseaux sociaux. N’hésitez pas 
à vous abonner pour suivre les activités. 
Envie d’une visite ? : prenez contact 
avec nos deux dames visiteuses : 
Suzanne Stauffer (032  961  11  58), 
Lotti Lanz (032 961 16 43) ou avec la 
pasteure (coordonnées ci-dessous). 
Elles se feront un plaisir de passer.
Pasteur : Serge Médebielle. Durant l’ar-
rêt de travail de notre pasteur, la pas-
teure desservante Nadine Manson est 
au service des paroissiens, 076 611 75 
11, nadine.manson@bluewin.ch. Prési-
dente : Pierrette Wäfler, 032 961 15 81 
ou 079 291 42 05. Secrétariat : lafer-

riere@referguel.ch. www.referguel.ch. 
Services funèbres : 0800 225 500.

PAROISSE RÉFORMÉE 
DE RONDCHÂTEL
PÉRY rue du Collège 12

Culte : dimanche 4 septembre, 10 h, à 
l’église d’Orvin. Culte d’ouverture de 
l’année de catéchisme, avec les caté-
chumènes de 7H à 11H et leurs parents. 
En cas de beau temps, le culte sera suivi 
d’un apéro dinatoire. Nous faisons appel 
à la générosité des parents des caté-
chumènes pour amener une pâtisserie, 
tresse ou autre. En cas de météo incer-
taine, renseignements au 032 485 11 85 
(répondeur). Officiants : Valérie Gafa, 
Gilles Bourquin, Anne Noverraz. Offrande 
en faveur du service des réfugiés EPER.
Proposition d’intercession : dans la 
semaine à venir, nous sommes invités 
à prier pour la paroisse de Sonvilier.
Catéchisme Cycle I : samedi 3 sep-
tembre, spectacle et animations Ça 
saute aux yeux ! au CIP à Tramelan.
Catéchisme 7H : dimanche 4  sep-
tembre, 10 h, culte d’ouverture du 
catéchisme à Orvin.
Catéchisme 8H : dimanche 4  sep-
tembre, 10 h, culte d’ouverture du 
catéchisme à Orvin.
Catéchisme 9H : dimanche 4  sep-
tembre, 10 h, culte d’ouverture du 
catéchisme à Orvin. Jeudi 8  sep-
tembre, rencontre des parents, à 
19 h 30 à La Source à Bienne.
Catéchisme 10H : dimanche 4 sep-
tembre, 10 h, culte d’ouverture du 
catéchisme à Orvin. Mardi 6  sep-
tembre, soirée des parents à 19 h 30 
à l’église d’Orvin.
Catéchisme 11H : dimanche 4  sep-
tembre, 10 h, culte d’ouverture du 
catéchisme à Orvin.
Aînés Péry-La Heutte : 7  sep-
tembre : repas-rencontre ; 5 octobre : 
repas-rencontre ; 19 octobre : après-
midi jeux ; 2  novembre : repas-ren-
contre ; 16  novembre : après-midi 
jeux ; 11  décembre : fête de Noël, 
centre communal, sur inscription. Les 
rencontres sont ouvertes à tous les 
aînés dès l’âge de la retraite. Elles ont 
lieu à la salle de paroisse à Péry, à 14 h 
pour les après-midi et à 11 h 30 pour 
les repas. Inscription nécessaire pour 
les repas-rencontre. Renseignements 
et inscriptions chez Marie-Jeanne 
Jufer, tél. 079 454 49 94.
Fruits TerrEspoir : livraisons le 
7  septembre à Péry et Vauffelin, le 
8 septembre à Orvin. Les prochaines 
commandes sont à remettre jusqu’au 
15 septembre.
A votre disposition : nos pasteurs se 
tiennent à votre disposition pour un 
temps de discussion ou un échange de 
message, n’hésitez pas à les contac-
ter : Gilles Bourquin 079 280 20 16, 
Valérie Gafa 078 218 07 47.
Site internet : votre paroisse continue 
d’être présente au travers de son site 
www.paroisse-ronchatel.ch où vous 
pourrez consulter les informations qui 
seront actualisées au fur et à mesure.
032 485 11 85 (lundi : 13 h-17 h 30, 
vendredi : 7 h 45-11 h 30), contact@
paroisse-rondchatel.ch, www.
paroisse-rondchatel.ch. Services 
funèbres : 079 724 80 08. Location de 
salles : 032 485 11 85 : Grain de sel, 
Orvin ; salle de la Cure, Orvin ; salle de 
paroisse, Péry. Visites : Gilles Bourquin, 
079 280 20 16, Valérie Gafa, 078 218 
07 47. Catéchisme : 9H, Lauraline Gala-
taud, 079 837 61 53, et Anne Noverraz, 
079 852 98 77, 10H, Lauraline Galataud, 
079 837 61 53, Anne Noverraz, 079 852 
98 77, et Valérie Gafa, 078 218 07 47, 
11H, Lauraline Galataud, 079 837 61 
53, Anne Noverraz, 079 852 98 77, et 
Pierre-André Kuchen, 079 136 76 74.

PAROISSE RÉFORMÉE
SAINT-IMIER

Culte : dimanche 4 septembre, culte 
d’accueil des nouveaux paroissiens, 
avec Sainte-Cène,10 h, collégiale suivi 
d’un apéritif.
Préavis : dimanche 11 septembre, culte 
commun d’installation de la pasteure 
Maëlle Bader, 10 h, Courtelary. Pour un 
transport, 032 941 37 58 en matinée, 
jusqu’au vendredi 9 septembre.
Aide d’urgence à l’Ukraine, EPER : 
nous avons besoin de votre soli-
darité. Les principales victimes de 
cette guerre sont des innocents, qui 
se retrouvent à la rue, sans sécurité. 
Plusieurs millions de personnes ont 
déjà besoin d’une assistance huma-
nitaire. Leur nombre devrait encore 
augmenter. Aidez-nous à atténuer la 
détresse. Un grand merci pour votre 
soutien. Compte pour les dons : EPER 

Lausanne, IBAN  CH61 0900 0000 
1000 1390 5 mention aide d’urgence 
Ukraine.
Musique à la collégiale : dimanche 
4 septembre, 17 h, Pascale van Coppe-
nolle, récital d’orgue. Entrée libre, col-
lecte.
Jardin de la cure : bienvenue à tous 
pour mettre les mains dans la terre. 
Pour tout renseignement, contactez 
F. Zwahlen-Gerber au 079 696 74 30. 
Femmes protestantes : la Baratte 
vous accueille à la cure chaque ven-
dredi pour un café croissant, de 9 h 30 
à 11 h. 
Après-midis récréatifs des aînés : 
prochaine rencontre mardi 6  sep-
tembre, de 14 h 30 à 17 h 30 à la cure.
Coin-enfants à la collégiale : une 
table, des petites chaises, des jeux et 
des coloriages sont disponibles à la 
collégiale, pour les petits qui accom-
pagnent leurs parents. 
Coin-méditation à la collégiale : 
situé dans l’abside nord, durant les 
heures d’ouverture de la collégiale, 
de 7 h à 17 h. Brochures et bibles, à 
consulter ou à emporter, ambiance 
propice à la détente et à la réflexion. 
A votre service : principalement pour 
nos aînés. Nous sommes toujours 
à leur disposition pour tout service, 
commission, transport chez le méde-
cin, ou simplement pour un entretien 
téléphonique. Le secrétariat est attei-
gnable de 8 h 30 à midi. Notre pasteur 
est également joignable au numéro 
indiqué ci-dessous. 
Pasteur : Macaire Gallopin, 076 740 
82 50, macaire.gallopin@referguel.ch. 
Aumônerie des homes : Macaire Gallo-
pin. Secrétariat : Corinne Perrenoud, 032 
941 37 58, paroisse.st-imier@hispeed.
ch. Présidente du conseil de paroisse : 
Françoise Zwahlen Gerber, 079 696 74 
30, francoise.zwahlen@gmail.com. Ser-
vices funèbres : 0800 22 55 00. Le plan 
annuel des cultes est à disposition sur 
le présentoir de la collégiale, ainsi qu’à 
la cure. www.referguel.ch.

PAROISSE RÉFORMÉE
RENAN

Culte : dimanche 4 septembre, 20 h, 
culte d’accueil à La Ferrière avec 
Sainte-Cène.
Offres en ligne : textes, méditations, 
poèmes, célébrations en ligne et 
toutes les infos utiles concernant notre 
paroisse et celles de l’Erguël sur le site 
www.referguel.ch. 
Pasteur : Serge Médebielle. Durant l’ar-
rêt de travail de notre pasteur, la pas-
teure desservante Nadine Manson est 
au service des paroissiens, 076 611 75 
11, nadine.manson@bluewin.ch. Prési-
dente : Catherine Oppliger, 078 761 46 
38. Secrétariat : renan@referguel.ch. 
www.referguel.ch. Services funèbres : 
0800 225 500.

PAROISSE RÉFORMÉE
SONCEBOZ-SOMBEVAL

Culte : dimanche 4 septembre 10 h à 
Sombeval.
Aînés : le mardi à 14 h à la cure (Col-
lège 19), jeux et partage. Responsables : 
Danielle Messerli, 032 489 24 57 et 
Carinne Tièche 032 489 24 72.
Secrétariat : Katia Sulliger, 079 669 78 
19, sonceboz-sombeval@referguel.ch. 
Pasteur : Eric Geiser, 079 533 47 12, 
eric.geiser@referguel.ch. www.refer-
guel.ch/paroisses/sonceboz-sombeval. 
Services funèbres : 0800 225 500.

PAROISSE RÉFORMÉE
SONVILIER

Culte : dimanche 4 septembre, culte 
avec Sainte-Cène à 10 h ; officiant : 
Alain Wimmer.
Soupe de la Trêve et tarte du Jeûne : 
à noter déjà, le samedi du Jeûne fédé-
ral, 17 septembre, de 12 h à 15 h au 
jardin de la cure ou à l’église, un repas 
tout simple à partager, en faveur d’un 
projet de l’EPER.
Pasteur : Alain Wimmer, 079 240 63 16 
(aussi SMS et WhatsApp), alain.wimmer@
referguel.ch. Présidente de paroisse : 
Beatrix Ogi, 079 725 15 41. Location de 
la maison de paroisse : Mélanie Walli-
ser Stevens, 077 429 74 59, location@
paroissesonvilier.ch. Services funèbres : 
0800 225 500. www.referguel.ch.

STIFTUNG FÜR DIE PASTORATION 
DER DEUTSCHSPRACHIGEN 
REFORMIERTEN
TAVANNES rue du Pasteur Frêne 12

Gottesdienst : am 4.  September, 
14 Uhr La Tute in La Tanne mit Pfarrer 
Stefan Meili und dem Jodlerclub Meie-

glöggli aus Büren a.A. Güggeli-Essen 
ab 11.30 Uhr. Anmeldung sofort bei 
Hoyer, 079 795 92 59.
Heimgottesdienste : am 6. September 
um 15 Uhr La Colline, am 7. September 
um 10.15 Uhr La Roseraie, am 8. Sep-
tember um 14.40 Uhr Les Lovières.
Pfarrer Stefan Meili, 079 363 97 16

PAROISSE RÉFORMÉE
TRAMELAN

Culte : dimanche 4 septembre, 10 h, 
église de Sornetan. Taxi : s’annoncer 
le matin même entre 8 h et 9 h au 
032 487 67 84.
Ça saute aux yeux : samedi 3 sep-
tembre, 13 h 30-18 h, CIP, spectacle et 
animation à vivre en familles (places 
limitées). Inscriptions et renseigne-
ments Laura Blasutto, CREDOC, laura.
blasutto@cip-tramelan.ch, media@
cip-tramelan.ch, 032 486 06 70. Plus 
d’infos sous www.cip-tramelan.ch.
Chorale Cantemus : mercredi 7 sep-
tembre, 20 h, église, répétition Chan-
tons pour le culte du 25.09.2022 ; infos : 
L. Gerber, 032 487 64 84, libegerber@
bluewin.ch ou M. Burion, 079 250 44 72.
Présidente de paroisse : Evelyne Hilt-
brand, 079 717 05 39, evelyne.hiltbrand@
par8.ch. Pasteur : Philippe Kneubühler, 
078 616 71 57, philippe.kneubuehler@
par8.ch. Secrétariat : Lorena von Allmen, 
032 487 48 20, lorena.vonallmen@par8.
ch. Réservation de l’église : Vsevolod 
Dmitriev, 079 863 17 46, vsevolod.dmi-
triev@par8.ch. www.par8.ch. Services 
funèbres : 0848 77 88 88.

PAROISSE RÉFORMÉE
VILLERET

Prière du mardi : mardi 6 septembre, 
6 h 30 à l’église.
Cultes : dimanche 4 septembre, 10 h, 
à Villeret, culte avec baptême ; mardi 
6  septembre, 18 h, mini culte avec 
Sainte-Cène.
Pasteur : Matteo Silvestrini, 079 289 95 
06, matteo.silvestrini@referguel.ch, à 
votre disposition tous les jours, sauf le 
lundi. Présence pastorale au bureau le 
vendredi de 8 h à 10 h 30. Secrétariat : 
032 941 14 58, villeret@referguel.ch, 
ouvert le mercredi de 8 h 30 à 11 h 30. 
Site internet : www.referguel.ch. Services 
funèbres et urgences : 0800 225 500.

ÉGLISE POUR CHRIST
CORGÉMONT sur le Crêt 3

Culte : dimanche 4 septembre, céré-
monie de baptême, en cas de beau 
temps à Erlach, en cas de pluie à 
Corgémont. Renseignement : Walter 
Zürcher 079 374 63 14.
www.gfc.ch

ÉGLISE MOUVEMENT
ORVIN Le Crêt 2

Culte : dimanche 4 septembre, 10 h en 
présentiel. Thème : Respire avec Lydie 
Hauser. Programme pour les enfants 
sur place. Possibilité de suivre le culte 
en live sur notre chaîne YouTube : 
église mouvement.
Pasteurs : Odile Darcey 079 253 71 01 
et Eric Naegele, 079  816  95  51. 
contact@eglisemvmnt.ch, www.egli-
semvmnt.ch.

ÉGLISE LE ROC
SAINT-IMIER Jacques-David 12

Projet Transmission de notre fédé-
ration : samedi 3 septembre, dans nos 
locaux, de 9 h à 12 h.
Journée de l’association Jéthro, qui 
aide le monde agricole en Afrique 
de l’Ouest : samedi 3  septembre, à 
partir de 11 h 30 aux Ponts-de Martel.
Groupe de jeunes du Roc : samedi 
3 septembre à 20 h. 
Célébration : dimanche 4 septembre 
à 10 h, célébration spéciale baptême 
d’eau comme à l’époque de Jésus. 
Garderie pour les petits et école du 
dimanche pour les plus grands.  
Rendez-vous de prières : lundi 5 sep-
tembre à 20 h.
Soirée AntiZone : vendredi 9  sep-
tembre à 19 h, à l’ancien buffet de 
la gare à Saint-Imier, pour les jeunes 
de 12  ans et plus. Sans inscrip-
tion et gratuit. Contact : Timothée, 
076 675 94 85
Service d’entraide disponible pour 
tous : écoute, partage, coup de main 
et prière, Luc et Renate Normandin, 
032 941 58 25.
Autres activités : cours de for-
mation et de réflexion, différents 
groupes de maison durant la semaine. 
Pour info contactez le pasteur au 
032 941 58 25.
Luc et Renate Normandin, 032 941 58 25, 
http ://egliseroc.wordpress.com.

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
MÉTHODISTE BÉTHANIA
SAINT-IMIER Fourchaux 36

Culte : dimanche 4 septembre à 9 h 30 
(Théo Paka). Les messages du culte 
peuvent être écoutés sur le blog de 
www.la-bethania.ch
Pasteurs : Iris Bullinger, 032 941 49 67, 
079 685 56 77, Théo Paka, 078 830 78 
50. www.la-bethania.ch

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
ACTION BIBLIQUE
SAINT-IMIER rue Paul-Charmillot 72

Culte : dimanche 4 septembre, 10 h, 
prédicateur Greg Bastin (aussi en 
ligne).
Club d’enfants : jeudi 8 septembre, 
12 h.
JAB junior : vendredi 9 septembre, 19 h.
Pasteur : David Weber, dpj.weber@
gmail.com. www.ab-stimier.ch.

ÉGLISE NÉO-APOSTOLIQUE
SAINT-IMIER rue de Châtillon 18

Services religieux : dimanche 4 août, 
à 9 h 30, visite du prêtre responsable 
de la région.
Services religieux en ligne : disponible 
le dimanche, à l’adresse : iptv.nak.ch. 

Activités enfants : après-midi NaKids 
à Yverdon-les-Bains.
Didier Perret, dpe2610@gmail.com, 
079 240 72 73, www.stimier.nak.ch/
agenda. www.nak.ch / www.nac.today

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
DU PIERRE-PERTUIS
SONCEBOZ Pierre-Pertuis 2

Culte : dimanche 4  septembre, 10 h 
culte, 11 h Peut-on raisonnablement 
croire en l’existence de Dieu, Benoit 
Pfister.
Rencontre de prière pour les 
hommes : lundi 5 septembre, 6 h 30.
Etude biblique : mardi 6 septembre, 
20 h.
www.eepp.ch

ÉGLISE MENNONITE  
DU SONNENBERG
TRAMELAN

Passerelle : vendredi 2 septembre à 
18 h 30 à la rue des Prés, rencontre 
pour ados.
Culte : dimanche 4 septembre à 10 h 
aux Mottes, garderie, groupe juniors.
Moment de prière et de silence : mardi 
6 septembre, 13 h 30, rue des Prés.
Gebetsstunde : mardi 6 septembre à 
20 h à Jean Guy.
Rencontre des veuves et femmes 
vivant seules : mercredi 7 septembre 
à 14 h à la rue des Prés.
Soirée randonnée : mercredi 7 sep-
tembre à 18 h 30 au parking de la Clef 
aux Reussilles.
www.menno-sonnenberg.ch

ARMÉE DU SALUT
TRAMELAN Grand-Rue 58

Culte : dimanche 4  septembre, 9 h 
prière, 9 h 45, culte, aussi diffusé en 
direct (YouTube, Armée de Salut Tra-
melan), Speakids (enfants) et garderie. 
Prière 29B12 : lundi 5 septembre, dès 
19h30, nous prions pour vous. 
Prière : mardi 6 septembre, 9 h
Danse 8 à 13  ans : mardi 6  sep-
tembre, 18 h. 
Danse 14 ans et plus : mardi 6 sep-
tembre, 19 h 30. 
Repas pour tous : jeudi 8 septembre, 
12 h. 
Pascal Donzé, 032 487 44 37, trame-
lan.armeedusalut.ch.

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE DU FIGUIER
TRAMELAN Grand-Rue 116 
entrée : face à Albert Gobat 15

Culte : dimanche 4 septembre, 9 h 30, 
message de Daniele Zagara. Culte 
avec Sainte-Cène.
Louange pour tous : lundi 5  sep-
tembre, 19 h 30, au Figuier.
Groupe de prière et étude biblique : 
lundi 5 septembre, 10 h. Chez Denise 
à Tavannes.
Etude biblique via zoom : mercredi 
7 septembre, 20  h. 
Groupes de maison : deux groupes 
se réunissent pour partager et prier 
ensemble. Ils sont ouverts afin de vous 
accueillir. Prenez contact avec le pas-
teur pour plus d’informations.
Pasteur : Daniele Zagara, 079 892 43 
98, daniele.zagara@lafree.ch, www.
eglisedufiguier.ch.

ÉGLISE BAPTISTE L’ORATOIRE
TRAMELAN rue A. Gobat 9

Culte : dimanche 4 septembre, 9 h 30, 
avec Daniel Molla.
Conseil pastoral (Jitsi) : mardi 6 sep-
tembre, 17 h 30.
Etude biblique : mardi 6 septembre, 
20 h, avec Etienne Grosrenaud.
032 487 43 88, www.oratoiretramelan.
ch.

COMMUNAUTÉ 
ANABAPTISTE MENNONITE
LA CHAUX-D’ABEL

Culte : dimanche 4  septembre, 10 h 
avec Jean-Luc Bigler.
www.chaux-dabel.ch/agenda
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LA HEUTTE

On remet ça sur la Nationale 6
Deux journées de rock’n’roll et Amerian Oldtimer

Après le succès rencontré 
en 2021, le Baracco’s Oldti-
mer Garage sur la Nationale 6 
reliant La Heutte à Sonceboz 
remet le couvert le 2  sep-
tembre à partir de 18 heures 
et le 3 septembre à partir de 
10 heures avec une exposi-
tion de voitures US-Car et 
Oldtimer, suivie jusque tard 
dans la nuit des concerts roc-
kabilly et rock’n’roll à la route 
de Sonceboz 50a à La Heutte.

 Les groupes qui animeront 
ces deux journées festives 
sont : pour le vendredi 2 sep-
tembre dès 21 h, Miss Rhythm 

Sophie venant tout droit d’Al-
lemagne, bien connue pour 
sa gouaille vocale et ses 
rhythm and blues brûlants des 
années 40-50. 

Un programme  
bien rempli

Pour le samedi 3  sep-
tembre, pas moins de trois 
groupes au programme ; 
dès 18 h, The Flying Donuts 
de Bienne, puis à 20 h les 
Monoaxes, le groupe régional 
et à partir de 22 h, le groupe 
Rockabilly Bones de Lucerne. 
Ambiance garantie. | jcl Les Monoaxes, groupe régional qui vous fera vibrer, photo : jcl

PÉRY-LA HEUTTE

Une édition de toute beauté
La clôture de la 51e Décade 

dimanche dernier a brillé 
de mille feux dans les yeux 
des artistes. Coups de pin-
ceau et collages présentés 
sur les multiples toiles pour 
les uns, sculptures pour les 
autres ont ravi un imposant 
flux de visiteurs et un par-
terre d’invités. Il s’agit d’une 
cuvée exceptionnelle. Les 
32  artistes présents depuis 
le vernissage ont remercié 
Raymond Salzmann, fonda-
teur de la Décade, pour le 
travail organisationnel qu’il 
effectue depuis cinquante-et-

une années au service de l’art 
et de la culture. Ce dernier se 
retire en tant qu’organisateur, 
mais pas en tant qu’artiste 
peintre, on le retrouvera cer-
tainement parmi les artistes 
de la prochaine Décade.

En demandant aux artistes 
présents leurs ressentis, 
tous ont qualifié l’année 2022 
comme une très bonne réus-
site du point de vue des 
visites, ainsi que des ventes. 
A noter que l’exposition 2023 
est déjà dans tous les esprits, 
mais avec une nouvelle pré-
sidence, affaire à suivre. | jcl

PAROISSE RÉFORMÉE DE RONDCHÂTEL

Programme aînés 
Péry-La Heutte

Les rencontres sont 
ouvertes à tous les aînés dès 
l’âge de la retraite. Elles ont 
lieu à la salle de paroisse à 
Péry, à 14 h pour les après-
midi jeux et à 11 h 30 pour les 
repas.

Rappel : il est nécessaire de 
s’inscrire pour les repas-ren-
contre. Pour tous renseigne-
ments et pour vous inscrire 
aux repas-rencontre et à la 
fête de Noël, merci de vous 
adresser à Marie-Jeanne 
Jufer, 079 454 49 94.

 – 7 septembre : 
repas-rencontre

 – 5 octobre : repas-rencontre
 – 19 octobre : après-midi 
jeux

 – 2 novembre : 
repas-rencontre

 – 16 novembre : 
après-midi jeux

 – 11 décembre : Fête de 
Noël, centre communal, 
sur inscription.

|  paroisse réformée 
de rondchâtel

EN MÉMOIRE

Arthur Fertig
Une année passée sans toi, nous sommes infiniment tristes  
de t’avoir perdu.

Mais nous sommes reconnaissantes d’avoir pu vivre à tes côtés. 
Tu restes à tout jamais dans nos cœurs.

Toi qui est de l’Autre-Côté et qui nous aime tant :  
intercède pour nous.

Ta famille,  
Mina Fertig-Schaller, Séverine, Sidonie

Péry, le 2 septembre 2022

SAPEURS-POMPIERS LA SUZE

Recrutement 2023
Le corps des sapeurs-pompiers La Suze informe  
les citoyennes et citoyens de Sonceboz-Sombeval  
et Corgémont que la date du recrutement est fixée  
au mardi 6 septembre, à 19 h

Toutes les femmes ainsi que tous les hommes, nés entre 1983 et 
2003 et intéressés par le domaine des sapeurs-pompiers peuvent 
se présenter au local des sapeurs-pompiers, rue Pierre-Pertuis 20 
à Sonceboz-Sombeval.
Le team du recrutement se réjouit déjà de vous rencontrer.
Des renseignements sont également disponibles sur notre site : 
www.splasuze.ch | l’état major

GYMNASTIQUE DES AÎNÉS CORGÉMONT

C’est l’heure de la reprise
Chers membres, c’est le 

mercredi 7  septembre que 
nous reprendrons nos leçons 
de gymnastique.

Pour la gym fit (dames), 
rendez-vous de 8 h à 
9 h. Pour la gym seniors 
(hommes), rendez-vous de 
9 h à 10 h. Pour la gym tonic 
(aînés), rendez-vous de 14 h 
à 15 h.

Si vous êtes intéressés à 
vous joindre à nous, n’hési-
tez pas.

Si vous voulez plus de ren-
seignements, la responsable 
Danielle Beraldo se fera un 
plaisir de vous répondre au 
079 105 40 34. Au plaisir de 
vous revoir bientôt.

| le comité et les monitrices

Avac, c’est fini
Le Conseil municipal a 

décidé de mettre un terme 
à l’essai d’Avac, l’accueil 
des écoliers en période de 
vacances scolaires, mené 
durant deux années com-
plètes. 

L’intérêt pour cet accueil 
s’est révélé extrêmement faible 
et les communes voisines de 
Corgémont et Péry-La Heutte, 
contactées par nos soins, 
n’étaient pas davantage inté-
ressées. | cm

La fête, 
c’est demain !
Rappelons que la Fête du village 
battra son plein demain samedi 
durant toute la journée et la soi-
rée, le long de la rue des Prés. 
Ne manquez pas d’en profiter 
pour à nouveau se rencontrer 
entre habitants de la commune 
et visiteurs ! Les autorités sou-
haitent à toute la population de 
vivre une très belle fête. | cm

La Balade gourmande 
bientôt à guichets fermés

Rappelons à tous les inté-
ressés que les inscriptions 
pour la balade gourmande 
courent jusqu’au mardi 6 sep-
tembre prochain dernier délai. 
Et attention : les places étant 
limitées, certains départs 
seront très rapidement com-
plets.

Cette édition 2022, qui se 
déroulera le dimanche 18 sep-
tembre, permettra une nouvelle 

fois de déguster des produits 
régionaux artisanaux et de 
grande qualité, tout en effec-
tuant un magnifique parcours à 
pied de 11 kilomètres, jalonné 
de sept stands.

Les premiers départs seront 
donnés à 8 h 30, les derniers à 
11 h 30. Les inscriptions se font 
sur www.ceass.ch et ne sont 
valables qu’une fois le paie-
ment effectué. | cm

Des chutes qui valent le détour

Le 24  aout dernier, pas 
moins de 76 personnes, dont 
six accompagnants, ont pris 
part à la course des aînés, 
dont la destination était une 
surprise, à savoir les chutes 
du Rhin. 

Le Conseil municipal était 
particulièrement heureux de 
pouvoir à nouveau organiser 
et proposer cette sortie appré-

ciée et amplement méritée, 
après deux années d’annula-
tions dues à la pandémie.

La journée s’est déroulée 
parfaitement, sous un soleil 
magnifique. Après un arrêt 
café-croissant qui a permis de 
passer les premiers moments 
de joie conviviale en plénum, 
on a mis le cap sur Schaf-
fhouse, pour y prendre le repas 

de midi et un bateau-navette 
qui a amené nos ressortissants 
au plus près des chutes. Cette 
vue magnifique et rafraichis-
sante a ravi les participants.

Les autorités remercient les 
participants pour leur bonne 
humeur, ainsi que la Bourgeoi-
sie, la paroisse réformée et 
l’entreprise Sonceboz SA, pour 
leur participation et leur sou-

tien à cette sortie appréciée. 
Un remerciement particu-

lier est adressé également 
à Lénaïc Jodry, infirmière au 
Sasdoval, pour son accom-
pagnement précieux, et à 
Bernard Messerli pour les 
superbes photos souvenirs. 

Rendez-vous est donné à 
toutes et à tous pour l’année 
prochaine. | cm

COMMUNE DE SONCEBOZ-SOMBEVAL AVIS OFFICIELS

Vos faire-part et remerciements 
dans les plus brefs délais

Bellevue 4, 2608 Courtelary 
032 944 18 18 

info@bechtel-imprimerie.ch 
www.bechtel-imprimerie.ch

Chambres mortuaires et salle de cérémonie
Saint-Imier • 032 941 27 55 

www.pf-niggli.ch

Jour et nuit

S.A.

POMPES FUNÈBRES

Réclame
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LE SEL DE LA SUZE

Action Clean up day

Pour la 3e année consécu-
tive, le SEL de la Suze réitère 
son action coup de poing 
lors des journées Clean up 
day, prévues le vendredi 16 et 
samedi 17 septembre.

Le SEL de la Suze, qué-
sako ? SEL signifie Système 
d’Echanges Local. C’est-à-dire 
des échanges, du troc, mais 
sans toucher au porte-monnaie. 
Vous recherchez des compé-
tences, coups de main, ser-
vices et/ou vous souhaitez offrir 
une 2e vie à vos objets ? Un site 
internet permet de partager vos 
offres et demandes et de faire 
directement les échanges.

Le but premier de notre 
association étant de dévelop-

per le lien social dans notre 
vallon, nous organisons plu-
sieurs activités par année, et 
tout le monde est le bienvenu, 
membre et non membre.

Après notre action place 
nette, notre prochaine ani-
mation sera le repair café-
vide dressing et vide grenier 
des enfants qui se tiendra le 
samedi 5 novembre à Corgé-
mont. Plus d’informations sui-
vront en temps voulu.

Pour en revenir au Clean 
up day, nous vous donnons 
rendez-vous samedi 17  sep-
tembre à 9 h 30 sur la place de 
Cormoret. Nous écumerons le 
village en long et en large à la 
recherche du moindre détri-

tus. Cette matinée est ouverte 
à tous, famille, groupe, indi-
viduel. Et notre effort sera 
récompensé : après la récolte 
(qui durera environ 1 h 30/2 h) 
une collation vous sera offerte.

Les villages de Villeret et 
Courtelary seront quant à eux 
nettoyés le vendredi par les 
élèves du syndicat scolaire 
Cormoret-Villeret-Courtelary.

Vous souhaitez participer à 
cette action et ainsi rendre nos 
villages plus propres ? Nous 
vous invitons à vous mani-
fester à seldelasuze@gmail.
com En effet, l’inscription est 
obligatoire afin d’organiser au 
mieux cette journée et vous 
communiquer toutes les infor-
mations nécessaires au bon 
déroulement de cette action.

Plus les gens entreprendront 
des actions de ce genre, plus 
celles-ci auront un effet sen-
sible : apportez une contribu-
tion active à la qualité de la 
vie et au sentiment de sécu-
rité dans votre pays. Tous 
ensemble et dans un esprit de 
respect mutuel, nous pouvons 
changer les choses. | le sel de 
la suze

COURTELARY EN FÊTE 2022

Une édition écossaise exceptionnelle, une foule souriante
Succès considérable pour la fête du village qui s’est tenue le week-end dernier. Le comité d’organisation tient à remercier 
la commune, les généreux sponsors, les bénévoles, la population et tous ceux qui se sont déplacés à Courtelary.

Des cornemuses, des kilts, 
des arcs, des cloches qui 
sonnent, des rires, des ren-
contres, des retrouvailles, des 
voyages infinis sur le carrou-
sel, des échanges de petites 
balles blanches, des yogis 
dans un verger, de bons petits 
plats, des mojitos bien tassés, 
des jeunes talentueux pas-
sionnés sur scène, un public 
dynamique et à l’écoute, des 
tirs et des lots, des pâtisseries 
succulentes, des petits yeux et 
petites oreilles attentives aux 
contes, des curieux dégusta-
teurs de whisky, des odeurs de 
crêpes, des œuvres d’art parmi 
les arbres fruitiers, des schwy-
tzoises, des grimages, un mar-
ché varié et coloré, des châteaux 
de sable, des concerts géniaux, 
des tasses exceptionnelles rem-
plies d’ Apple Dream, des Allu-
mez le feu !, des courbatures du 
samedi matin, des p’tits nains du 
dimanche matin, de jeunes ven-
deurs, des DJs de qualité, une 
sono au top, de la vaisselle réuti-
lisable, des chaises longues, des 
casques audio lumineux fluores-
cents… et du soleil ! Youpi ! 

Dans les plus grands succès 
de cette édition, il faut mention-
ner les trois Silent Parties ! Les 
septante-cinq casques à dis-
position ont été loués à chaque 
fois. Perchés sur un char, les 
DJs du coin, amateurs et béné-
voles, ont pris le courage de 
passer leur musique et sem-
blaient s’amuser autant que les 
danseurs (chantants). 

Les 13  participants au 
concours des Jeunes Talents 
ont touché la population pré-
sente en plein cœur. En effet, 
ces jeunes chanteuses, gym-
nastes, batteurs, passionnés de 
Parkour, pianiste ont fait preuve 
de courage pour se produire sur 
scène et ils ont tous séduit le 
jury et le public venu nombreux.

Samedi soir, dans les rues 
du village, les cornemuses 
nous ont transportés dans les 

landes couvertes de bruyères. 
Un moment magique et inou-
bliable !

Le comité de la fête souhaite 
remercier la commune pour son 
soutien, les généreux sponsors, 
les nombreux bénévoles qui ont 
aidé au montage et démontage, 
les bénévoles des Silent Parties 
et les gens qui ont participé au 
bon déroulement de la fête. 
Bravo aux sociétés pour leur 
engagement, leur collabora-
tion et la solidarité dont elles 
ont fait preuve. Merci aux rive-
rains pour leurs sourires malgré 
les nuisances. Merci à tous les 
visiteurs d’avoir rendu la fête si 
belle !

A l’année prochaine ! 

Résultats de la tombola 
(No de lot, désignation, 
offert par, Nº gagnant)

1 : une montre , Compagnie 
des montres Longines, 245 ; 2 : 
une imprimante, CO-DEC , 453 ; 
3 : un vol en planeur , GVVC , 
363 ; 4 : une trottinette , CDM, 
349 ; 5 : un bon, Landi Arc Jura 
SA, 35 ; 6 : un bon, Hôtel-restau-
rant Chalet Mont-Crosin,  12 ; 7 : 
un tracteur pour enfant, Kocher 
& Cie, 247 ; 8 et 9 : un bon / un 
savon et son étui, Croisitour 
/ You & Me, 597, 197 ; 10, 11, 

12 : un bon / ½ tête de Moine, 
Croisitour / Fromagerie de la 
Suze, 542, 461, 554 ; 13, 14, 15, 
16, 17 : un bon / lot, Croisitour 
/ La Bâloise, 490, 196, 436, 
344, 217 ; 18 : un bon, Coiffure 
Design, 375 ; 19 : un bon, Institut 
Janique, 471 ; 20, 21 : un bon, 
Jobin Optique, 371, 299 ; 22, 23, 
24, 25, 26 : un bon, Restaurant 
de la Clef, 108, 346, 387, 500, 
496 ; 27, 28 : un bon, Restau-
rant Brasserie de la Place, 226, 
300 ; 29, 30 : un bon, Restaurant 
le Fédéral, 198, 263 ; 31, 32, 33 : 

un bon, Hôtel-restaurant Cha-
let Mont-Crosin, 33, 585, 543 ; 
34 : un bon, Café L’Annexe, 600 ; 
35 : un bon, CDM, 154 ; 36, 37 : 
un bon, Tof Sports, 233, 296 ; 
38, 39, 40, 41 : un panier garni, 
Boucherie Vuitel, 575, 359, 591, 
466 ; 42 : un luminaire, Prélude 
SA, 380 ; 43 : un bon de 50% ; 
Meltuscher Comptabilité, 348 ; 
44, 45 : un bon, La Torsade, 
560, 406 ; 46 : un bon, Coiffure 
Design, 151 ; 47, 48, 49, 50 : lot 
+ bon, Restaurant La Cuisi-
nière, 188, 305, 448, 519 ; 51, 

52 : un coffret, Senshâ Cosme-
tics Sàrl, 79, 550 ; 53, 54, 55 : un 
bon, Le Fumet.ch, 96, 355, 418 ; 
56, 57, 58, 59, 60 : un lot, Métai-
rie Pierrefeu, 237, 561, 205, 22, 
374 ; 61 : un bon, Légumes Bio 
Gemüse, 545 ; 62, 63 : un bon, 
Rêve d’enfant, 433, 292 ; 64, 65, 
66, 67, 68 : un bon, Tof Sports, 
16, 327, 535, 516, 117 ; 69, 70 : 
½ tête de Moine / un bon, Fro-
magerie de la Suze / L’Atelier 
Déco PS, 544, 139 ; 71 : ½ tête 
de Moine / un bon, Fromagrie 
de la Suze / La Bulle Nomade, 
501 ; 72, 73 : ½ tête de Moine / 
un savon + un étui, Fromage-
rie de la Suze / You & Me, 521, 
343 ; 74, 75, 76 : un bon, L’Atelier 
Déco PS, 382, 446, 416 ; 77, 78, 
79, 80, 81 : ½ tête de Moine / 
un bon, Fromagerie de la Suze 
/ Lumiménager Sàrl, 569, 107, 
222, 5, 402 ; 82, 84 : lot avec 
½ tête de Moine, La Bâloise / 
Fromagerie de la Suze, 206, 56 ; 
83 : Lot avec ½ tête de Moine, 
La Bâloise / Fromagerie de la 
Suze / Oswald, 264.

Les lots sont à retirer du 5 au 
30 septembre en présentant le 
badge à l’adresse Grand-Rue 
79b à Courtelary. Les lundis 
de 18 h 30 à 20 h, les mardis de 
17 h 45 à 19 h 15, les mercredis de 
14 h à 16 h (sauf le 14 septembre), 
les vendredis de 9 h 30 à 11 h 30.

Arrangement possible en 
contactant le 079 765 71 65. Les 
lots 38 à 41 pourront être retirés 
dès le 14 septembre. Ceux allant 
du 56 au 60 dès le 7 septembre.

| au nom du comité, émilie

Sponsor de la fête
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Conférence gratuite :  
mains et pieds douloureux

Sous la bannière Vieillir en 
forme, Pro Senectute Arc Juras-
sien propose une rencontre très 
intéressante et gratuite, le jeudi 
15 septembre de 14 h à 16 h, qui 
sera centrée sur nos extrémités.

Avec le concours d’oratrices 
qui connaissent particulièrement 
bien la question, on s’y penchera 
sur les douleurs ressenties aux 
mains et aux pieds, lesquelles 
handicapent sérieusement l’au-
tonomie et le quotidien.

Les moyens de lutter contre ces 
douleurs, très fréquentes chez 
les aînés, sont nombreux et très 
divers. Il vaut amplement la peine 
de tous les connaître, pour pou-
voir choisir ceux qui conviennent 
le mieux à chacun.

Après la conférence, une large 
place sera laissée comme de 
coutume aux échanges infor-
mels, avec les spécialistes et 
entre auditrices, auditeurs.  Cet 
espace sera d’autant plus convi-
vial qu’une petite collation sera 
servie à tous les participants, 
grâce à la collaboration active de 
la Municipalité.

Trois spécialistes prendront la 
parole : Sylvia Wicky, de Vieillir en 

forme, détaillera différentes stra-
tégies pour faire face aux dou-
leurs et aux restrictions de mou-
vement ; Lucia Illi, ergothérapeute, 
et Claudine Romann, physiothé-
rapeute, expliqueront les causes 
de ces douleurs aux mains et 
aux pieds, avant de présenter 
différents traitements, méthodes 
ou autres moyens auxiliaires qui 
permettent de lutter contre leurs 
effets pénibles. | cm

Inscription jusqu’au 8 septembre 
au secrétariat de Pro Senectute 
Arc Jurassien, 
à prosenectute.tavannes@ne.ch,  
au 032 886 83 86, ou sur le site 
https://arcjurassien.prosenectute.ch/ 
rencontre-partage

COMMUNE DE COURTELARY AVIS OFFICIELS

Don éducatif
Durant sa dernière séance en 
date, le Conseil municipal a 
décidé d’accorder un don de cent 
francs à l’Ecole à la Ferme, cet 
organisme qui permet de sen-
sibiliser les élèves au monde de 
l’agriculture et de la nature. | cm

Elle nous avait vraiment 
manqué !
Village en fête a remporté un suc-
cès considérable, le week-end 
dernier dans une localité qui avait 
visiblement manqué de ce type 
de manifestation chaleureuse, 
détendue et riche de rencontres. 
Il y avait foule, vendredi soir 
comme samedi soir et l’ambiance 
fut magnifique durant l’entier des 
festivités.
Les autorités municipales remer-
cient chaleureusement le comité 

d’organisation et toutes les per-
sonnes qui ont contribué de près 
ou de loin à la mise sur pied de 
cette fête villageoise très réussie. 
Elles adressent leur reconnais-
sance également aux nombreux 
participantes et participants, qui 
ont prouvé une nouvelle fois que 
Courtelary est une commune où il 
fait bon vivre et se retrouver.

| cm

Abris contrôlés
C’est à la société Abris Audit 

que le Conseil municipal a 
décidé d’attribuer le contrôle 
périodique des abris, exigé par 
les instances cantonales. De 
plus amples informations seront 
délivrées à ce sujet en temps 
voulus, en particulier aux pro-
priétaires concernés. | cm

Un site revu  
et amélioré

Le site internet communal, qui 
a été revu, refondu et complété, 
est désormais à disposition, 
avec son visuel plus dynamique 
et ses informations utiles en 
grand nombre. N’hésitez pas à 
aller y faire un tour virtuel ! | cm

Informations sur les votations
Pour les votations fédérales 

et cantonales du dimanche 
25  septembre prochain, le 
bureau de vote a été constitué 
ainsi : président, Karim Grassa ; 
secrétaire, Janique Battistig ; 
membres, Amélie Babey, Simo-
na-Viktoria Balsiger, Rémy 
Boner, Nelson Boldini, Julien 
Boillat ; suppléants : Juliette 
Babey, Maëlle Bader, Céline 
Baumgartner, Marco Bordichini, 
Jordan Boillat, Julien Bochent.

A signaler qu’exceptionnelle-
ment, ce vote se déroulera dans 
l’ancien local ad hoc (bâtiment 
administratif), et non au Centre 
communal.

Le lieu sera indiqué claire-
ment à l’attention des ayants 
droit.

Matériel complété
Les autorités rappellent que 

le matériel de vote aura été 
complété d’ici le scrutin. Les 
ayants droit auront en effet 
reçu, individuellement et dans 
leur boîte aux lettres, le bulle-
tin concernant les quatre objets 
fédéraux soumis à leur décision, 
bulletin que notre partenaire en 
la matière avait omis de glisser 
dans les enveloppes officielles. 

| cm

Lumière 
aux Planchettes

Les autorités municipales ont 
attribué à trois entreprises, à 
savoir Marti Arc Jura, Wyssbrod 
SA et La Goule SA, les travaux 
relatifs à l’assainissement de 
l’éclairage public le long de la 
petite rue des Planchettes, qui 
circule dans l’ancien village.

On se souvient que ce chan-
tier avait fait l’objet d’un crédit 
de 80 000 francs, approuvé en 
assemblée municipale de juin 
dernier.

Les travaux débuteront dès 
que les matériaux nécessaires 
et les entreprises seront tous 
disponibles. Il va de soi qu’un 
tel chantier ne pourra éviter 
de causer quelques désagré-
ments, en matière de bruit et 
de circulation. Par avance, les 
riverains et les passants sont 
remerciés de la patience et 
de la compréhension dont ils 
feront preuve.

On veillera à respecter scru-
puleusement la signalisation 
provisoire qui sera mise en 
place par la direction des tra-
vaux.

| cm

Ruisseau 
sous contrôle

Le Conseil municipal a attri-
bué la semaine dernière à trois 
entreprises spécialisées la suite 
des travaux d’assainissement 
du ruisseau du Sapelot. Il s’agit 
des maisons Huguelet Génie 
Civil SA, Mathieu Gerber pay-
sagiste et SD Ingénierie SA.

Rappelons qu’un crédit sup-
plémentaire a été approuvé en 
assemblée municipale d’été, 
pour la poursuite de ces tra-
vaux plus complexes que pré-
vus. Le chantier avait en effet 
dû être interrompu à la suite 
de surprises rencontrées par 
les entreprises, qui ont en 
particulier découvert durant 
leurs fouilles des conduites qui 
n’avaient été inscrites sur aucun 
plan...

Les travaux reprendront dès 
que possible. | cm

Sous le soleil de Gruyère

61  personnes, dont deux 
accompagnants du Sasdoval 
et le conseiller municipal Karim 
Grassa, en charge des œuvres 
sociales, ont pris part à la 
récente course annuelle des 
aînés, qui a enfin pu revoir le 
jour après la pandémie.

Partie tôt de Courtelary, 
cette joyeuse troupe a fait une 

première halte à Broc pour un 
café-croissant, avant de rallier 
la Maison Cailler, but de la mati-
née. 

Après une visite très intéres-
sante, les gens de Courtelary 
ont repris la route pour l’inimi-
table cadre de Gruyères, ville 
médiévale où les attendaient le 
repas de midi et un temps libre 

hautement apprécié au cœur de 
ce vieux bourg.

Au retour dans notre village, 
chacun se réjouissait d’avoir (re)
découvert la Gruyère en char-
mante compagnie.

Signalons enfin que les 
doyens de la course, Gertrude 
Gerber et André Béguelin, ont 
reçu une petite attention. | cm

Une nouvelle direction très motivée 
à la tête des Moussaillons

La réorganisation menée par 
la Municipalité, à la tête de la 
crèche municipale Les Mous-
saillons, a abouti au début août 
dernier officiellement sur un 
organigramme satisfaisant à 
tout point de vue. Désormais, la 
direction pédagogique est assu-
mée par Cathy Ropp à raison 
d’un taux de trente pour cent, et 
par son assistante Marine Bifrare 
à dix pour cent. Toutes deux 
engagées à temps complet et 
enthousiastes quant à leur colla-
boration, elles continuent donc à 

assumer parallèlement d’impor-
tantes tâches éducatives, ce qui 
leur importait grandement.

Belle complémentarité
En 2019, dès après sa for-

mation d’assistante socio-édu-
cative, suivie d’un diplôme ES 
d’éducatrice de l’enfance, Marine 
Bifrare a travaillé parmi l’équipe 
des Moussaillons en tant qu’édu-
catrice de l’enfance.

Cathy Ropp est pour sa part 
au bénéfice d’une licence en 
psychologie, elle est formée à 

la méthode ABA (accompagne-
ment des personnes présentant 
des troubles du spectre autis-
tique) et maman d’un enfant de 
11 ans ; elle a exercé pour Méde-
cin du monde, au sein d’une 
structure d’accueil d’enfants en 
situation de handicap, ainsi que 
dans des écoles maternelles. Elle 
a travaillé déjà à la crèche muni-
cipale durant quelques mois l’an 
passé, puis dès mars dernier. 

Les deux membres du duo 
directorial sont particulière-
ment complémentaires dans 

leur formation et leurs tâches ; 
elles collaborent avec 6 autres 
employées et soulignent de 
concert qu’une belle dynamique 
d’équipe est actuellement en 
place.

Sécurité et collaboration
Se réjouissant de pouvoir 

apporter aux Moussaillons les 
nouveaux projets dont elles 
entendent bien faire profiter les 
29  enfants accueillis au total, 
dont deux tiers environ de 
grands (2-4  ans), nos interlo-
cutrices signalent notamment 
que depuis la rentrée, la crèche 
mange des légumes de son 
propre potager.

Quant à leurs préoccupations 
principales à la direction, Marine 
Bifrare cite prioritairement la 
sécurité affective des enfants et 
du personnel, tandis que Cathy 
Ropp s’attache en particulier à 
l’esprit de collaboration.

Un projet pédagogique  
en construction

Le nouveau duo directorial met 
au point actuellement un projet 
pédagogique dont les grandes 
lignes ont été présentées aux 
parents et se résument ainsi :
 – Travail sur la sensorialité : 
découverte de tous les sens 
par le biais d’ateliers senso-
riels (musique, peinture, cui-
sine, etc.), éveil musical.

 – Etude du schéma corporel : 
découverte de son corps, 
des différentes parties de son 
visage et travail sur les émo-
tions ; pose de miroirs en pied 
et ateliers théâtraux.

 – Le savoir-être en groupe : vers 
la résolution de conflit spon-
tanée (trouver des solutions 
alternatives et adaptées aux 
conflits, apprentissage du 
tour de parole, savoir écou-
ter l’autre sans l’interrompre) 
et l’entraide (mettre la table 
pour le groupe, aider ses 
camarades au quotidien pour 
de petites tâches).

 – Apprentissages préscolaires : 
découverte des chiffres et 
des lettres, des couleurs 
et des formes ; tempora-
lité (calendrier journalier fait 
main) et motricité fine (tenue 
du crayon) pour le groupe des 
2-4 ans en vue de les prépa-
rer à l’école.

 – Sensibilisation à l’écologie : 
poursuite du jardin pota-
ger, recyclage des déchets, 
balades en forêt pour décou-
vrir la nature.

 – Participatif : invitation des 
parents lors d’activités 
porte-ouverte et pour cer-
taines sorties, échanges ren-
forcés avec les parents.

 – Formation au soutien gestuel 
dès octobre 2022 : moyen de 
Communication améliorée 
et alternative (CAA). Soutien 
du langage par le geste qui 
accompagne le mot. 

Félicitations
Les autorités municipales féli-

citent ces deux personnes pour 
leur nomination et se réjouissent 
de collaborer avec elles. Elles 
leur souhaitent de rencontrer de 
nombreuses satisfactions dans 
leurs nouvelles tâches. | cm

Cathy Ropp (à gauche) et Marine Bifrare assument conjointement la nouvelle direction de la crèche municipale

La prochaine conférence-rencontre de Pro Senectute est consacrée 
aux douleurs des mains et des pieds

Les participants réunis devant le but de leur visite matinale
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VILLERET

Avis à la population
A l’occasion de la 22e édi-

tion de la course pédestre Vil-
leret – Chasseral – Villeret qui 
se déroulera demain, samedi 
3 septembre, et compte tenu 
des préparatifs inhérents 
à l’organisation d’une telle 
manifestation, le comité d’or-
ganisation est contraint de 
fermer la rue des Pontins de 
même que la place du village 
à la circulation automobile 
dès le vendredi 2 septembre 
à 12 heures.

Le parking sera en outre 
interdit sur toute la place du 
village (y compris devant 
le hangar de la voirie) dès 
le vendredi 2  septembre à 
12 heures.

L’accès aux immeubles 
sis rue des Pontins 14  à  31 
est maintenu par la rue du 
Coin-Dessus.

L’accès aux immeubles 
de la rue des Longines sera 
possible par le passage situé 
entre l’église et la maison de 
paroisse.

Ces restrictions resteront 
en vigueur jusqu’à la fin de la 
manifestation le samedi 3 sep-
tembre vers 17 heures.

Le jour de la manifestation, 
des parkings sont mis à dispo-
sition des participants et des 
visiteurs.

Merci de suivre les indica-
tions et de ne pas stationner 
sur les trottoirs de la rue Prin-
cipale et de la rue Jacques-
René Fiechter.

Nous remercions d’ores et 
déjà les riverains de même 
que la population de leur 
compréhension et de leur 
collaboration. |  le comité 
d’organisation

BIBLIOTHÈQUE DE VILLERET

Les contes d’été
Voici venir la dernière saison des contes à la bibliothèque 
après ceux de l’automne, de l’hiver et du printemps. Samedi 
10 septembre à 16 h 30 pour les 1 H à 4 H, Sabrina Anasta-
sia propose aux enfants   de venir à la bibliothèque écouter 
de belles histoires d’été pour rêver. En raison du manque 
de place, les parents ne pourront pas accompagner leur 
enfant pendant les contes. En cas d’inscriptions supérieures 
à 20 enfants, elles seront prises dans l’ordre de réception. 
Inscription au 079 705 59 71 jusqu’au 9 septembre. Par ail-
leurs la bibliothèque de Villeret prendra part pour la première 
fois à la Nuit du conte le 11 novembre. | cz

Fermeture de 
l’administration

L’administration sera excep-
tionnellement fermée le lundi 
5  septembre en raison d’une 
formation.

Le conseil municipal et l’ad-
ministration vous remercient de 
votre compréhension.

| cm

CORMORET
AVIS OFFICIELS

VILLERET-LOUZAC-SAINT-ANDRÉ 

Les ouvertures du shop
Le comité de jumelage Vil-

leret-Louzac-Saint-André a le 
plaisir de vous proposer ses 
différents Pineau des Cha-
rentes ainsi qu’un grand choix 
de Cognac de notre produc-
teur de Louzac-Saint-André.

Nous nous réjouissons de 
vous y rencontrer. Notre shop 
se trouve toujours à la rue de 
la Vignette 4 à Villeret. 

Par la même occasion, 
nous vous rappelons que 
nous organiserons notre tra-
ditionnelle fondue sur tronc 

en la date du 12  novembre 
place du village à proximité 
du pavillon de la Fanfare.

|  comité de jumelage 
villeret-louzac-saint-andré

Dates et heures d’ouverture 
shop 
3 septembre : 9 h-11 h 45 
1er octobre : 9 h-11 h 45 
12 novembre : fondue sur tronc 
3 décembre : 9 h-11 h 45 
14 décembre :  
nocturne : 18 h 30-20 h

COMMUNE DE VILLERET AVIS OFFICIELS

Course pédestre Villeret- 
Chasseral-Villeret

La course pédestre VCV, 
c’est cette fin de semaine à 
Villeret. Cette année le village 
vivra la 22e  édition de cette 
course qui dévoilera aux par-
ticipants un magnifique pano-

rama. Le Conseil municipal 
souhaite la plus cordiale bien-
venue à tous les participants, à 
leurs accompagnants et plein 
succès aux dynamiques orga-
nisateurs. | cm

Déchets
Il sera possible d’acquérir 

des sacs officiels de la com-
mune de Villeret au magasin 
Volg, dès son ouverture, le 
jeudi 6 octobre prochain. Pour 
rappel, il est toujours possible 
d’acheter sacs et vignettes à 
l’administration communale. 
| cm

Papier et cartons
Nous vous invitons à respec-

ter la consigne suivante : les 
nouveaux conteneurs à papier 
et carton doivent seulement 
contenir du papier (feuilles, 
enveloppes, journaux, maga-
zines, catalogues, etc.) et des 
emballages carton non souil-
lés (cartonnettes et cartons 
cannelés bruns). Les cartons 
de pizza ou les matières com-

posites (par ex. Tetrabrick ou 
carton de lessive) ne sont pas 
autorisés. Le PSE (Sagex), les 
films et chips de calage ou 
les films plastiques sont inter-
dits. Le papier et le carton 
ne doivent pas être éliminés 
lors de la tournée des ordures 
ménagères, mais être recy-
clés dans les bennes mises à 
disposition à l’Ecopoint. | cm

Egalité
Lors de la journée Futur en 

tous genres du 10 novembre, 
les jeunes suivent le principe 
de la participation croisée 
et se font une idée pratique 
des métiers et des domaines 
d’activité dans lesquels leur 
genre est jusqu’à présent 
sous-représenté. Futur en tous 

genres les encourage à mettre 
en avant leurs intérêts et leurs 
talents lors de leurs choix de 
carrière et à s’affranchir des 
préjugés. Nous proposons 
aux filles de passer du temps 
avec la voirie à cette occasion. 
N’hésitez pas à nous contac-
ter. | cm

Taxe des chiens
Si vous êtes propriétaire d’un 

nouveau de chien, vous devez 
impérativement le déclarer. 
Pour cela nous vous invitons 
à passer au guichet de l’ad-
ministration communale. Pour 
rappel, la taxe sur les chiens 
coûte, par chien, 40 francs de 
base plus 2 francs pour la pla-
quette.

| cm

Allocations
Nous vous rappelons que les 

bons des allocations familiales 
communales sont à échanger 
à l’administration communale 
jusqu’au 31 octobre prochain, 
dernier délai ! N’attendez pas 
le dernier moment pour venir 
retirer les rouleaux de sacs à 
poubelles auxquels vous avez 
droit. | cm

Espace découverte 
Energie

EdE propose, le dimanche 
25  septembre prochain, son 
Sentier Gourmand entre Saint-
Imier et Courtelary avec visites 
guidées de l’Expo Electro et de 
l’Usine Langel.

Infos
Vous trouverez davantage 

d’informations sur www.
espacedecouverte.ch | cm

VILLERET

Une page se tourne au village

Après plus de 60 ans à Ville-
ret, nous sommes heureux de 
vous annoncer que nous avons 
trouvé un repreneur. Notre 
magasin va donc fermer ses 

portes ce samedi 3 septembre 
et rouvrira le 6 octobre sous 
l’enseigne de la maison Volg.

Nous remercions notre clien-
tèle pour la fidélité qu’elle nous 

a témoignée durant toutes 
ces années et espérons que 
sa confiance sera reportée à 
notre successeur. Durant cette 
courte période de fermeture, 

vous avez la possibilité de 
vous ravitailler en pain à la 
laiterie Von Büren que nous 
remercions chaleureusement 
pour leur aide. | cw

Après 45 ans de bons et loyaux services pour Claudette et 27 ans pour Evelyne... une page se tourne !
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CENTRE DE CULTURE ET LOISIRS SAINT-IMIER

On se réjouit de vous présenter notre programme !
C’est par ces mots, après un 

premier semestre réussi mal-
gré les mesures sanitaires, que 
le Centre de Culture et de loi-
sirs à Saint-Imier a présenté le 
programme de cette deuxième 
partie d’année la semaine der-
nière.

Expositions, théâtre, 
musique

Le programme, riche en 
culture, débutera ce vendredi 
2 septembre avec le vernissage 
de l’exposition de Maurice Frey. 
Ses peintures représentent le 
regard de Maurice Frey tourné 
vers l’intérieur, plongé dans 
l’exploration des émotions qui 
peuplent le huis clos, son thème 
de prédilection. Ses œuvres, 
sous le thème Jalousie seront 
visibles jusqu’au 9 octobre.

La première pièce de théâtre 
sera présentée le week-end du 
10-11 septembre avec la Troupe 
de la Clef. L’œuvre Rame écrite 
par l’écrivain suisse Eugène 
Meiltz dépeint une société 
absurde, qui interroge les com-
portements et rapports des 
individus en collectivité.

Dans le style musiques 
actuelles, la troupe neuchâ-
teloise Alva sera présente sur 
scène le samedi 17 septembre 
avec un projet autour du dérè-
glement climatique. Leur 
musique se construit autour 
de phrases récoltées chez les 
habitants de la région dans 
laquelle le concert est présenté. 
Un projet totalement novateur 
et dont la dernière étape de tra-
vail est accueillie en résidence 
au CCL. 

Dans le répertoire humour, un 
Catch-Impro Suisse-QuéBelge 
sera présenté. Un match d’impro-
visation regroupant 4 comédiens 
professionnels, 2  Suisses, une 
Québécoise et un Belge dans un 
affrontement de joutes verbales 
et visuelles 100% improvisées. 
« Ambiance garantie » assure 
Patrick Domont animateur et 
médiateur culturel au CCL.

Dans la rubrique Danse, la 
compagnie biennoise Cham-
ploO présente son spectacle le 
15 octobre. Cette rencontre, ou 
non-rencontre, est le thème du 
spectacle tout terrain, là où la 
rencontre est inévitable. 

Une 2e  exposition aura lieu 
au CCL du 4  novembre au 
11  décembre et se tournera 
vers les machines de l’usine 
Langel de Courtelary. Ce ver-
nissage aura comme thème 
Temps immobiles et dévoilera 
l’usine dont les machines se 
sont définitivement arrêtées en 
1997 après 80 années d’activité. 
Cette exposition présentera 
deux regards : d’une part celui 
du peintre Pascal Bourquin et 
d’autre part, celui du photo-
graphe Sandro Marcacci. 

Le dimanche 20  novembre, 
il sera aussi possible d’écou-
ter du R’djâse ! Composé de 
16 choristes et 4 musiciens des 
cantons du Jura et de Berne, ce 
groupe présentera une relecture 
scénique du patrimoine juras-
sien patoisant de vieilles chan-
sons traditionnelles qui ont les 
pieds sur terre et disent des 
vérités qui parlent aux cœurs, 
entre culture de proximité, 
humanité et mondialisation.

Un deuxième spectacle ama-
teur fera également son show 
avec Théâtre Sans Gage. Le 
texte de Boris Vian, originaire 
de Saignelégier, raconte la fuite 
ascensionnelle absurde et tra-
gi-comique d’une famille bour-
geoise. La mise en scène, les 
costumes, le décor, l’interpréta-
tion, la musique, le maquillage : 
tout est à saluer et à apprécier 
sans retenue.

Le deuxième semestre de 
l’année 2022 s’achèvera avec 
une pièce de théâtre Idols, La 
Compagnie des autres. Cette 
pièce de spectacle-concert 
raconte l’histoire de deux per-
sonnes qui partagent un rêve : 
devenir des stars sous le feu 
des projecteurs. Mise en scène 
par Clémence Mermet qui 

souhaite approfondir son tra-
vail autour de l’individu : ce qui 
le définit, ses faiblesses, ses 
failles, ce qui le rend unique. Le 
tout, dans une esthétique kitch 
et trash, est accompagné de 
beaucoup de musique.

Les JeudreLIVE
La culture n’est pas acces-

sible uniquement en week-
end, il est possible d’en profi-
ter durant la semaine. Dans le 
programme de ce 2e semestre, 
3  jeudis sont inscrits dans 
l’agenda pour aller boire un 
verre au bar du CCL et écouter 
de la musique en live. Unitrio 
ouvrira le bal de ces JeudreLIVE 
le 29 septembre. Ce trio uni et 
plein de complicité sera présent 
au CCL pour la tournée ver-
nissage de son dernier album 
Page 4. Avec un répertoire qui 
se décline en neuf composi-
tions empreintes de maturité et 
de fraîcheur, un mélange parfait 
pour une soirée jazzy. Pour la 
suite, Meimuna, Cyrielle Formaz 
de son vrai nom, sera présente 
le 27 octobre et interprètera un 
style folk-pop accompagnée 
de guitare classique et élec-

trique. Cette compositrice et 
auteure valaisanne plongera 
son public dans un doux rêve 
où malgré la mélancolie parfois 
poignante, l’écoute et ses airs 
de voyage initiatique laissent 
toujours entrevoir des destina-
tions où la lumière triomphe. 
Le 10 novembre, du pop rock 
slam est à l’affiche. Lamétéo, 
qui se dit comme ça se lit, est 
composé de Camille Mermet et 
Stéphane Blok. Ces artistes ont 
remporté la Médaille d’or de la 
chanson parce que « leurs mots 
et leurs notes sont bouillon-
nants, grondants et percutants 
comme un ciel d’orage » selon 
le jury composé, entre autres du 
Centre de Culture et de Loisirs. 

Quelques informations 
Le CCL associé à Utopik 

Family propose des cours de 
théâtre pour enfants, adoles-
cents et adultes tous les mardis 
avec une nouvelle formule sur 
2 ans. Les informations détail-
lées se trouvent sur leur site 
officiel : www.utopikfamily.ch.

Le CCL est à la recherche 
d’artistes pour une exposition 
collective en 2023. Sous le 

thème Les Multiples, les œuvres 
seront des gravures, estampes, 
sérigraphies, impressions 3D, 
etc. Quelle que soit la tech-
nique utilisée, le CCL s’inté-
resse aux créations réalisées 
dans la perspective de pouvoir 
être reproduites et d’exister 
en plusieurs exemplaires. Les 
candidatures sont ouvertes à 
tous, sur la base d’un portfolio 
à envoyer ou à déposer au CCL. 
Les sélections des dossiers se 
feront selon les critères sui-
vants : la démarche individuelle 
et cohérente, la qualité tech-
nique et l’originalité. Le délai 
de dépôt des dossiers est le 
31 octobre 2022. 

Des nouvelles du CCL !
Ils ont 35  ans et 20  ans de 

boîte... Eh oui, Jonathan et 

Lucas, magiciens du son et 
de la lumière depuis 2002 ont 
débuté au CCL avant même 
de se former. Devenus pro-
fessionnels, ils sont restés 
fidèles au CCL, qui les remer-
cie chaleureusement. De plus, 
Daniel Rubio, un étudiant de la 
Haute Ecole de travail social de 
Lausanne débutera un stage 
de 20  semaines pour la par-
tie pratique de ses études. 
Dans l’actualité, il y a aussi un 
départ à la retraite. Françoise 
Beeler, membre du comité 
durant 20  années, a marqué 
les esprits du CCL avec son 
immense travail de réflexion, 
son questionnement pertinent 

des routines, ses secouages 
de cocotiers administratifs, 
sa plume malicieuse et cou-
rageuse, etc. Sa remplaçante 
Pascale Hinterholz devra hisser 
la barre encore plus haut. Le 
CCL remercie chaleureusement 
Françoise et lui souhaite tout le 
meilleur pour ce nouveau cha-
pitre. Et finalement, le CCL n’a 
pas déménagé, mais sa rue a 
été renommée. Dorénavant, le 
Centre de Culture et de Loisirs 
sera à la rue d’la Zouc 6, ruelle 
rebaptisée au nom de celle qui 
a passé les premières années 
de sa vie dans le bâtiment du 
Relais Culturel d’Erguël. Zouc, 
soit Isabelle von Allmen née en 
1950, auteure et interprète, dont 
le travail scénique a toujours eu 
une grande et fidèle audience. 
| ef

Théâtre Sans Gage, un spectacle de Boris Vian originaire de Saignelégier

SAINT-IMIER

Fête de La Roseraie
La Roseraie renoue avec sa 

traditionnelle Fête annuelle 
quelque peu revisitée samedi 
3 septembre. Qui veut tenter 
sa chance aux jeux forains 
et à la roue de la chance dès 
10 h et se laisser séduire par 
un des repas – soupe aux 
pois, jambon à l’os ou filets 

de perche et desserts ser-
vis dès 11 h, au rythme de la 
musique de Japy Melodies 
viendra demain à La Rose-
raie ! Résidents, direction et 
personnel vous souhaitent 
d’ores et déjà la bienvenue et 
se réjouissent de votre visite. 
| rp

 

SAMEDI 3 SEPTEMBRE 2022 

DÈS 10H 
JEUX FORAINS  ET ROUE DE LA CHANCE 
DÈS 11H 
SOUPE AUX POIS — JAMBON À L’OS  
FILETS DE PERCHE — DESSERTS 
ANIMATION MUSICALE AVEC 
JAPY MELODIES 

SOYEZ LES BIENVENUS ! 

BIBLIOTHÈQUE RÉGIONALE SAINT-IMIER

A vos agendas !
Les responsables de la 

bibliothèque ont préparé un 
nouveau cycle d’animations 
qui va jusqu’à Noël : toutes 
sont gratuites, mais sur ins-
cription.

MERCRELIVRES
Club de lecture tous les 

premiers mercredis du mois 
de 14 h 30 à 16 h dès 7  ans 
(7  septembre ; 5  octobre ; 
2  novembre ; 7  décembre). 
Catherine met sur pied de 
super activités en lien avec 
les bouquins (enquêtes, jeux, 
bricolages et autres histoires 
racontées à haute voix) ainsi 
qu’un chouette goûter.

Né pour lire
Promotion de la lecture pour 

les 0 à 5 ans tous les premiers 
vendredis du mois de 9 h 45 à 
11 h (2 septembre ; 7 octobre ; 
4  novembre ; 2  décembre). 
Véronique accueille les bébés 
et tous petits à la découverte 
de beaux albums ou d’extraor-
dinaires kamishibaï (théâtre 
japonais).

KILIRA
Conte en musique suivi d’un 

bricolage et d’un goûter en col-
laboration avec l’EJE (Espace 
Jeunesse d’Erguël), mercredi 
21 septembre de 14 h 30 à 16 h. 
L’EJE reçoit Anne Bernasconi 
le temps d’un après-midi conte 
destiné aux enfants dès 8 ans

Sortie nature 
intergénérationnelle

Animation découverte en 
partenariat avec le Parc Chas-

seral, mercredi 28 septembre 
de 13 h 45 à 17 h. Sensation 
nature : Comment les animaux 
de la région utilisent-ils leurs 
sens ? Venez développer les 
cinq sens et faire des expé-
riences dans la nature.

Les détails de la course vous 
seront communiqués lors de 
la confirmation de votre ins-
cription à bibliotheque@saint-
imier.ch

Visite intergénérationnelle 
à l’observatoire

Découverte du ciel en par-
tenariat avec Les Pléiades à 
l’observatoire du Mont-Soleil.

Vendredi 21  octobre de 
19 h 15 à 22 h. En cas de ciel 
voilé, Michel Quinquis vous 
fera visiter le planétarium ! 
Nous organiserons une opti-

misation des véhicules pour 
monter.

Et encore...
Les responsables annoncent 

la gratuité de la collection de 
musique et de livres audio. 
Dorénavant, l’abonnement mul-
timédia ne concerne plus que 
les films que nous vous propo-
sons en DVD et dont l’acquisi-
tion se base sur l’idée de com-
pléter l’offre des plateformes 
en ligne. Cet abonnement 
dont le coût s’élève à 15 francs 
par année et par famille (prix 
concurrentiel, voire symbolique 
vous en conviendrez), comprend 
également la possibilité de s’ins-
crire sur la plateforme de livres 
numériques à télécharger.

Nous avons acheté 
quelques paires de lunettes 

de lecture pour vous dépanner 
en cas d’oubli, alors n’hésitez 
pas à nous les demander à 
l’accueil.

Et en tout dernier lieu, nous 
soutenons le concours BD 
Manga organisé par la Librairie 
du Pierre-Pertuis de Tavannes, 
toutes les infos sous www.
librairie-pierre-pertuis.ch.

Toute l’équipe vous attend 
de pied ferme après ce mer-
veilleux été de farniente à bou-
quiner sous un arbre...

A noter encore que la biblio-
thèque sera exceptionnelle-
ment fermée le jeudi 29 sep-
tembre. | les bibliothécaires

Horaires d’ouverture : 
Mercredi de 14 h à 18 h 
Jeudi de 9 h à 18 h 
Vendredi de 9 h à 19 h

Catch-Impro, un match d’improvisation entre 2 comédiens suisses 
et 2 québelges
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Train régional Saignelégier – La Chaux-de-Fonds 
Date du cachet postal : 21 octobre 1908

La réalisation de la ligne ferroviaire Saignelégier – La Chaux-de-Fonds 
est décidée en 1890. Le 16 février, l’Assemblée communale de La Ferrière plébiscite 

ce projet et décide d’une participation financière de 24 000 francs. 
Après quelques problèmes dus à la sécurisation du parcours, 

la ligne de 26 446 mètres est finalement ouverte en décembre 1892.

© Collections Mémoires d’Ici

NOTRE HISTOIRE
en images

avec 

Bassin de natation couvert : 
réouverture ce vendredi
En raison de la deuxième étape des travaux de rénovation, 
la piscine en plein air de Saint-Imier a fermer 
ses portes mercredi 31 août au soir. Le bassin couvert 
des halles de gymnastique prend le relais le 2 septembre.

A partir de ce vendredi à 
18 heures, les habitués du bas-
sin couvert retrouveront leur 
infrastructure tant appréciée. A 
l’exception du jeudi, les instal-
lations seront ouvertes comme 
les saisons précédentes.

En raison de l’impossibilité de 
recruter suffisamment de gardes-
bains, le Service bâtiments et 
infrastructures sportives a en 
effet dû se résoudre à fermer le 
bassin couvert le jeudi soir. Pour 
les autres jours, les horaires d’ou-
verture sont identiques à ceux 
des années précédentes.

Horaire d’ouverture 
du bassin couvert 
durant la saison 2022-2023

 – Lundi : 18 h à 19 h, 140 cm 
(profondeur du bassin) ; 
19 h à 21 h, 190 cm ;

 – mardi : 18 h à 20 h, 190 cm ;
 – mercredi : 16 h 30 à 17 h 30, 
120 cm ; 17 h 30 à 19 h 15, 
140 cm ;

 – jeudi : fermé ;
 – vendredi : 18 h à 21 h, 
190 cm ;

 – samedi : 9 h à 11 h, 
140 cm.

Le Conseil municipal remercie 
la population de sa compréhen-
sion à propos de la fermeture 
du jeudi. Si des gardes-bains 
supplémentaires s’annon-
çaient au cours des prochaines 
semaines, la situation actuelle 
pourrait être revue. | cm

Six naturalisations 
accordées

Au terme de la procédure 
légale, Sébastien, Timothé 
et Lucas Ehl ainsi que Méla-
nie Michel, Zeinab Rahimi et 
Ismaël Maaloul se sont vu 
remettre le passeport rouge 
à croix blanche. Deux étapes 
essentielles ont jalonné leur 
demande de naturalisation. 
Entre janvier et février 2022, 
le Conseil municipal de Saint-

Imier leur a octroyé le droit de 
cité communal sur la base, 
notamment, du rapport d’au-
dition. Le 8  août dernier, la 
Confédération a mis un point 
final à la procédure en déci-
dant de les compter tous les 
six parmi ses ressortissants. 
Le Conseil municipal souhaite 
la bienvenue à ces nouveaux 
concitoyens. | cm

Les commerçants sont de plus 
en plus nombreux
Les deux marchés hebdomadaires du mardi et du vendredi sont fort appréciés 
de la population et des commerçants. Ceux-ci ont augmenté ces derniers mois

La Place du Marché a fort 
belle allure aux heures les plus 
fréquentées des deux marchés 
hebdomadaires des mardis et 
vendredis matins. L’ambiance 
y est conviviale, les échanges 
animés, les stands plus diversi-
fiés que jamais.

Tant du côté des chalands 
que des commerçants, on y 
croise de nombreux habitués. 
Mais, la liste des seconds s’est 
sensiblement étoffée depuis 
quelques mois.

Alors que la météo estivale 
joue les prolongations et que 
les vacances sont derrière 
nous, le moment est venu de 
faire le point sur les marchands 
présents aux marchés hebdo-
madaires.

Présents le mardi 
et le vendredi matin
 – Amerio, spécialités italiennes
 – Au Pain d’Antan, boulangerie 
et pâtisserie

 – Keonge Kee, food truck, 
spécialités chinoises 
et malaisiennes 
à l’emporter
Schwab légumes + fruits

Présent uniquement 
le mardi matin
 – Microschliff, service itinérant 
spécialisé dans la réparation, 
l’affûtage et le remoulage 
des couteaux

Présents uniquement 
le vendredi matin
 – Boucherie Oppliger, bouche-
rie de campagne

 – Le Panier du Pêcheur, pois-
sonnerie ambulante

 – Saveurs « Local », fabrica-
tion artisanale de bricelets 
salés, biscuits, chocolats et 
pralinés

 – Fromagerie La Chaux-d’Abel, 
tous les premiers vendredis 
du mois (2 septembre, 

7 octobre, 4 novembre 
et 2 décembre)

Autres rendez-vous
 – Mercredi après-midi, 
de 14 h à 15 h, à Mont-Soleil : 
présence de L’Hyper Local, 
fruits et légumes bios 
de saison, produits d’épicerie 
d’ici et d’ailleurs

 – Jeudi matin, de 10 h 30 à 12 h 45, 
sur la Place du Marché : 
présence de Keonge Kee 
(voir ci-dessus).

Les deux marchés hebdoma-
daires débutent à 8 h pour se 
terminer aux alentours de midi. 
C’est noté ? Alors, à bientôt sur 
la Place du Marché ! | cm

Jusqu’à huit commerçants occupent la Place du Marché le vendredi matin

COMMUNE DE SAINT-IMIER AVIS OFFICIELS

SAINT-IMIER

Madagascar et les bijoux 
de la solidarité

Madagascar, une île de l’Est 
africain, une île pauvre, très 
pauvre. Une île qui mérite et 
qui doit être aidée, tellement 
la vie de ses habitants, et par-
ticulièrement celle des enfants 
y est précaire.

Cette situation dramatique ne 
laisse pas indifférente Arlette 
Clerc, une citoyenne bien 
connue à Saint-Imier. Créatrice 
et initiatrice de l’action, cette 
bénévole de la Paroisse catho-
lique du Vallon organise, pour 
la deuxième année consécu-
tive et avec l’aide de quelques 
amis, une vente de colliers et 
bracelets artisanaux, en perles 
semi-précieuses. Vous y verrez 
des bijoux de toutes les cou-
leurs et de tous les prix.

L’opération caritative a pour 
but de soutenir l’école et centre 
de formation des jeunes de 
la paroisse rurale d’Ambohi-
naorina, au sud de la capitale 
Tananarive, institution parrai-
née, sur place, par un ancien 
curé de St-Imier, Patrick Rakoto.

La vente aura lieu samedi 
10  septembre, de 8 h à 16 h, 
devant la banque Clientis, à 

Saint-Imier. Vous êtes chaleu-
reusement invités à y prendre 
part. | com

Samedi 10 septembre 
de 8 h à 16 h à Saint-Imier, 
devant la banque Clientis 
Vente de Colliers en faveur  
de l’école et centre de formation  
des jeunes de la paroisse rurale  
d’Ambohinaorina (Madagascar)

CLUB DES AÎNÉS DE SONVILIER

Ambiances suédoises
Documentaire présenté par Philippe Bovay

Le Club des aînés de Son-
vilier a le plaisir de vous invi-
ter à découvrir le captivant 
documentaire réalisé par Phi-
lippe Bovay durant un voyage 
effectué lors de la Midsom-
marfest de Stockholm et dans 
l’ambiance paisible du sud de 
la Suède.

La Midsommar est une des 
fêtes les plus importantes en 
Suède et dans les pays scan-
dinaves puisqu’elle a lieu au 

solstice d’été, le jour où le soleil 
est visible le plus longtemps. 
Les gens se rassemblent entre 
autres pour dresser un arbre 
de mai (majstång ou midsom-
marstång) autour duquel ils 
dansent et chantent toute la 
soirée. Certains portent des 
costumes folkloriques et des 
couronnes faites de fleurs sau-
vages.

Voici les informations pra-
tiques :

 – rendez-vous mardi 
6 septembre à 14 h 
à la Maison de paroisse ;

 – durée : environ 1 h 30 ;
 – prix de la journée : gratuit ;
 – pas d’inscription préalable.

A la suite de la présentation, 
un petit 4 heures est offert à la 
Maison de paroisse. Bienve-
nue à toutes et à tous, jeunes 
et moins jeunes de Sonvilier et 
d’ailleurs. | l’équipe d’animation

Les commerçants proposent leurs produits le mardi et le vendredi dès 8 h 
et en tout cas jusqu’à midi
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PAROISSE DE LA FERRIÈRE

Un peu de thème dans ton café ?
La Ferrière est indéniable-

ment une destination pour faire 
de belles balades : des ran-
données, du VTT, du cheval, 
du ski de fond, etc. Un lieu où 
les citadins viennent chercher 
l’air pur lorsqu’ils suffoquent et 
le soleil lorsque leur ciel n’est 
qu’une chape de plomb.

La Ferrière est une espèce de 
parenthèse où tout le monde 
se connaît (ou presque !), où 
chaque personne contribue à 
la vie de son village. La maison 
de la commune, le restaurant, 
les lieux phares sont connus 
de toutes et tous.

Et là, au-dessus de la loca-
lité, se dresse l’église de La 
Ferrière. Elle sonne les heures. 
Elle ouvre les festivités du 
31  juillet lors de la célébra-
tion de la Fête Nationale. Elle 
annonce les événements exis-
tentiels des familles : deuils, 
mariages, cultes.

La sécularisation, ce mouve-
ment de retrait des choses spi-
rituelles de la vie quotidienne, 
a, bien sûr, affecté également 
La Ferrière. On n’est pas contre 
l’église, on s’en désintéresse 
peut-être un peu, on n’en a 
moins besoin, on l’a perdue de 
vue, on ne s’en préoccupe pas 
vraiment, elle ne nous touche 
plus beaucoup.

Mais l’église, elle, à La Fer-
rière, a envie de partager la vie 
de la commune. Non pas pour 
convertir tout le monde, mais 
pour être et vivre avec tout le 
monde. La paroisse aimerait 
donc devenir un lieu de vie 
comme un autre.

C’est pourquoi, consciente 
des histoires personnelles de 
chacun et chacune avec la 
foi, consciente des incompré-
hensions, voire des reproches 
légitimes à l’égard de l’Eglise, 
consciente du changement 
de rythme de nos vies au 
XXIe siècle, la paroisse de La 

Ferrière a seulement envie de 
rencontrer les habitants et les 
habitantes de son village.

Dans un premier temps, elle 
vous convie à venir partager 
un café ou thé –  gourmand, 
cela va de soi – à la cure. Peu 
importe votre confession, 
venez sans gêne et sans rete-
nue, partager votre expérience 
de la vie, voire de foi. Venez 
nous interroger sur notre 
vision, notre espérance dans le 
monde. Venez débattre autour 
d’un moment délicieux, des 
questions de vie et de mort. 
Venez nous relater ce qui vous 

a fait grandir, ce qui vous a 
plu ou déplu. Mais osez venir ! 
Nous serons là pour être avec 
vous, c’est une offre simple et 
sincère.

Venez nous aider à devenir 
un lieu de vie commun. Vos 
visites, vos opinions, votre per-
ception de notre rôle pourront 
être déposées anonymement 
dans une boîte à idées.

Dans un deuxième temps, 
vos propositions pourront être 
mises en œuvre, nous l’espé-
rons, afin que la paroisse de 
La Ferrière puisse se réinven-
ter et trouver comment bien 
vivre pleinement au cœur de sa 
commune. Ces cafés partagés 
donneront donc ainsi naissance 
à des activités ensemble, selon 
vos souhaits, dès 2023 !

La pasteure desservante 
Nadine Manson, soutenue 
par les membres du conseil 
de paroisse, vous attend à la 
cure, au pied de l’église,  les 
mercredis de 9 h 30 à 13 h et les 
vendredis de 17 h à 20 h 30 aux 
dates suivantes ! En septembre 
les 7-16-28-30, en octobre les 
7-19-26-28, en novembre les 
16-18-23-25-30, en décembre 
les 2 et 16. Venez quand vous 
pouvez, repartez quand vous 
voulez, mais n’hésitez pas, on 
vous attend ! | nm/ao

L’église sous un autre angle ! Nouvelle offre à la Paroisse de la Ferrière.

LA FERRIÈRE

Revision du PAL : 
appel aux citoyens

La commune de La Ferrière 
a le devoir (et la chance) de 
réviser son Plan d'aménage-
ment local (PAL) dans un délai 
relativement bref. 

Le PAL est un outil essentiel 
pour développer le territoire 
d'une commune : il identifie 
les enjeux et les défis aux-
quels doit répondre le village 
et donne une direction pour 
l'évolution de l'ensemble de 
son territoire pour les 15 à 
20 prochaines années, raison 
pour laquelle le PAL concerne 
tous les habitants de la com-
mune.

Le PAL a pour but d’assurer 
une occupation mesurée et 
rationnelle ainsi qu’un aména-
gement cohérent du territoire 
communal dans le respect 
des impératifs du dévelop-
pement durable. Il fixe à cet 
effet les règles destinées à 
créer et maintenir un milieu 

harmonieusement bâti, à pro-
téger le paysage et l’ensemble 
du patrimoine architectural et 
végétal, à définir l’ordre et les 
dimensions des construc-
tions, à assurer l’esthétique et 
la qualité des constructions, à 
assurer la sécurité et la salu-
brité des constructions. 

Pour mener à bien cette 
révision, une commission 
temporaire sera créée. Elle 
comprendra des conseillers 
communaux, le maire du vil-
lage, deux mandataires de 
bureaux d’ingénieurs ainsi 
que plusieurs citoyens. 

Les citoyens qui seraient 
intéressés à participer à cette 
commission sont priés de le 
faire savoir à Julien Walther, 
responsable du dicastère de 
la police des constructions : 
environnement@laferriere.ch.

Merci d’avance pour votre 
engagement. | cm

Nonagénaire

Le Conseil communal repré-
senté par Cyril Hug, a rencontré 
Gilbert Jeanneret en juin pour 
lui souhaiter un joyeux anni-
versaire à l’occasion de ses 
90 ans.

Enfant de Sonvilier, né le 
20  juin 1932 prématurément 
à 6 mois, celui-ci a déjà dû se 
battre pour survivre au vu des 
moyens de l’époque. Certains 
diront que cet événement lui a 
déjà forgé le caractère bien pré-
sent qu’on lui connait.

Fils d’un agriculteur-facteur et 
d’une mère au foyer, il a perpétué 
la tradition familiale. Il a suivi ses 
études à l’école d’agriculture et 
a repris l’exploitation de la ferme 
familiale en 1957. Il a intégré 
l’école de recrue dans la Cava-
lerie ou certains de ses respon-
sables ont souhaité qu’il suive 
l’école de sous-officier, mais à 
son grand bonheur, en tant que 
soutien de famille il a pu rester 
soldat.

Lors d’un salon dansant à La 
Chaux-de-Fonds, il a rencontré 
sa future moitié de deux ans sa 
cadette, Ginette Singelé, qu’il 
épousa le 4 juin 1955. De cette 
union naquirent 7 enfants, 5 filles 
dont des jumelles et 2 garçons.

La famille s’est encore agran-

die et aujourd’hui Gilbert et 
Ginette ont 13 petits-enfants et 
8 arrière-petits-enfants dont le 
dernier n’est pas encore né.

Gilbert aime aujourd’hui se 
promener, s’occuper de son 
potager et aller au pâturage 
pour arracher les chardons et 
les rumex.

Lorsqu’on lui demande quels 
sont les événements marquants 
de sa vie, il nous répond : l’in-
cendie de la ferme familiale en 
1965 qui fort heureusement 
a épargné les membres de sa 
famille ainsi que les bêtes. Il 
avait énormément apprécié la 
solidarité de ses amis et voisins 
dans ce moment difficile.

Ce qui le touche le plus 
aujourd’hui, est la fête surprise 
organisée à l’occasion de ses 
90 ans durant laquelle toute sa 
famille s’est retrouvée. Avec la 
pudeur des personnes de cette 
génération, il raconte toutes 
les attentions qu’on lui a faite 
et réalise l’importance de la 
place qu’il occupe au sein de 
sa famille. Ses yeux brillent.

Nous souhaitons encore le 
meilleur pour la suite et retrou-
ver Ginette et Gilbert dans trois 
ans pour fêter leurs noces de 
platine ! | cm

Sortie des aînés

Après deux ans en pause, en 
raison des restrictions sanitaires, 
la Commission des personnes 
âgées ainsi que la Commune 
ont pu organiser la traditionnelle 
sortie surprise des aînés.

42 participants, 3 accompa-
gnants et 1 assistant en soins 

communautaires sont partis 
en car, transportés par Erguël 
Voyages, en direction du canton 
de Fribourg.

Au programme : visite de la 
Compagnie des Chemins de 
Fer du Kaeserberg, dont le 
Musée a été ouvert en exclu-

sivité ce vendredi 26  août 
pour nos aînés. Cette compa-
gnie née dans l’imaginaire de 
Marc Antiglio, passionné de 
maquettes de trains, a été nom-
mée ainsi en hommage à feu 
son ami M. Kaeser ayant par-
tagé la même passion. Il a fallu 

17 ans pour réaliser ces tracés 
de voies, ces paysages et ces 
trains miniatures et ce n’est pas 
encore terminé...

Nos aînés ont ressenti énor-
mément de plaisir en décou-
vrant ce Musée, et d’observer 
avec quelle minutie et réa-
lisme ont été fabriquées ces 
maquettes.

Un repas a ensuite été par-
tagé au bord lac de Schiffe-
nen. Après celui-ci certains 
sont partis pour une petite 
promenade digestive alors que 
d’autres ont préféré s’adonner à 
une partie de carte ou tout sim-
plement discuter et apprécier 
le paysage. La chance nous a 
accompagnés car une météo 
agréable a été de la partie.

Les participants sont rentrés 
le sourire aux lèvres. Que la 
journée fut belle !

| cm

COMMUNE DE SONVILIER AVIS OFFICIELS

Gilbert et Ginette JeanneretDétenteurs de chiens
A la suite de nombreuses 

réclamations parvenues aux 
Autorités suite à des incidents 
impliquant des chiens, il est 
rappelé que la détention est 
soumise à la Loi cantonale sur 
les chiens. Elle constitue la 
base légale pour une détention 
plus sûre et responsable des 
chiens.

Elle contient les principes sui-
vants :

Principes
 – Les chiens doivent être déte-
nus de manière à ne pas 
importuner ou mettre en 
danger les êtres humains ou 
d’autres animaux ;

 – ils ne peuvent pas être laissés 
sans surveillance dans les 
espaces publics ou acces-
sibles au public et doivent 
pouvoir être maîtrisés à tout 
moment ;

 – les chiens de protection 
des troupeaux peuvent être 
laissés sans surveillance 
lorsqu’ils sont utilisés pour 
protéger le troupeau. Le 
Conseil-exécutif édicte par 
voie d’ordonnance les pres-
criptions de détail ;

 – les prescriptions de la législa-

tion fédérale sur la protection 
des animaux relative à une 
détention des chiens res-
pectueuse de leurs besoins 
et à l’utilisation de chiens de 
service comme mesures de 
contrainte par la police can-
tonale sont réservées.

Identification 
et enregistrement
 – Quiconque détient un chien 
doit identifier et enregistrer 
celui-ci conformément aux 
prescriptions de la législation 
fédérale sur les épizooties ;

 – le Conseil-exécutif règle par 
voie d’ordonnance les possi-
bilités d’accès à la banque de 
données correspondante.

Laisse et muselière
 – Quiconque promène un chien 
doit le tenir en laisse, dans les 
écoles, les aires de jeux et de 
sport publiques ;

 – dans les transports publics, 
dans les gares et aux arrêts ; 
lorsque des pâturages où 
séjourne du bétail sont fran-
chis ;

 – l’obligation de tenir les chiens 
en laisse selon les législations 
sur la chasse et sur la protec-

tion de la nature est réservée ;
 – les chiens doivent porter une 
muselière, s’ils ont tendance 
à mordre ; si l’ordre en a été 
donné dans un cas particulier

Sorties de chiens en groupe
 – Une personne n’est pas auto-
risée à promener plus de trois 
chiens ayant plus de quatre 
mois à la fois ;

 – le Conseil-exécutif peut pré-
voir des exceptions pour des 
détenteurs ou des détentrices 
particulièrement expérimen-
tés ou pour des chiens spé-
cialement éduqués.

Elimination des déjections 
des chiens
 – Quiconque promène un chien 
doit en éliminer les déjec-
tions.

Assurance 
responsabilité civile
 – Le détenteur ou la détentrice 
doit être au bénéfice d’une 
assurance responsabilité 
civile qui couvre les risques 
liés à la détention des chiens ;

 – le Conseil-exécutif fixe par 
voie d’ordonnance le montant 
de la couverture ;

 – la police d’assurance doit être 
présentée sur demande aux 
autorités cantonales et com-
munales chargées de l’exécu-
tion de la présente loi.

Chiens au comportement 
agressif
 – Les médecins, les vétéri-
naires, les éducateurs canins 
et la police doivent annoncer 
au Service vétérinaire les inci-
dents impliquant les chiens, 
ainsi que les chiens présen-
tant un comportement exces-
sivement agressif.

Les textes de loi complets, 
ainsi que des informations 
sur l’achat et la détention des 
chiens, peuvent être téléchar-
gés sur les liens suivants :
 – www.weu.be.ch/fr/start/the-
men/veterinaerwesen/hunde-
im-kanton-bern/einen-hund-
kaufen-halten.html

 – www.eda.admin.ch/missions/
mission-onu-geneve/fr/home/
manuel-application-regime/
introduction/manuel-ani-
maux.html

 – www.belex.sites.be.ch/app/
fr/texts_of_law/916.31/ver-
sions/1075 | cm

Délai rédactionnel  MERCREDI 9 H
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CENTRE DE RECHERCHE ET DE DOCUMENTATION CATÉCHÉTIQUE

Ça saute aux yeux !
Demain samedi, un après-midi pour enfants, parents et grands-parents

Un après-midi avec spec-
tacle et animations, pour 
regarder, chercher, parloter, 
rire et collaborer, le samedi 
3  septembre à l’heure qui 
vous convient, entre 13 h 30 et 
18 h au CIP à Tramelan ! Cette 
manifestation est destinée aux 
enfants d’environ 4 à 10 ans et 
aux familles.

Les Théopopettes viennent 
pour la première fois dans 
notre région ! Elles donneront 
un spectacle à 14 h et à 16 h. 
Les Théopopettes... ce sont 
des grandes marionnettes, 
accompagnées de Madame 
Florence, qui dialoguent avec 

les enfants sur des questions 
de la vie. Dans ce spectacle 
Enlève tes lunettes, Alfred !, 
les enfants pourront rire, s’in-
terroger sur les questions de 
discrimination et parloter avec 
Théo et Popette.

Durant tout l’après-midi, les 
enfants et leurs parents, ou 
grands-parents sont invités 
à participer à une incroyable 
chasse au trésor autour de la 
médiathèque ; il y aura aussi 
des animations, des jeux, une 
collation ainsi qu’un atelier de 
dessin avec Tony Marchand, 
dessinateur de presse. Sur les 
murs, une exposition Dieu est-il 

humour permettra aux adultes 
de sourire en découvrant 
quelques dessins de presse.

Cet après-midi est orga-
nisé par CREDOC, centre de 
recherche et de documenta-
tion catéchétique installé dans 
la médiathèque du CIP, le sec-
teur catéchèse de l’arrondis-
sement du Jura ainsi que par 
La Fête des Enfants. Les ani-
mations sont gratuites ; il est 
nécessaire de s’inscrire pour 
le spectacle (media@cip-tra-
melan.ch). | credoc

CIP, chemin des Lovières 13 
2720 Tramelan

PARC NATUREL RÉGIONAL CHASSERAL

Les animations se poursuivent au mois de septembre
Le programme événementiel autour de la valorisation des chemins de traverses se poursuit. Deux sorties guidées sont proposées le 10 septembre dans le 
cadre des Journées européennes du Patrimoine alors qu’un atelier graffiti ouvert à toutes et tous se tiendra le samedi 24 septembre en marge de Tramlabulle.

Parallèlement à la toute 
récente rentrée scolaire, l’expo-
sition et les animations autour 
des Traverses se poursuit à Tra-
melan. Le projet, né des préoc-
cupations de mobilité piétonne 
dans le village –  notamment 
scolaire  –, entend mettre en 
valeur ce patrimoine unique qui 
lie mobilité et paysage dans la 
localité tramelote.

Deux visites guidées 
le samedi 10 septembre

Deux visites guidées sont 
proposées dans le cadre des 
Journées européennes du Patri-
moine, avec deux départs à 13 h 
et 15 h 30 depuis le parvis de la 
paroisse de l’Eglise réformée 
(Grand-Rue 120). La visite, d’une 
durée de deux heures, permettra 
de découvrir les traverses ainsi 
que le projet de valorisation de 
ce patrimoine, mais aussi les élé-
ments emblématiques de Trame-
lan qui les longent, comme les 
jardins et autres espaces verts 
en friche. La visite est offerte par 
le Parc Chasseral.

Inscriptions
Inscriptions par mail auprès 

de samuel.torche@parcchas-
seral.ch.

Atelier graffiti 
le samedi 24 septembre

En partenariat avec l’asso-
ciation Face au mur, l’artiste 

tavannois Cyril Alarcon animera 
la création d’une fresque collec-
tive au Centre interrégional de 
perfectionnement (CIP) dans 

le cadre du festival Tramlabulle 
(www.tramlabulle.ch). L’atelier 
graffiti est ouvert à toutes et 
tous, adultes comme enfants, 
de 11 h à 16 h, sans inscription 
préalable.

Un parcours en plein air 
à découvrir en tout temps

L’exposition autour des tra-
verses se compose d’un par-
cours le long de traverses avec 
des panneaux didactiques, 
d’interventions ludiques d’ha-
bitants de Tramelan et d’une 
fresque réalisée par les enfants. 
Une boucle fléchée, au départ 
du parvis de la maison de 
paroisse de l’Eglise réformée 
(Grand-Rue 120), mène jusqu’à 
l’école de La Printanière puis 
redescend sur l’Hôtel de Ville et 
l’Eglise catholique.

Tout au long du parcours, on 
découvre des panneaux riche-
ment illustrés sur la mobilité, 
l’évolution des paysages ou la 
biodiversité au cœur du village. 
Ces panneaux imprimés sur 
bois valorisent notamment le 

travail réalisé en 2020 par des 
étudiants de l’Université de 
Genève sur le paysage urbain 
de Tramelan et les pistes d’in-
terventions pour un projet pay-
sager autour des traverses.
| parc naturel régional chasseral

Démarche 
participative
Le projet Traverses propose une 
démarche expérimentale et trans-
versale qui s’appuie sur une forte 
implication des habitants. Il vise le 
renforcement du développement 
durable dans la commune en liant 
mobilité douce, biodiversité, et 
paysage avec comme fil rouge 
la valorisation et le renforcement 
du réseau de traverses. Cette 
démarche participative a pour 
objectif d’aboutir à des actions 
pilotes concrètes dès 2023.

| parc naturel régional chasseral

CIP

Né pour lire
Une action pour les tout-petits et leurs parents

La médiathèque du CIP 
propose pour la 7e  année 
consécutive, des animations 
Né pour lire. Ce concept, 
d’ampleur nationale, a vu 
le jour avec deux objectifs : 
proposer des livres aux 
enfants dès leur plus jeune 
âge, afin de les familiariser 
avec cet objet et de leur 
donner le goût de la lecture 
et de la découverte ; sensi-
biliser les parents à l’impor-
tance du dialogue et de la 
lecture avec les tout-petits.

Pour cette activité, la 
médiathèque ouvre ses 
portes le premier mercredi 
de chaque mois de 9 h 30 
à 10 h 30. Un coin lecture 
destiné aux enfants de la 
naissance à 4 ans accom-
pagnés de maman, papa, 
grand-maman, grand-papa, 

marraine ou parrain, est à 
disposition ainsi que des 
ouvrages adaptés dans un 
cadre chaleureux et pro-
pice aux partages et aux 
échanges. Un rendez-vous 
tout en douceur à partager 
avec votre enfant.

Les dates à réserver sont 
les 7 septembre, 5 octobre, 
2  novembre, 7  décembre 
2022, ainsi que les 4 janvier, 
1er  février, 1er mars, 5 avril, 
3 mai, 7 juin et 5 juillet 2023. 

| cip

Né pour lire,  
premier rendez-vous 
mercredi 7 septembre à 9 h 30 
Médiathèque du CIP Tramelan 
Renseignements : 
032 486 06 70 
ou media@cip-tramelan.ch 

AU CINÉMATOGRAPHE À TRAMELAN

JOURNÉE DU CINÉMA
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE

Entrée 5 francs.

MEN
VENDREDI 2 SEPTEMBRE, 18 H 30 
MARDI 6 SEPTEMBRE, 20 H 15

de Alex Garland. Au lendemain d’une 
tragédie personnelle, Harper se 
retire seule dans la belle campagne 
anglaise, espérant y avoir trouvé 
un endroit pour guérir. En français. 
16 ans. Durée 1 h 40.

NOPE
VENDREDI 2 SEPTEMBRE, 20 H 50  
LUNDI 5 SEPTEMBRE, 20 H

de Jordan Peele. Une aventure cau-
chemardesque de taille. En français. 
12 ans (sugg. 14). Durée 1 h 35.

UNE URGENCE ORDINAIRE
SAMEDI 3 SEPTEMBRE, 18 H 
LUNDI 5 SEPTEMBRE, 18 H

de Mohcine Besri, avec Rachid Mus-
tapha, Fatima Zahra Bennacer. Un 
homme se tient dangereusement 
contre le vent sur un pont. Il saute, et 
finit à l’hôpital avec une fracture. En 
français. 16 ans. Durée 1 h 25.

BEAST
SAMEDI 3 SEPTEMBRE, 21 H 
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE, 16 H 20

de Baltasar Kormàkur, avec Idris Elba, 
Sharito Copley. Idris Elba interprète le 
Dr. Nate Daniels, qui revient en Afrique 
du Sud, où il a autrefois rencontré sa 
femme aujourd’hui décédée, pour 
y passer des vacances prévues de 
longue date avec ses deux filles dans 
une réserve naturelle. En français. 
12 ans (sugg. 14). Durée 2 h 35.

TAD L’EXPLORATEUR  
ET LA TABLETTE D’ÉMERAUDE
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE, 12 H 40

de Enrique Gato, avec Elodie Gos-
suin, Christophe Beaugrand. Le rêve 
de Tadeo Stones est d’être reconnu 

comme un grand archéologue, mais 
toutes ses tentatives pour se faire 
accepter par Ryan, le brillant chef d’ex-
pédition et ses collègues tournent au 
fiasco. En français. 6 ans. Durée 1 h 30.

LA PAT’PATROUILLE
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE, 10 H

reprise.

LA DÉGUSTATION
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE, 14 H 30 
MERCREDI 7 SEPTEMBRE, 18 H

de Ivan Calbérac, avec Isabelle Carré, 
Bernard Campan. Divorcé du genre 
bourru, Jacques tient seul une petite 
cave à vins, au bord de la faillite. En 
français. 12 ans. Durée 1 h 32.

BULLET TRAIN
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE, 18 H 15

reprise.

AVEC AMOUR ET ACHARNEMENT
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE, 20 H 45 
MARDI 6 SEPTEMBRE, 17 H 45

de Jean-Laurent Chautems, avec 
Solène Rigot, Patrick Chesnais. Claire 
est une jeune femme à la personna-
lité extravertie et à l’âme mélanco-
lique. Elle emménage dans un nouvel 
appartement et trompe sa solitude en 
observant ses voisins. En français. 
14 ans. Durée 1 h 36.

KOMPROMAT
MERCREDI 7 SEPTEMBRE, 20 H 
JEUDI 8 SEPTEMBRE 20 H 15 

de Jérôme Salle, avec Gilles Lel-
louche, Joanna Kullig. Russie, 2017. 
Mathieu Roussel est arrêté et incar-
céré sous les yeux de sa fille. En 
français. Durée 2 h 07.

INDES GALANTES
JEUDI 8 SEPTEMBRE, 18 H

de Philippe Béziat. Une nouvelle 
génération d’artistes peut-elle 
aujourd’hui conquérir la Bastille ? En 
français. 6 ans. Durée 1 h 48.

AU ROYAL À TAVANNES

JOURNÉE DU CINÉMA
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE

Entrée 5 francs.

THREE THOUSAND YEARS 
OF LONGING
VENDREDI 2 SEPTEMBRE, 20 H 15  
MARDI 6 SEPTEMBRE, 20 H 15

de George Miller, avec Idris Elba, 
Tilda Swenton. Une érudite, pleine-
ment satisfaite de sa vie, rencontre 
un djinn dans une chambre d’hôtel 
à Istanbul. En échange de sa liberté, 
il lui propose d’exaucer trois vœux. 
En français. 12 ans (sugg. 14). Durée 
1 h 48.

LES MINIONS 2 : 
IL ÉTAIT UNE FOIS GRU
SAMEDI 3 SEPTEMBRE, 10 H

reprise.

ELVIS PRESLEY
SAMEDI 3 SEPTEMBRE, 20 H

reprise.

SPIDER-MAN : NO WAY HOME 
(VERSION LONGUE)
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE, 17 H

reprise.

LES CINQ DIABLES
DIMANCHE 4 SEPTEMBRE, 20 H 15

de Léa Mysius, avec Patrick Bou-
chitey, Adèle Exarchopoulos. Vicky, 
petite fille étrange et solitaire, a un 
don : elle peut sentir et reproduire 
toutes les odeurs de son choix qu’elle 
collectionne dans des bocaux étique-
tés avec soin. En français. 16 ans. 
Durée 1 h 37.

TAD L’EXPLORATEUR  
ET LA TABLE D’ÉMERAUDE
MERCREDI 7 SEPTEMBRE, 14 H

voir ci-contre.

L’HOMME DE DIEU
JEUDI 8 SEPTEMBRE, 20 H 15

de Yelena Popovic, avec Aris Serveta-
lis, Mickey Rourke. Exilé injustement, 
condamné sans jugement, calomnié 
sans motif. La vie, les épreuves et 
les tribulations d’un homme de Dieu, 
Saint Nectarios d’Egine, qui supporta 
jusqu’au bout la haine injuste de ses 
ennemis tout en prêchant la Parole 
de Dieu sans relâche. En VO s.-t. 
12 ans. Durée 1 h 49.

EN SALLES  

Des panneaux d’informations sur les traverses, la mobilité, le paysage ou la biodiversité sont disposés 
tout au long du parcours. Photo : Parc naturel régional Chasseral

PRO SENECTUTE
Après-midi Jass à Tavannes
Pique, cœur, carreau ou trèfle ! Venez jouer aux cartes dans 
une atmosphère agréable et détendue. Un moment qui vous 
permettra de vous amuser et d’échanger. Dates : 2e et 4e mer-
credi du mois (sauf décembre) de 14 h à 16 h. | pro senectute

PRO SENECTUTE

Curiosité
Curiosité 
intergénérationnelle : 
Musée jurassien 
des Arts de Moutier

Rendez-vous mercredi 21 sep-
tembre. En tandem au musée : 
venez imaginez des histoires à 
partir d’œuvres d’art en tan-
dem. En duo, pour petits et 
grands, découvrez une expo-
sition, choisissez un objet et 
partagez vos idées pour ima-
giner une histoire ou un court 
texte. L’occasion d’échanger, 
d’être créatif et de décou-
vrir une institution culturelle. 
Visite de 14 h à 16 h.Inscrip-
tion jusqu’au 7 septembre au 
032 886 83 80.

Docupass
Remplir ses directives 
anticipés

L’occasion de consigner vos 
souhaits sur la base du Docu-
pass contenant : les directives 
anticipées, le mandat pour 
cause d’inaptitude, les dispo-
sitions de fin de vie, des infor-
mations sur le testament. Lors 
d’un atelier, une assistante 
sociale de Pro Senectute Arc 
Jurassien vous présentera le 
Docupass et répondra à vos 
questions. Rendez-vous mardi 
13 septembre de 14 h à 16 h 30 
à Pro Senectute Tavannes. Ins-
cription une semaine avant le 
cours au 032 886 83 80.

| pro senectute
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ACTION JEUNESSE RÉGIONALE

A la Foire de Chaindon, il y a du fun dans l’air, 
c’est ça la prévention avec l’AJR !
Stand de prévention à Reconvilier – Trois partenaires de la prévention pour un même stand ! 
L’Action Jeunesse Régionale, RaidBlue et Be My Angel se mobilisent pour la Foire de Chaindon, édition 2022

Le dimanche 4  septembre, 
le secteur de prévention de la 
Croix-Bleue romande (Raid-
Blue), le projet Be My Angel, 
et l’Action Jeunesse Régionale 
(AJR), centre de jeunesse de la 
Vallée de Tavannes, Tramelan et 
environs s’uniront pour tenir un 
stand d’animation et de préven-
tion sur le thème Il y a du fun 
dans l’air c’est ça la prévention 
avec l’AJR !

Notre stand se situera sur le 
site du parc Grock à Reconvi-
lier, de 15 h à 22 h 30.

Pour cette édition post-covid, 
l’accent sera mis sur le sans 
alcool ! Sur le stand, un accès à 
des informations de prévention 
sera disponible, notamment 
sur la consommation d’alcool, 
de tabac et de cannabis, pro-
duits les plus consommés lors 
de cette manifestation.

Les collaborateurs RaidBlue 
ainsi que les travailleurs sociaux 
de l’AJR informeront ceux qui le 
désirent sur les risques liés à la 
consommation d’alcool, de dro-
gues et répondront volontiers 
à leurs questions. En termes 
de réduction des risques, des 
cocktails fruités sans alcool, 
des préservatifs et des protec-
tions auditives seront notam-
ment distribués gratuitement.

Une équipe de prévention 
effectuera des actions de sen-
sibilisation pour réfléchir à la 
question du retour chez soi. Ils 
encourageront les personnes 
qui devront conduire un véhicule 
à rester sobres. Les promoteurs 
Be My Angel seront mobiles et 
iront à la rencontre du public 
pour lui proposer un calcul du 
taux d’alcoolémie à l’aide d’une 
application. Ceux qui le désirent 
pourront alors créer un compte 
et rejoindre la communauté du 
cercle des anges.

De la prévention, 
mais pas que...

En plus des diverses infor-
mations préventives propo-
sées au public, des animations 
divertissantes comme un jeu de 
flou-pong ou un quiz pour tes-
ter vos connaissances seront 
proposées par les collabo-
rateurs Raid-Blue ! Un bar à 
cocktail sans alcool et gratuit 
sera également à disposition 
du public pour se désaltérer... 
Le but de ces différentes acti-
vités ludiques est d’établir le 
contact, d’écouter, de conseil-
ler et d’informer, nullement de 
juger ni d’empêcher les per-
sonnes de consommer diverses 
substances. Il est cependant 
important pour nous qu’elles 
le fassent en connaissance de 
cause.

N’hésitez pas à venir nous 
voir pour siroter gratuitement un 
cocktail fruité, discuter d’alcool, 
faire des blagues, échanger des 
expériences et peut-être même 
apprendre quelque chose !

De l’évasion et du Fun !
De plus, les jeunes de l’AJR 

proposeront au public leur jeu 
d’évasion, Le repaire du Collec-
tionneur. Ce projet est né juste 
avant la crise sanitaire en mars 
2020 et a été entièrement réa-
lisé avec enthousiasme durant 
celle-ci. Cette escape game 
mobile a pour thème le dévelop-
pement durable. De la réflexion 
à la conception des énigmes, 
du fil rouge de l’histoire au scé-
nario d’amorce, en passant par 
la mise en scène et la réalisation 
du décor, tout a été créé avec 
et par les jeunes ! En famille ou 
entre amis, dès 10 ans, venez 
tenter de vous échapper gratui-
tement... Les inscriptions s’ef-
fectueront sur place entre 15 h 
et 17 h 30.

Infos pratiques
 – Date : 
dimanche 4 septembre ;

 – horaire : dès 15 h 
et jusqu’à 22 h 30 ;

 – âges : pour tous ;
 – lieu : Foire de Chaindon 
à Reconvilier, Parc Grock ;

 – encadrement : des animateurs 
seront présents 
pendant les heures d’accueil ;

 – prix : gratuit !

L’Action Jeunesse Régionale 
– spécialiste 
de l’animation de jeunesse

L’Action Jeunesse Régionale 
est une association privée à but 
non lucratif qui a pour mission 
d’améliorer la qualité de vie des 
jeunes à travers l’apprentissage 
de la vie en communauté et la 
sociabilisation. Les activités 
qu’elle propose s’inscrivent 
dans l’animation socioculturelle.

L’animation dans les locaux
A Tramelan (rue du Pont 20) et 

Malleray (Grand-Rue 54), l’Ac-
tion Jeunesse Régionale pro-
pose aux jeunes de 12 à 18 ans, 
des espaces de jeux, détente, 
rencontre et conseils dans les-
quels un animateur est toujours 
présent durant les heures d’ou-
verture. Des repas et des soi-
rées spéciales sont organisés 
régulièrement.

Tramelan et Malleray : mardi 
15 h-18 h, jeudi 15 h-18 h* et 
17 h-21 h*, vendredi 15 h-18 h* et 
17 h-21 h*. * : horaire changeant 
(tournus mensuel), consultez 
les horaires actualisés sur tous 
nos supports : site internet 
(www.a-j-r.ch), réseaux sociaux 
(Facebook et Instagram), pro-
grammes afin de connaitre 
le lieu, le jour et l’horaire des 
ouvertures tardives.

A disposition gratuitement 
dans les locaux : un billard, un 
babyfoot, des jeux de société, 
un accès internet, une cuisine, 
une sono, des platines vinyles 
et CD, des brochures d’informa-
tion et de prévention, une table 
de ping-pong, du sirop, etc. Sur 
demande, des ateliers, soirées, 
rencontres ou autres peuvent 
être organisés en dehors des 
heures d’ouverture.

L’animation mobile
Une structure mobile se 

déplace le mercredi après-midi 
dans les villages (selon un pro-
gramme défini : www.a-j-r.ch) 
pour venir à la rencontre des 
jeunes de 6 à 18 ans. 3 objectifs :

 – être présent sur les places 
publiques avec des jeux, des 
boissons et de la musique ;

 – offrir des prestations simi-
laires à celles qui peuvent être 
trouvées dans les locaux, tout 
en prenant en compte l’utili-
sation de la place publique ;

 – permettre aux jeunes de déve-
lopper des projets et de faire 
remonter leurs besoins auprès 
des autorités politiques.

L’animation en réseau
Les professionnels de l’Action 

Jeunesse Régionale travaillent 
en réseau avec les différents 
acteurs de la vie locale et poli-
tique dans le but de valoriser 
la place des jeunes dans les 
communes. Ces collaborations 
aboutissent à des réalisations 
de projets ou à des manifesta-
tions/évènements, etc.

L’équipe d’animation de l’Ac-
tion Jeunesse Régionale se 
réjouit d’ores et déjà d’accueillir 
prochainement les jeunes de 
la région ; que ce soit dans les 
locaux de Malleray ou Tramelan, 
pendant les animations mobiles 
du mercredi après-midi ou lors 
des animations en réseau dont 

fait partie l’action menée à la 
Foire de Chaindon.

Stand de prévention 
et bar à cocktail RaidBlue

RaidBlue est le secteur de 
prévention de la Croix-Bleue 
romande, une association visant 
à venir en aide aux personnes 
ayant des problèmes d’alcool 
ainsi qu’à leurs proches.

Il œuvre activement dans le 
domaine de la promotion de la 
santé, de la prévention et de la 
sensibilisation des différents 
acteurs de la vente, de la remise 
et de la consommation de bois-
sons alcoolisées.

Leur philosophie est qu’un 
jeune responsable et informé 
sera plus à même d’avoir des 
comportements favorables 
à sa santé. Ils sont actifs sur 
plusieurs plans : interventions 
sous forme de cours interactifs 
aux jeunes consommateurs et 

non-consommateurs, achats-
tests dans différentes régions, 
présence et animation dans les 
festivals et fêtes populaires, 
sensibilisations aux vendeurs 
d’alcool et organisateurs de 
manifestations, etc.

Des actions concrètes 
sur le terrain

Depuis quelques années, 
le stand RaidBlue s’est fait 
connaître par son bar sans-al-
cool et ses animations ludiques. 
En 2015, leur présence lors de 
grands événements comme le 
festival Paléo a été très remar-
quée, car plus de 3500 festiva-
liers sont passés sur leur stand 
pendant la semaine. Paléo, 
mais aussi Balelec, le Ral-
lye FVJC, le bal de Promo de 
Rolle, la Lake Parade, les fêtes 
de Genève et différents Girons 
figurent parmi les événements 
qu’ils ont également couverts. 

Dans la région, RaidBlue et 
l’AJR ont déjà partagé leur 
stand lors des dernières édi-
tions de la Foire de Chaindon 
et plus récemment lors de La 
Fête des Saisons à Tavannes ! 
Ensemble, ils ont remporté un 
franc succès auprès des jeunes 
de la région. Ne manquez donc 
pas leur passage à la Foire de 
Chaindon !

Sur leur stand, vous trouverez 
également diverses animations 
et activités assurées par les 
collaborateurs RaidBlue : quiz, 
matériel de prévention et sur-
tout un jeu de simulation d’al-
coolémie avec lunettes !

Le stand, ouvert à toutes et 
tous, proposera gratuitement 
des boissons non alcoolisées 
au public dans un cadre d’ac-
cueil convivial et agréable.

Le projet 
Be my angel tonight

Comment faire la fête entre 
amis en buvant quelques 
verres, mais sans prendre de 
gros risques sur le retour ?

La réponse est évidente : 
Choisir un ange !

Be My Angel Tonight est 
un programme de prévention 
alcool, drogue et sécurité rou-
tière destiné aux jeunes de 
16 à 25 ans ; il est basé sur le 
concept du conducteur sobre.

En tant que conducteur, être 
un ange consiste à s’engager 
auprès de ses ami(e)s à rester 
sobre pour pouvoir les recon-
duire en toute sécurité en fin de 
soirée. Sur la base de cet enga-
gement mutuel, le conducteur 
recevra un bon pour une bois-
son non alcoolisée gratuite.

Dans le Jura bernois, une 
équipe de prévention effectue 
des actions de sensibilisa-
tion dans les festivals et fêtes 
de village en début de soirée, 
moment idéal pour réfléchir à la 
question de la rentrée. | pab

AGENDA  

VENDREDI 2 SEPTEMBRE

 – Apéro musical, Cardamone, 
Espace Noir, Saint-Imier, 19 h

 – Vernissage exposition de Thibaut 
Cudré-Mauroux, Espace Noir, 
Saint-Imier, dès 19 h 30

 – MusicalesJUBE, salon de 
Musique, Cormoret, 19 h 30

 – Vernissage de l’exposition Jalou-
sies de Maurice Frey, CCL, Saint-
Imier, 19 h 15

 – Baracco’s Oldtimer Garage, 
concerts rock et rockabilly, dès 
18 h

SAMEDI 3 SEPTEMBRE

 – Ca saute aux yeux ! Après-midi 
libre pour les enfants, animations, 
jeux, goûter, spectacles, etc. CIP, 
Tramelan, 13 h 30-18 h

 – Fête du village, Sonceboz

 – Fête de la Roseraie, Saint-Imier, 
dès 10 h

 – ça me dit marche, Cortébert, 9 h 30

 – Baracco’s Oldtimer Garage, 
concerts rock et rockabilly, dès 
10 h

 – Désalpe du Prés-Carrel, place du 
village, Orvin, 10 h 30

DIMANCHE 4 SEPTEMBRE

 – Concert de l’AMC, Pascale van 
Coppenolle, collégiale, Saint-
Imier, 17 h

 – Kermesse au chalet la Flore sur 
les Bises, Amis de la Nature, Tra-
melan, dès 11 h

 – MusicalesJUBE, salon de 
Musique, Cormoret, 17 h 30

 – Ouverture de la Maison Robert à 
Jorat, Orvin, dès 11 h

MARDI 6 SEPTEMBRE

 – Documentaire de Philippe Bovay 
sur les ambiances suédoises, 
organisation Club des aînés de 
Sonvilier, maison de paroisse, 
Sonvilier, 14 h

MERCREDI 7 SEPTEMBRE

 – Cartons du Cœur du Jura bernois, 
8 h 30-11 h, 079 656 36 00, www.
cartons-du-coeur-jb.ch

 – Né pour lire, CIP, Tramelan, 9 h 30

 – Cyberthé, Espace Jeunesse 
d’Erguël, Saint-Imier, de 10 h à 
12 h

VENDREDI 9 SEPTEMBRE

 – MusicalesJUBE, salon de 
Musique, Cormoret, 19 h 30

SAMEDI 10 SEPTEMBRE

 – Kermesse et portes ouvertes, 
résidence Les Roches, Orvin, dès 
10 h

 – Souper de soutien au Chandor, 
halle de gymnastique, Orvin, dès 
18 h

 – 100e anniversaire du SEC, salle 
de spectacles, Corgémont, dès 
9 h 30

 – Théâtre amateur au CCL, Saint-
Imier, Rame de la Troupe de la 
Clef, 20 h 30

 – Vente des bijoux de la solidarité, 
devant la Clientis, Saint-Imier, de 
8 h à 16 h

DIMANCHE 11 SEPTEMBRE

 – MusicalesJUBE, salon de 
Musique, Cormoret, 17 h 30

 – Théâtre amateur au CCL, Saint-
Imier, Rame de la Troupe de la 
Clef, 17 h 30

MARDI 13 SEPTEMBRE

 – Dieu est-il humour ? Conférence 
de Pierre Bühler, CIP, Tramelan, 
19 h 30

MERCREDI 14 SEPTEMBRE

 – Visite guidée de la Fondation Dig-
ger, Tavannes, 15 h

 – Cartons du Cœur du Jura bernois, 
8 h 30-11 h, 079 656 36 00, www.
cartons-du-coeur-jb.ch

SAMEDI 17 SEPTEMBRE

 – Clean up day du SEL de la Suze

 – Clean up day commune de Sauge

 – Alva en concert, CCL, Saint-Imier, 
20 h 30

DIMANCHE 18 SEPTEMBRE

 – Balade Gourmande du Ceass, 
Sonceboz

MERCREDI 21 SEPTEMBRE

 – Cartons du Cœur du Jura bernois, 
de 8 h 30 à 11 h, 079 656 36 00, 
www.cartons-du-coeur-jb.ch

VENDREDI 23 SEPTEMBRE

 – Tramlabulle, CIP, Tramelan

SAMEDI 24 SEPTEMBRE

 – Concert de la chorale ouvrière de 
Tramelan, salle de la Marelle, Tra-
melan, 19 h 30

 – Fresque au sol de Cyril Alarcon, 
alentours du CIP, Tramelan

 – Tramlabulle, CIP, Tramelan
 – 80e anniversaire du HC Cortébert

DIMANCHE 25 SEPTEMBRE

 – Tramlabulle, CIP, Tramelan
 – Concert de l’AMC, violon et piano, 
collégiale, Saint-Imier, 17 h

 – Sentier gourmand, Espace décou-
verte Energie, Saint-Imier

MERCREDI 28 SEPTEMBRE

 – Cartons du Cœur du Jura bernois, 
de 8 h 30 à 11 h, 079 656 36 00, 
www.cartons-du-coeur-jb.ch

EXPOSITIONS

 – Exposition de photographies de 
Jean Chausse Le pays qui est le 
mien, Mémoires d’Ici, La Roseraie, 
Saint-Imier, jusqu’au 30 octobre

 – Exposition de peintures de Thi-
baut Curré-Mauroux, Espace 
Noir, Saint-Imier, du 2 septembre 
au 2 octobre

 – Jalousies de Maurice Frey, exposi-
tion de peintures, CCL, Saint-Imier, 
du 2 septembre au 9 octobre
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PARC NATUREL RÉGIONAL CHASSERAL

Les Bal(l)ades 2022 ont attiré du monde
Comme chaque année depuis 2011, la fréquentation a été à la hauteur des attentes puisque près de 1400 personnes ont fréquenté 
les divers événements proposés sur six lieux différents. L’édition 2023 réserve une belle surprise sur le site de Rondchâtel.

Twann, Mont-Tramelan, Cer-
nier, Saint-Imier, Rondchâtel et 
Lajoux : la saison 2022 des Bal(l)
ades... a fait voyager les mélo-
manes dans les Parcs Chasse-
ral et du Doubs dans le cadre 
de cette onzième édition, tou-
jours menée en collaboration 
avec les Jardins Musicaux. Près 
de 1400  spectateurs de toute 
la Suisse romande, et parfois 
même de Suisse alémanique, ont 
pu apprécier des spectacles de 
haute tenue extrêmement variés, 
puisque l’on est passé du tango 
argentin aux tambours japonais 
en passant par l’intégrale des 
sonates pour piano de Prokofiev 
ou le Stabat Mater de Pergolèse.

Le point d’orgue de cette édi-
tion consistait sans nul doute 
en l’accompagnement par l’Or-
chestre des Jardins Musicaux du 
film La Roue, d'Abel Gance, tré-
sor du cinéma muet d'une durée 
de sept heures. Des découvertes 
patrimoniales, gastronomiques 
ou naturalistes accompagnaient 
chaque concert : découverte 
des murs en pierres sèches du 
vignoble de Twann, énergies 
renouvelables à Mont-Soleil ou 
vitraux de Coghuff à Lajoux, 
entre autres.

Un rendez-vous 
à ne pas manquer en 2023

Les Bal(l)ades dans leur dou-
zième édition est d’ores et déjà 
programmée pour les deux der-
nières semaines d’août 2023. 
Un grand événement se tiendra 
à Rondchâtel, dans le cadre 
de l’ancienne usine de pâte de 
bois, avec la présentation de La 
parade des animaux jouée par 
un grand nombre de fanfares de 
la région. Une œuvre spécifique 
commandée à quatre compo-
siteurs –  Guy Bovet, Vincent 
Pellet, Martin Pring et Bertrand 
Roulet – à l’occasion des 25 ans 
du Festival Les Jardins Musi-
caux, célébrés l’été prochain. 
| parc naturel régional chasseral

L’accompagnement en direct par l’Orchestre des Jardins Musicaux du film muet La Roue, d’Abel Gance, à Saint-Imier, 
a constitué l’un des moments forts de l’édition 2022 des Bal(l)ades...

Tartines burrata, tomates cerises 
et pesto rosso  4  5 dl  25’  15’  40’  

Les ingrédients sont disponibles chez les producteurs ou commerçants locaux

PRÉPARATION

Garniture : chauffer l’huile d’olive dans 
une poêle. Y ajouter les tomates cerises, 
le basilic ciselé et le sirop d’érable. Lais-
ser cuire 7-8 minutes, à feu moyen. 
Réserver les tomates et faire réduire le 
jus de cuisson jusqu’à ce qu’il devienne 
sirupeux.

Tartines : ajouter les tranches de pain et 
ajouter un peu d’huile d’olive si néces-
saire. Les faire colorer de chaque côté. 
Les réserver.

Pesto rosso : mettre tous les ingrédients, 
sauf l’huile d’olive, dans le bol d’un 
mixeur. Mixer le tout en ajoutant l’huile 
en filet.

Finition : étaler la burrata sur les tar-
tines. Répartir les tomates et un peu 
de pesto rosso*. Terminer par le basi-
lic ciselé, du sel, du poivre, quelques 
pignons de pin et un trait d’huile d’olive. 
Servir de suite en apéro ou comme 

repas du soir, accompagnées d’une 
salade.

*  verser le pesto restant dans un bocal. 
Au frais, il se conserve 1-2 mois.

INGRÉDIENTS

Garniture
1 cs huile d’olive
16 tomates cerises
2 cs sirop d’érable
6 feuilles de basilic ciselées

Tartines
4 tranches de baguette 
rustique, coupées en biais

Pesto rosso
100 g tomates
séchées à l’huile, égouttées

8 feuilles de basilic
2 cs pignons de pin
50 g parmesan râpé
1 dl huile d’olive

Pour la finition
1 burrata di bufala
4 feuilles de basilic ciselé
1 cs pignons de pin torréfiés
Fleur de sel
Piment d’Espelette (ou poivre)
1-2 cs huile d’olive

JG

RECETTE D’ICI

Rubrique offerte par

AU PAIN D’ANTAN SA
BOULANGERIE – PÂTISSERIE – TEA-ROOM – PAIN AU FEU DE BOIS

MARDI ET VENDREDI DE 8 H À 12 H AU MARCHÉ DE ST-IMIER

ANNE ET EDGAR CLAUDE – 2338 LES EMIBOIS – 032 951 14 47

    
démarquer

                      

Logo / Graphisme
Site internet
Création de stand

Campagne publicitaire
Multimédia
www.clin-d-oeil.net

en un...

Pour vous

Agence de communication
Logo / Graphisme
Site internet

Campagne publicitaire
Création de stand

Multimédia
www.clin-d-oeil.net

Agence de communication

    Pour vous
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                en un

Logo / Graphisme
Site internet

Campagne publicitaire
Création de stand

Multimédia
www.clin-d-oeil.net

Agence de communication

    Pour vous
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                en un

    Pour vous

Réclame

Réclame

2610 Saint-Imier
Tél 032 941 49 41
Natel 079 549 65 75
E-mail: pierre.e@bluewin.ch

Eric Pierre
Carrosserie - Peinture

Réparation toutes marques - Voiture de remplacement
Pare-brise

LA PLUME

Un climat léger 
pour nos enfants ?

Avez-vous vu sur les chemins 
de nos villages, ces écoliers qui 
se remettent en chemin depuis 
quelques semaines ? Je suis 
toujours étonnée par certains : 
comment font-ils ou elles pour 
marcher avec des sacs qui 
font deux fois leur taille et qui 
semblent parfois bien lourds ? 
J’admire leur courage, mais je 
me demande aussi parfois ce 
que nous exigeons de leur part, 
si jeunes qu’ils soient... et sur-
tout, qu’avons-nous à leur offrir 
en retour ?

Chaque fois que nous allu-
mons la radio, il est question de 
crise climatique, de guerre, de 
manque d’électricité, de pénu-
rie de gaz ... L’été si chaud nous 
questionne, tout comme l’hi-
ver qui sera probablement très 
froid, dehors comme dedans. 
Vers quoi est-ce que tend notre 
monde ? Dans 40 ans, comment 
vivront ces enfants que nous 
voyons dans nos rues ?

Il n’est pas aisé de se poser 
ces questions. En effet, nous 
nous rendons bien compte que 
nous ne voulons probablement 
pas entendre les réponses.

Mais alors, que dire, que 
faire ? Ce sont toutes ces ques-
tions qui me passent par l’es-
prit, aussi maintenant que j’ai 
moi-même mis un enfant au 
monde. Seul le futur pourra 

répondre à nos interrogations, 
mais il sera déjà bien trop tard. 
Il nous faut agir autrement, et 
cela dès aujourd’hui.

Alors que nous avions 
presque cru que le confinement 
nous transformerait et nous 
rendrait plus attentifs à nos 
consommations, nous devons 
nous rendre compte que ce n’a 
pas été le cas. Peut-être qu’il 
nous en fallait encore un peu 
plus pour nous décider.

Mais après cet été si chaud et 
alors que les enfants portent le 
fardeau de l’école, ne leur faisons 
pas porter encore le fardeau de 
nos conforts. Prenons le taureau 
par les cornes comme on dit, et 
tentons ! Tentons de consommer 
local, de récupérer, de réparer, 
de mieux consommer, de moins 
jeter ... Cherchons proches de 
chez nous, qui a des talents, qui 
a des capacités et aidons-nous 
les uns les autres ! Il y a tant de 
merveilles dans nos régions et 
chez les personnes qui nous 
entourent, partons à la décou-
verte et engageons-nous pour 
ces écoliers ! Mieux consommer 
veut aussi dire faire plus atten-
tion à ceux qui sont autour de 
nous et ça, ça promet un avenir 
avec de joyeuses fêtes de village, 
de la joie, des rencontres et de 
belles découvertes ! |  maëlle 
bader, pasteure
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COURSE À PIED  

Course pédestre VCV
Demain, samedi 3 septembre, Villeret vivra pour la 22e fois dans une ambiance 
sportive exceptionnelle puisqu’il s’y déroulera la traditionnelle course pédestre 
Villeret-Chasseral-Villeret

Une épreuve qui s’annonce 
sous les meilleurs hospices 
puisqu’on y retrouvera les 
meilleurs de l’an dernier et 
comme c’est le cas depuis plu-
sieurs années maintenant, une 
belle brochette de nouveaux 
concurrents... de quoi animer 
la concurrence et faire monter 
le suspense.

Les mesures sanitaires 
relatives à la pandémie de 
Covid-19 étant supprimées, 
cette édition enregistrera sans 
doute une belle participation. 
Des participant(e)s qui, faut-il 
le rappeler, viennent de la 
région bien sûr, mais aussi des 
4 coins de la Suisse et même 
de l’étranger.

Cette journée doit être pour 
la population du village, mais 
aussi pour celle de toute la 
région, l’occasion de se retrou-

ver pour un événement hors du 
commun, événement non seu-
lement placé sous l’égide du 
sport, mais aussi sous celle de 
la camaraderie et de la convi-
vialité.

Faut-il le rappeler, cette 
course n’est pas réservée 
qu’aux seuls sportifs et spor-
tives d’élite. Le plaisir de par-
ticiper à une telle épreuve 
concerne également les popu-
laires. Comme ces dernières 
années, les amateurs de walk-
ing sont également les bien-
venus. Ils pourront s’élancer 
dans la catégorie nordic-walk-
ing spécialement prévue à leur 
intention.

Seuls, en couple ou en 
famille... toutes et tous auront 
le même désir de goûter à ce 
défi. Si le parcours ne subit 
pas de changement, il peut se 

targuer de bénéficier d’un bali-
sage permanent réalisé sous 
l’égide de Berne Rando. Un 
balisage qui permet ainsi à tout 
un chacun de s’entraîner sur le 
tracé officiel avant l’épreuve.

Cette journée est égale-
ment celle des enfants (petits 
et grands), puisqu’ils pour-
ront se mesurer sur deux par-
cours taillés à leur niveau... et 
empruntant le départ et l’arri-
vée de leurs aînés.

Cette fête sera plus belle 
encore si vous y prenez part. 
Quoi de plus beau et de plus 
encourageant pour les cham-
pions, mais aussi pour les 
anonymes du peloton que de 
recevoir des applaudissements 
après un tel effort ?

Le comité de la VCV a tout 
mis en œuvre afin de vous dis-
traire. Samedi matin, durant 

toute la matinée, le Clown Mis-
tigri et sa compagne Sandrine 
animeront la place du village 
(aire d’arrivée) ainsi que les 
départs des courses.

Dès 7 h 30, café, thé et autres 
pâtisseries attendent les plus 
gourmands sur la place du vil-
lage. La cantine ouvrira quant 
à elle ses portes avec une res-
tauration chaude et froide dès 
11 h 45, au complexe communal.

Tout a ainsi été mis en œuvre 
pour faire de cette journée une 
réussite sportive, mais aussi 
une fête réservée à toute la 
population.

Ne manquez pas d’y prendre 
part... car notre succès dépend 
aussi de votre participation.

Merci d’avance à toutes 
et tous et à bientôt. |  michel 
walthert, président du comité 
d’organisation

BUDOKAN TRAMELAN  

Record de participation

Comme chaque année, le 
Budokan Tramelan a proposé 
dernièrement une matinée 
dédiée à la découverte des 
arts martiaux dans le cadre 
des activités du Passeport 
Vacances.

Cette mouture exception-
nelle, qui frise les records 
de participation, a permis à 
31 enfants de s’initier au judo, 
au karaté-do, à l’aïkido ainsi 
qu’au kung-fu. Cette dernière 
discipline est pratiquée au 

club de Kung-Fu de l’Orval, 
à Malleray, alors que les trois 
autres font partie du pack tra-
melot.

C’est donc sur un tatami 
(surface d’entraînement) bien 
rempli que les différents moni-
teurs ont pu renouer avec leurs 
techniques de prédilection, 
après quelques semaines de 
vacances. Un excellent moyen 
de préparer la reprise, qui a 
eu lieu la semaine passée, 
dotée d’élèves déjà prêts à en 
découdre avec de nouveaux 
défis techniques. | am

Budokan Tramelan 
079 436 75 87 
info@bktr.ch, www.bktr.ch

Kung-Fu de l’Orval, Malleray 
079 839 56 63 
info@kungfu-orval.ch 
www.kungfu-orval.ch

TENNIS CLUB MONT-SOLEIL  

30e tournoi du district Caisse d’Epargne Clientis
C’est au Tennis club 

Mont-Soleil que revenait cette 
année l’honneur d’organiser le 
tournoi annuel de double mixte 
Caisse d’Epargne Clientis.

12  équipes composées de 
joueurs des clubs de Trame-
lan, Villeret, Cortébert-Cour-
telary et Mont-Soleil ont eu le 
plaisir de frapper la petite balle 
jaune tout au long de la jour-
née. Réparti en deux groupes 
qualificatifs, chaque binôme a 

ainsi disputé 6  rencontres de 
30 minutes dans une ambiance 
fair-play et amicale. A l’issue du 
tour qualificatif, chaque équipe 
s’affrontait pour des finales de 
classement.

Félicitations à Suzanne 
Bloch et Alex Benoit qui rem-
portent le tournoi en s’imposant 
5-4 contre la paire Mireille Sch-
midlin et René Meier.

La journée s’est comme de 
coutume terminée par la remise 

des prix autour d’un apéritif et 
du traditionnel repas de fin de 
tournoi.

Le Tennis club Mont-Soleil 
tient à remercier tous ses dif-
férents partenaires et princi-
palement la Caisse d’Epargne 
Clientis qui nous donne chaque 
année la possibilité de réunir les 
clubs de tennis de la région.

A l’année prochaine pour la 
31e édition qui sera organisée 
par le TC Tramelan. | gs

HOCKEY CLUB SAINT-IMIER  

Sur une pente 
ascendante

Les Imériens poursuivent 
leur préparation. Face aux 
Red Lions de Reinach, les 
hommes de Steve Pochon 
l’ont une nouvelle fois 
emporté lors des prolonga-
tions. Un manque de concen-
tration a permis aux Argoviens 
de prendre très vite, trop vite, 
l’avantage. Sur la glace du 
Kunsteisbahn, les visiteurs ont 
repris leurs esprits pour faire 
jeu égal avec leurs contradic-
teurs du jour. Dans une ren-
contre indécise, ils ont même 
pris l’avantage en seconde 
période. Mais comme le jeu 
fut ouvert, c’est en prolonga-
tion que Robin Vuilleumier, le 

capitaine des Bats, marquait 
le but du succès. 

Les Imériens auront encore 
deux rencontres de pré-
paration (Lyss et Burgdorf) 
avant d’entamer les choses 
sérieuses en qualification de 
Coupe suisse à Fleurier. | gde

Reinach – Saint-Imier �������� 2-3

Samedi 3 septembre
1re l. 17 h 30 : Burgdorf – Saint-Imier 
(préparation)

Mercredi 7 septembre
1re l. 20 h 30 : 
Fleurier (2e l.) – Saint-Imier  
(qualif. Coupe suisse) 

FOOTBALL CLUB ERGUËL  

La première au repos, 
la seconde fait le job

En déplacement sur le Com-
munal du Locle, face à la pre-
mière équipe du même nom, 
les protégés de Joao Doutaz, 
assisté de son bras droit Emir 
Omerbegovic, ont fait tout 
juste. Prenant l’avantage juste 
avant la pause (45e) par Luca 
Pepe, ils ont enfoncé le clou, 
mais en fin de rencontre. Tout 
juste donc parce qu’ils ont su 
contenir un éventuel retour de 
leurs adversaires pour régler 
l’affaire en trois minutes de jeu. 
(82e et 85e). Le match a ainsi 
conservé son intérêt jusque 
dans les dernières minutes. A 
la clef de cette performance, le 
blanchissage du portier Louis 
Roulin, le deuxième en autant 
de matchs, le mérite en revient 
aussi à une défense attentive. 

La troisième équipe du 
FC Erguël a été un peu courte 
au niveau de l’engagement, 
au niveau physique peut-être. 
Menant de deux unités à la 
pause, les protégés de Javier 
Couso et Vincent Rochat n’ont 
pas été en mesure de pré-
server l’acquis. Les joueurs 
de Dombresson ont eu une 
réaction qui leur a permis 
d’égaliser. Par la suite, les 
Imériens ont fait ce qu’il fallait 
pour ramener un point de leur 
déplacement dans le Val-de-
Ruz. | gde

3e l. Le Communal Sport Le Locle 
– Erguël II ������������������� 0-3
5e l.  Val-de-Ruz – Erguël III ����� 2-2
Sen. Erguël Saint-Imier – 
Franches-Montagnes ���������� 4-3

Sen. La Courtine – 
Erguël Sonvilier �������������� 5-2

Vendredi 2 septembre
Sen. 20 h : Montfaucon – Erguël St-I

Samedi 3 septembre
5e l. 17 h : Erguël III – Cornaux

Dimanche 4 septembre
2e l. 14 h : Erguël I – Spiez

Mardi 6 septembre
3e l. 20 h 15 : Fleurier – Erguël II  
(1/16 Coupe NE)

Lundi 12 septembre
Sen. 19 h 45 :  
Erguël Sonvilier – Erguël Saint-Imier

Allez consulter le site 
du FC Erguël sous fcerguel.ch

UNION SPORTIVE VILLERET  

Deux matchs, 
deux victoires

Jeudi dernier, Villeret se 
déplaçait sur le terrain du FC 
Lignières 2 pour son deuxième 
match de championnat. Les 
locaux et les visiteurs réus-
sissaient à bien garder le bal-
lon dans leur zone du terrain, 
mais peinaient à se procurer 
des occasions. C’est tout 
de même Villeret qui prenait 
l’avantage sur une frappe de 
Nicolas Boillat qui surprenait 
le gardien. Les actions se mul-
tipliaient pour l’US, mais c’est 
sur le score de 0-1 que les 
joueurs regagnaient les ves-
tiaires. Peu concentrés et sou-
vent mal placés, les hommes 
de Rémi Sonnerat vivaient un 
premier quart d’heure difficile 
en seconde période. Une fois 
l’orage passé, Adel Jsedig 
pouvait inscrire son premier 
but de la saison en trompant le 

portier adverse. Ce but faisait 
du mal à Lignières et presque 
dans la foulée, Lucas Dalla 
Piazza remportait à son tour 
son face-à-face pour porter le 
score à 0-3. La fin de match 
était donc plus simple pour 
Villeret et le score n’évoluait 
plus dans cette partie. Deux 
matchs et six points au comp-
teur, l’US monte sur le podium 
du championnat. Ce soir, les 
joueurs auront la possibilité de 
remporter un troisième match 
d’affilé en se rendant sur le 
terrain d’une équipe n’ayant 
encore pas comptabilisé de 
point cette année, le FC Flo-
ria 2. | az

Lignières 2 – Villeret ��������� 0-3

Vendredi 2 septembre
20 h 15 : Floria II – Villeret
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FOOTBALL CLUB COURTELARY  

Première victoire 
pour les Women

Le weekend passé, l’équipe 
féminine du FC Courtelary 
recevait à domicile le FC Mou-
tier pour disputer son premier 
match de championnat. Victo-
rieuses contre l’équipe prévô-
toise déjà en match de coupe, 
les joueuses d’Eric Chopard 
comptaient bien faire de même 
pour débuter le championnat 
sur les chapeaux de roue.

Le FCC mène clairement 
lors de la première mi-temps. 
Le jeu est bien construit et les 
actions sont nombreuses. Il 
ne faudra pas attendre long-
temps avant l’ouverture du 
score. C’est Joanna Terzaroli 
qui ouvre les festivités. Le FC 
Moutier ne touche presque 
pas le ballon et se fait oppres-
ser par l’équipe locale qui est 
soudée et placée correcte-
ment sur le terrain. Avant la 
mi-temps, Joanna Terzaroli 
en profitera pour signer un 

triplé. Le score à la mi-temps 
est de 3-0.

De retour sur le terrain, la 
composition change un peu, 
notamment suite aux bles-
sures de deux joueuses du 
FCC. La chaleur ainsi que les 
quelques changements effec-
tués par le coach déstabilisent 
l’équipe locale. Le rythme 
est moins soutenu et le jeu 
moins construit qu’en pre-
mière mi-temps. La tension est 
palpable, mais cela n’empê-
chera pas Géraldine Maillard 
de marquer. Score final 4-0.

Les Women du FCC 
débutent bien leur cham-
pionnat qui s’annonce tout de 
même difficile et plein de sur-
prises. Elles accueillent le FC 
La Courtine, descendu de 3e 
ligue, le weekend prochain au 
stade de la Praye. Elles vous 
attendent nombreux pour les 
soutenir. | cm

Désignation Jour Date Heure Equipe A Equipe B Lieu de match Résultats

Coupe jurassienne (juniors C) / Groupe 5 Samedi 13 août 14 h FC Tavannes/Tramelan Team Vallon (FC Courtelary) Bâloise Stadium, Tavannes – Terrain principal 11-3

Coupe jurassienne (juniors A) Samedi 13 août 16 h SR Delémont Team Vallon (FC Courtelary) Les Prés-Roses, Delémont – Place C 2-0

Coupe jurassienne (féminin) / Groupe 2 Dimanche 14 août 15 h FC Courtelary SR Delémont Terrain de la Praye, Courtelary – Terrain principal 3-2

Juniors C 2e degré / tour automne / Groupe 7 Samedi 20 août 14 h Team Vallon (FC Courtelary) GJV (FC Val Terbi) Terrain de la Praye, Courtelary – Terrain principal 9-0

5e ligue / Groupe 9 Samedi 20 août 15 h CS Belprahon FC Courtelary / La Suze 07 Place des Sports Belprahon, Belprahon – Terrain principal 1-5

Coupe jurassienne (féminin) / Groupe 2 Dimanche 21 août 16 h FC Moutier FC Courtelary Stade de Chalière, Moutier – Terrain B 0-2

Juniors A 1er degré / tour automne / Groupe 2 Dimanche 21 août 16 h 30 Team Vallon (FC Courtelary) Team Untere Emme (Koppigen) Terrain de Fin-des-Fourches, Saint-Imier – A 1-1

Juniors A 1er degré / tour automne / Groupe 2 Samedi 27 août 14 h FC United Hermrigen-Jens Team Vallon (FC Courtelary) Budlei, Hermrigen - Hauptplatz 0-4

Juniors C 2e degré / tour automne / Groupe 7 Samedi 27 août 15 h Team Ajoie Centre (FC Porrentruy) Team Vallon (FC Courtelary) Stade du Tirage, Porrentruy – Terrain principal 5-2

Féminine 4e ligue / Groupe 4 Dimanche 28 août 16 h 30 FC Courtelary FC Moutier Terrain de la Praye, Courtelary – Terrain principal 4-0

Coupe jurassienne (juniors A) Mercredi 31 août 20 h Team Vallon (FC Courtelary) FC Diaspora 2014 Terrain de Fin-des-Fourches, Saint-Imier – A

5e ligue / Groupe 9 Vendredi 2 septembre 20 h FC Courtelary / La Suze 07 FC Franches-Montagnes b 2 Stade de la Courtine, Corgémont – Terrain principal

Juniors C 2e degré / tour automne / Groupe 7 Samedi 3 septembre 14 h Team Vallon (FC Courtelary) SR Delémont b Terrain de la Praye, Courtelary – Terrain principal

FOOTBALL CLUB LA SUZE 07/FOOTBALL CLUB COURTELARY  

Courte défaite à domicile
Le regroupement des actifs 

jouait son premier match à 
domicile du championnat à 
Corgémont. Il était prévu de 
le jouer à Courtelary pendant 
le week-end de la fête du vil-
lage, mais comme l’équipe de 
4e  ligue est enregistrée sous 
le numéro de club du FC La 
Suze  07, il a été planifié par 
défaut à Corgémont. Et mal-
heureusement, le club était 
hors délai pour le déplacer. 
C’est donc sur le terrain de la 
Courtine que l’équipe du FC 
Rebeuvelier.a été accueillie.

Les Bas-Valloniers enta-
maient le match de la meil-
leure des manières et c’est fort 
logiquement qu’ils ouvraient 
le score à la 17e minute, après 
un corner parfaitement tiré par 
Clément Bühler qui trouvait la 
tête tout aussi parfaite d’Armel 
Strässle qui ne laissait pas la 
moindre chance au gardien 
adverse. Comme il faisait très 
chaud, l’arbitre avait prévu des 
pauses boissons et le premier 

quart-temps était réellement 
bien négocié. 

Le 2e quart-temps était plus 
équilibré, mais sans réel dan-
ger de chaque côté. Il fallait 
finalement une inattention sur 
le côté droit pour que l’adver-
saire en profite pour déborder 
et centrer en retrait pour éga-
liser à la 38e minute. La pause 
était ainsi atteinte sur le score 
de 1-1.

En seconde période, les 
joueurs du Bas-Vallon n’ont 
hélas pas du tout affiché 
le même visage qu’en pre-
mière mi-temps, si bien que 
Rebeuvelier a gentiment pris 
le match à son compte. Il 
fallait un très grand Bryan 
Cudré-Mauroux, dit Braks, 
pour maintenir son équipe à 
flot. Hélas, à la 60e  minute, 
un pénalty inexistant était 
accordé à l’équipe visiteuse, le 
joueur lusitanien de Rebeuve-
lier piégeant l’arbitre par sa 
simulation. Un penalty parfai-
tement tiré en contre-pied per-

mettait donc aux visiteurs de 
prendre l’avantage. La solide et 
homogène équipe jurassienne 
maîtrisait la dernière demi-
heure du match, sans toutefois 
parvenir à aggraver le score, la 
défense et le gardien défen-
dant avec courage et succès.

Une première défaite en 
championnat, face à une 
belle équipe, venait ainsi 
clôturer cette rencontre. Le 
FC  La  Suze  07 / FC  Courte-

lary aura payé cher ses deux 
mi-temps totalement diffé-
rentes. On retiendra tout de 
même la maîtrise des premier 
et deuxième quart-temps, et 
on se dira qu’une plus grande 
constance viendra au fil du 
temps, cette nouvelle équipe 
devant trouver ses automa-
tismes et apprendre à mieux 
se connaître. | jg/jml

La Suze 07/Courtelary – Rebeuvelier � 1-2 

FOOTBALL CLUB SAINT-IMIER ET FOOTBALL CLUB ERGUËL  

Des assises annuelles particulières 
à Fin-des-Fourches
Pour sa 103e et dernière assemblée générale, le FC Saint-Imier du désormais 
ex-président Grégor Doutaz, a accueilli une dernière fois ses membres pour tirer 
un bilan de la saison écoulée

Moments d’émotion et 
applaudissement soutenus 
lorsque tour à tour Grégor Dou-
taz, Thierry Hützli (caissier) et 
Massimo Dogana (responsable 
des juniors) ont relaté une saison 
en tout point exceptionnelle.

Le premier nommé a mis 
en valeur la double promotion 
des équipes actives, résul-
tat d’un travail commun entre 
les comités du FC Saint-Imier 
et du FC Sonvilier. Plus fort 
ensemble, a-t-il martelé à plu-
sieurs reprises, comme pour 
démontrer que la fusion des 
deux clubs a déjà porté pas 
mal de bons fruits dans cette 

démarche. « Des moments 
d’euphorie, de joie, quelques 
larmes de bonheur aussi. Mais 
des instants que nous n’oublie-
rons jamais parce qu’ils sont 
aussi les derniers moments du 
FC Saint-Imier. Si le change-
ment d’appellation de notre club 
me laisse quelques regrets, 
c’est le chemin tracé qu’il faut 
emprunter pour être plus fort 
ensemble. Le FC Saint-Imier 
restera à jamais le club de mon 
cœur, le FC Erguël le deviendra, 
parce qu’encore une fois c’est 
ensemble que le football régio-
nal, du vallon, se positionnera 
dans un avenir fort et solide. »

Dans les chiffres noirs  
et un avenir bien tracé

Il en a été de même lorsque 
le caissier sortant, après quinze 
ans d’activité, Thierry Hützli, a 
annoncé un petit bénéfice de 
83 francs pour un budget avoi-
sinant les 130 000 francs pour 
les installations et la 1re équipe. 
La voix tremblante, il pouvait 
afficher une certaine fierté en 
remettant au FC Erguël une 
caisse saine. 

Pas moins de 350, c’est le 
nombre de jeunes footballeurs 
que compte le Team Vallon, qui 
va tracer un bel avenir pour le 
football régional. C’est ce qu’a 

annoncé Massimo Dogana qui 
lui aussi cèdera sa place au 
terme de 13 années passées à 
faire vivre la jeunesse du football 
en premier lieu à Saint-Imier puis 
dans le vallon, avec la collabora-
tion appliquée de Raphaël Bovy, 
directeur technique. 

Le FC Erguël sur les rails
Puis c’est au tour de Marc 

Houriet de prendre le relais pour 
ouvrir officiellement la page du 
FC Erguël. C’est par acclama-
tions qu’il a endossé le rôle de 
de président de ce nouveau club 
qui se veut ambitieux. Un défi 
qui n’est pas dénoué de chan-
tiers importants, à commencer 
par celui des infrastructures afin 
d’être aux normes édictées par 
l’ASF. Un défi financier aussi que 
Stéphane Schwendimann, nou-
vel argentier, a annoncé lorsqu’il 
a présenté un budget d’un peu 
plus de 180 000  francs. Il y a 
donc du boulot pour le nouveau 
comité qui a été intronisé dans la 
foulée de celle du président. 

Comité FC Erguël 22-23
Président, Marc Houriet ; 

vice-président (ad intérim), Gré-
gor Doutaz ; finances, Stéphane 
Schwendimann ; administration, 
Fabio Dogana ; responsable tech-
nique, Raphaël Bovy ; manifesta-
tions, Patrick Vils ; bâtiments et 

infrastructures, Sébastien Farine ; 
sponsoring, Christian Gerber et 
Pierre-Alain Vocat ; communica-
tion, vacant. Caissier junior, Yvan 
Adatte ; manifestations juniors, 
Massimo Dogana ; webmaster, 
Michael Fresta ; membres, Dario 
Caminotto et Gérard Dessaules. 
Présidents d’honneur, Francis 
Loetscher (FC Saint-Imier) et 
Mario Pini (FC Sonvilier).

Lors de la dernière assem-
blée générale du FC Saint-Imier, 
plusieurs membres d’honneur 
ont été nommés : Anita Rou-
lin, Patrick Vils, Thierry Hützli, 
Massimo Dogana, Gérard Des-
saules, Michel Schafroth, Béat 
Grossenbacher, Francesco 
Martello, Pierre-Alain Vocat, 
Yvan Adatte, Dario Caminotto 
et Grégor Doutaz. | gd

Le caissier sortant Thierry Hützli  
a été nommé membre d’honneur 
pour ses 15 ans à tenir la bourse  
du FC Saint-Imier

Massimo Dogana a été félicité 
pour avoir animé 13 ans 
durant la section junior 
du FC Saint-Imier

De gauche à droite ; Stéphane Schwendimann, Pierre-Alain Vocat, Grégor Doutaz, Raphaël Bovy, 
Sébastien Farine, Marc Houriet, Fabio Martello, Patrick Vils, Christian Gerber

Grégor Doutaz (à droite) a remis symboliquement les clefs  
de Fin-des-Fourches à Marc Houriet

PRO SENECTUTE
Cours de gymnastique
Une heure de gymnastique hebdomadaire permet d’améliorer 
la tenue du corps, de développer la force, l’endurance et la 
souplesse. Un cours adapté à tous et près de chez vous. Lieu : 
Sonviler, halle de gym, tous les mercredis de 14 h à 15 h dès le 
24 août. Lieu : Saint-Imier, halle de gym, tous les mercredis de 
15 h 05 à 15 h 50 dès le 6 septembre. Inscription et renseigne-
ment au 032 886 83 80. | pro senectute
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TEAM VALLON  

Les juniors D Sommer étrennent un nouveau maillot
A Tavannes a eu lieu le pre-

mier tournoi pour les juniors E 
Akanji /FC La Suze, selon la for-
mule maintenant bien connue 
Play More Football. Lors des 
matchs 3  contre  3, trois vic-
toires et trois défaites. Après la 
pause, les matchs à 6 contre 6 
ont vu une victoire contre 
Tavannes/Tramelan 2-1, une 
défaite contre Cœuve 2-1éga-
lement et une nouvelle victoire 
contre Val Terbi 9-0. Une belle 
matinée, avec des joueurs moti-
vés et des sourires en fin de 
tournoi.

Juniors E Okafor
Le week-end dernier, les 

juniors E Okafor ont débuté 
leur championnat, en terres 
neuchâteloises, face au FC Val-
de-Ruz Girafes. Après les par-
ties de 3 contre 3 assez brouil-
lonnes de la part des juniors du 
Team Vallon, qui n’ont pas su 
s’imposer face à des juniors F 
qui entamaient leur première 
année en E, place aux 3  tiers 
du 6  contre  6. Les E Okafor 
ont présenté un niveau de jeu 
assez satisfaisant tout au long 
des 3  tiers-temps, montrant 
une belle combativité malgré 
qu’ils aient toujours été menés 
au score. La partie s’est fina-
lement jouée au dernier tiers, 
les visiteurs encaissant deux 
buts coup sur coup à 2 minutes 
du terme de la rencontre. Une 
défaite 5-4 un peu amère.

Juniors E Mbabu
Les juniors E Mbabu ont 

affronté, à La Chaux-de-Fonds, 
pour leur premier match de 
championnat, le Groupement 
le Parc Bleu. Match compliqué 
pour les juniors qui jouaient, 
pour beaucoup d’entre eux, 
leur premier match en juniors 
E. Les parties de 3 contre 3 ont 
déjà montré une belle différence 
entre les deux équipes, l’équipe 
neuchâteloise étant plus expé-
rimentée au format du jeu. 
Pour le 6 contre 6, le manque 
d’expérience des joueurs du 
Team Vallon a été encore plus 
flagrant, surtout au niveau du 
placement, mais aussi sur le 
plan technique. Beaucoup 
d’erreurs de relances ont été 
commises qui se sont payées 
par des goals. Score final 16-0. 
Malgré la lourde défaite, les 
joueurs n’étaient heureusement 
pas trop abattus.

Juniors D Zakaria
Les juniors D Zakaria ont 

effectué leur premier match de 
championnat et se sont dépla-
cés sur le terrain du FC Val-
de-Ruz. Le premier tiers voit 
l’équipe locale ouvrir le score 
après 15 secondes de jeu face à 
une équipe fantomatique. Cette 
entame de match ratée a eu 
au moins le don de réveiller les 
joueurs du Team Vallon qui, peu 
à peu, se sont mis au niveau de 
l’adversaire. Dès le début du 
deuxième tiers, l’équipe visi-
teuse est revenue sur le terrain 
avec de meilleures intentions, 
une plus grande combati-
vité et beaucoup plus d’envie. 
Malheureusement, malgré de 
réelles occasions, cela ne s’est 
pas traduit au score et l’équipe 
neuchâteloise a pu atteindre la 
pause en menant toujours d’un 
petit but. Après les 2 premiers 
tiers joués sur un rythme élevé 
par l’ensemble des joueurs, on 
aurait pu croire que la fatigue 
allait plomber la dernière partie 
du match. Il n’en fut pourtant 
rien et on a pu assister à une 
dernière période de folie, avec 
des actions en veux-tu-en-voilà 
d’un côté à l’autre du terrain. A 
ce moment-là, le match aurait 
pu basculer d’un côté comme 
de l’autre, mais rien n’y a fait, 
et c’est sur la plus petite des 
marges que les jeunes Val-
loniers se sont inclinés au 
final. Très belle prestation des 
joueuses et joueurs du Team 
Vallon malgré la défaite.

Juniors D Sommer
A Saint-Imier, c’est le Team 

Milvignes que les D Sommer 
ont accueilli pour le compte 
du championnat. Vêtus d’un 
tout nouveau jeu de maillots 
pour l’occasion, les juniors du 
Team Vallon ont continué de 
privilégier des actions bien 
construites depuis l’arrière, 
mais l’équipe a encore de la 
peine à utiliser toute la largeur 
et surtout toute la longueur de 
ce désormais plus grand terrain 
pour eux. Et défensivement, il 
est actuellement encore trop 
facile de leur marquer des buts. 
Résultat final, victoire 10-3 de 
l’équipe visiteuse. Mais malgré 
ce score, des points positifs 
sont à relever, et notamment 
l’attitude toujours positive de 
l’ensemble de l’équipe. Nous 
profitons de ces quelques 
lignes pour remercier la banque 
Clientis, notre fidèle sponsor 
régional.

Juniors D Vargas
Les juniors D Vargas du 

Team Vallon se sont rendus à 
La Neuveville pour y affronter 
le Team 3L. Le 1er  tiers-temps 
a très mal débuté. En effet, 
après quelques minutes de jeu, 
l’équipe neuchâteloise avait 
déjà inscrit 4 buts. Et les choses 
ne sont pas arrangées puisque 
le score est passé à 12-0 à la 
fin de la première période. Le 
2e  tiers a été un peu meilleur 
défensivement, mais 4  nou-
veaux buts sont venus ponc-
tuer ce tiers médian. Offensi-
vement, l’équipe visiteuse a 
réussi à montrer le bout de son 
nez, sans se montrer toutefois 
dangereuse. Le 3e tiers-temps 
est une copie conforme du deu-
xième, avec 4  nouveaux buts 
reçus et, malheureusement 
aucun tir cadré. Score final : 
20-0.

Juniors D Elvedi
Le deuxième match de Coupe 

jurassienne pour le Team Val-
lon juniors D Elvedi l’a opposé 
au FC Tavannes/Tramelan, 
à Tavannes. Le premier tiers 
a bien débuté pour l’équipe 
visiteuse qui est parvenue 
à se créer de bonnes occa-
sions, mais le dernier geste a 
fait défaut, et les D Elvedi ont 
concédé l’ouverture du score 
peu avant la première pause. 
Lors du deuxième tiers, l’équipe 
est restée solide, a continué de 
se battre pour aller égaliser. Et 
ses efforts sont récompensés 
par un but sur un superbe cor-
ner. Lors du troisième tiers, les 
visiteurs se sont encore créé 
deux grosses opportunités, 
mais malheureusement, la fini-
tion n’était pas au rendez-vous. 

Et sur corner, en fin de match, 
l’équipe locale a marqué le but 
de la victoire. Dommage pour le 
résultat, mais quel beau match ! 
Bravo aux deux équipes.

En fin de semaine, deuxième 
match de championnat pour 
les junior D Elvedi, à Miécourt, 
face au FC Ajoie-Monterri. Le 
premier tiers a totalement été 
en faveur de l’équipe locale 
qui a su trouver le filet à trois 
reprises. Un début de match 
assez compliqué donc, mais 
les visiteurs n’ont pas baissé les 
bras. Lors du deuxième tiers, 
les juniors D Elvedi ont mon-
tré un tout autre visage et sont 
parvenus à égaliser à 3 partout 
juste avant la seconde pause, 
en proposant de très belles 
phases de jeu, aussi bien en 
attaque qu’en défense. Lors du 
dernier tiers, l’équipe visiteuse 
a continué sur la même lancée 
et est allée chercher la victoire, 
s’imposant finalement 5-3. Un 
grand bravo à toute l’équipe 
pour sa ténacité.

Juniors C1
Les juniors C1 se sont ren-

dus à Marin pour leur premier 
match de championnat. Malgré 
le peu d’entraînement de cer-
tains joueurs, le jeu présenté 
a été au rendez-vous. Le score 
de 0-1 à la pause était vraiment 
un salaire minimum, puisque 
l’équipe visiteuse a touché par 
3  fois les montants, tout en 
ne concédant pas la moindre 
occasion à l’adversaire. Un 
début de 2e mi-temps en fanfare 
a permis au Team Vallon de sco-
rer à 3 reprises en 15 minutes. 
2 buts marqués en fin de match 
ont scellé le résultat final sur un 
score de tennis : 0-6. La seule 
action dangereuse de l’équipe 
neuchâteloise a été un penalty 
magistralement détourné par le 
gardien.

Nouvelle performance de 
choix des C1 du Team Vallon. 
Opposés au FC Cortaillod, 
à Saint-Imier, les juniors C1 
avaient à cœur de confirmer 
la  belle prestation offerte face 
à Marin Sports . Une première 
mi-temps enlevée sur un rythme 
soutenu et la pause est atteinte 
sur le score de 9-0 !

Certes, l’adversaire ne jouera 
certainement pas pour le titre, 
mais les jeunes Neuchâtelois 
ont malgré tout joué au football. 
Score final 11-1.

Juniors C2H
En semaine, les C2H du Team 

Vallon ont joué, à Saint-Imier, 
leur premier match de la sai-
son dans le cadre de la Coupe 
neuchâteloise. Face à l’équipe 
du Groupement du Val-de-Tra-
vers, c’était l’occasion de voir à 

l’œuvre ces juniors pour la pre-
mière fois. Une bonne entame 
de match, avec de la pression, 
un jeu collectif et de bonnes 
intentions offensives ont per-
mis à l’équipe locale d’ouvrir le 
score. L’équipe neuchâteloise 
ne s’est pas montrée dange-
reuse, mais malheureusement, 
sur une balle perdue à 25  m, 
elle en a profité pour égaliser. 
La 2e  mi-temps ne s’est mal-
heureusement pas déroulée 
comme prévu. Malgré l’envie de 
continuer sur les mêmes bases 
qu’avant le thé, le jeu n’a pas 
suivi et, la fatigue aidant, les 
affaires se sont compliquées. 
L’adversaire ne s’est pas fait 
prier, profitant de l’occasion 
pour inscrire 2  buts. Défaite 
donc 3-1, mais de belles choses 
à retenir.

Juniors C2B
Par un temps ensoleillé et une 

chaleur de saison pour jouer au 
football, le Team Vallon C2B est 
allé défier le Team Ajoie Centre 
à Porrentruy. Début de match 
un peu compliqué pour les 
visiteurs qui ont peiné à entrer 
dans la partie. L’équipe locale 
en a profité est a marqué 2 buts 
aux 15e et 18e minutes. Puis la 
partie s’est équilibrée et le Team 
Vallon est parvenu à revenir 
au score peu avant la pause. 
Début de deuxième mi-temps 
identique au début du match, 
avec des Valloniers un peu apa-
thiques. Ce dont ont profité les 
Ajoulots pour marquer le 3-1. 
Malgré cela, les C2B ont conti-
nué d’y croire et sont revenus 
à 3-2. A 3 minutes de la fin du 
temps réglementaire, profitant 
de la fatigue des visiteurs, les 
locaux ont marqué le 4-2. Et 
dans le temps additionnel est 
tombé le 5-2. Un résultat trom-
peur.

Juniors B
Pour le compte de la Coupe 

neuchâteloise, les juniors B se 
sont rendus à Lignières pour y 
affronter le Team  3L. Une très 
belle première mi-temps des 
joueurs visiteurs, ponctuée de 
3 buts, a permis au Team Val-
lon d’atteindre la pause sur le 
score de 3-1, l’équipe neuchâ-
teloise ayant réduit le score 
sur une perte de balle dans 
les 16  mètres. La deuxième 
mi-temps a été beaucoup plus 
laborieuse, mais les juniors B 
sont tout de même parvenus à 
l’emporter sur le score de 3-2.

En championnat, les juniors B 
ont joué à Cornaux contre le 
Groupement des 2  Thielles. 
Une superbe entame de match 
permet aux visiteurs de mener 
2-0 après 4 minutes. Peut-être 
un peu trop confiants et n’uti-

lisant pas toute la largeur du 
terrain, les jeunes Valloniers 
se sont quelque peu endormis 
et ont permis à l’équipe du lieu 
de revenir à 2-1. En deuxième 
mi-temps, en revanche, les 
juniors B ont retrouvé leur jeu 
et ils se sont imposés de belle 
manière 7-1.

Juniors A
A Saint-Imier, les juniors A 

ont reçu le Team Untere Emme. 
Durant la première mi-temps, 
le jeu a été un peu crispé, 
sans changements de rythme 
lors des phases de transition 
défense-attaque pour essayer 
d’inquiéter l’adversaire. La 
pause est ainsi atteinte sur le 
score de 0-0. La deuxième  
période a été entamée avec 
beaucoup plus d’agressivité 
des jeunes Valloniers lors de 
la perte du ballon, permettant 
une récupération plus haute sur 
le terrain, tactique qui a per-
mis à l’équipe locale d’ouvrir la 
marque, bien encouragée par 
le public présent. La formation 
visiteuse n’a cependant rien 
lâché et a pu arracher le match 
nul à la 90e minute. Score final 
1-1.

Dans le cadre de la Coupe 
jurassienne, les juniors A ont 
reçu, à Saint-Imier, leurs homo-
logues du FC Moutier. Animés 
d’un bel état d’esprit, les jeunes 
Valloniers ont présenté un jeu 
agréable, mais, par manque 
de réalisme, le score n’a pas 
bougé et la pause a été atteinte 
sur la marque de 0-0. La deu-
xième mi-temps a présenté 

un scénario identique, mais 
2 jolis buts sont tout de même 
venus récompenser les efforts 
de l’équipe locale. La forma-
tion prévôtoise est parvenue à 
réduire le score, mais n’a tou-
tefois pas pu remettre en ques-
tion la victoire du Team Vallon, 
qui l’a donc emportée 2-1.

Les juniors  A affrontaient 
pour le compte du champion-
nat, à Jens, le FC United Her-
mrigen. Par un jeu séduisant, 
appliquant les principes mis en 
place lors des entraînements, 
les juniors du Team Vallon ont 
dominé la première mi-temps et 
ont atteint la pause sur le score 
de 1-0. Lors de la deuxième 
mi-temps, les jeunes visiteurs 
juniors ont accéléré davantage 
le jeu, si bien que la valeureuse 
équipe de Hermrigen n’a pas 
pu résister physiquement et le 
score est passé de 1-0 à 4-0. 
| jml

JA TV – Team Untere Emme ������ 1-1
JA TV – Moutier ������ 2-1 (Coupe JU)
JC1 Marin Sports – TV ���������� 0-6
JB Team 3L – TV ����� 2-3 (Coupe NE)
JC2H TV – Grpm VDT �� 1-3 (Coupe NE)
JD Tavannes/Tramelan – TV Elvedi 2-1 
(Coupe NE)
JD Team 3L – TV Vargas�������� 20-0
JE Grpm Le Parc Bleu – TV Mbabu 16-0
JE Val-de-Ruz – TV Okafor ������� 5-4
JD Ajoie-Monterri – TV Elvedi ���� 3-5
JD Val-de-Ruz – TV Zakaria ������ 1-0
JD TV Sommer – Team Milvignes � 3-10
JB Grpm des 2 Thielles – TV������ 1-7
JC2B Team Ajoie Centre – TV ����� 5-2
JC1 TV – Cortaillod ����������� 11-1
JA United Hermrigen – TV ������� 0-4

Vendredi 2 septembre
JD 18 h 30, Saint-Imier : TV Vargas 
– ASI Audax-Friul

Samedi 3 septembre
JE 9 h, Courtelary : tournoi AJF 
(E Lotomba)
JE 9 h, Corgémont : tournoi AJF 
(E Akanji)
JE 9 h, Court : tournoi AJF (E Kobel)
JE 9 h, Tavannes : tournoi AJF 
(E Freuler)
JG 9 h, Moutier : tournoi AJF (G La Suze)
JF 9 h, La Chaux-de-Fonds : 
animation ANF
JE 9 h, Sonvilier : 
TV Okafor – Team 3L-Jorat
JE 9 h, Colombier : 
Colombier – TV Embolo
JE 11 h, Sonvilier : 
TV Mbabu – Grpm des Vallées
JD 11 h, Saint-Imier : 
TV Zakaria – ASI Audax-Friul
JD 11 h 15, Corcelles : Corcelles/
Cormondrèche – TV Sommer
JD 13 h, Corgémont : 
TV Elvedi – Delémont
JC2H 14 h, Sonvilier : TV – Floria
JB 14 h, Saint-Imier : TV – Val-de-Ruz
JC2B 14 h, Courtelary : TV – Delémont
JC1 14 h, Val-de-Ruz : Val-de-Ruz – TV

Dimanche 4 septembre
JA 17 h, Saint-Imier : 
TV – Herzogenbuchsee

Photo : Juniors C1

Les juniors D Sommer tout fiers d’étrenner leurs nouveaux maillots
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Télécommunication | Informatique | Sécurité

info@tlms.ch
www.tlms.ch

info@tlms-it.ch
www.tlms-it.ch

Francillon 25 – 2610 St-Imier – T. +41 32 941 11 30

Le partenaire idéal pour toutes vos installations de 
télécommunications, de réseaux informatiques

et de sécurité.Le partenaire idéal 
pour toutes vos installations 

de télécommunications, 
de réseaux informatiques 

et de sécurité.

Francillon 25 | 2610 St-Imier 
032 941 11 30

info@tlms.ch info@tlms-it.ch
www.tlms.ch www.tlms-it.ch

Rubrique offerte par

DIVERTISSEMENT

SUDOKU Inscrivez un nombre de 1 à 9 dans chaque case vide, chaque 
nombre ne peut apparaître qu’une seule fois dans chaque colonne et 
chacun des neuf blocs de 3 x 3.

MOTS FLÉCHÉS Les définitions sont placées directement dans la grille. 
Une flèche indique le sens dans lequel les lettres du mot défini sont à 
inscrire. Constituez le mot mystère avec les chiffres.
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IMPRESSUM
Journal d’annonces et d’information

12 000 exemplaires distribués chaque vendredi (excepté durant les vacances 
de l’imprimerie) dans tous les ménages de l’ancien district de Courtelary.

Editeur
Imprimerie Bechtel SA
Bellevue 4, 2608 Courtelary
032 944 18 18, FAC : 032 944 17 56
fac@bechtel-imprimerie.ch

Heures d’ouverture : lu-je 7 h 30 -12 h, 
13 h 30 -17 h, vendredi 7 h 30 -12 h

Mise en pages
Coraline Bolle (responsable)
Claude Sansonnens (annonces)
Claudia Lopes

Corr. et facturation : Nicole Loriol
Impression : Druckzentrum Bern
Distribution : La Poste

Délais de remise des publications
Sport, Utile et Paroisses : lundi soir 
Officiel : mardi 12 h
Rédactionnel et Annonces : mercredi 9 h

Tarif des annonces
www.bechtel-imprimerie.ch/tarifs/

Abonnement annuel : 98 fr.

URGENCES

PHARMACIES DE GARDE

SAINT-IMIER Du 2 au 8  septembre : 
Pharmacie Plus du Vallon, 
032 942 86 86. Dimanches et jours 
fériés : 11 h-12 h, 19 h 15-19 h 45. TRA-
MELAN Du 2 au 8 septembre :  Pharma-
cie Plus Schneeberger, 032 487 42 48. 
Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h et 
18 h 30-18 h 45. Changement de service 
le vendredi à 8 h. Les éventuelles modi-
fications de dernière minute du service 
de garde seront annoncées sur le répon-
deur de la pharmacie concernée.

AMBULANCE ET URGENCES

144

MÉDECINS DE GARDE

ORVIN, SAUGE ET ROMONT 
24  heures sur 24 : 0900  900  024, 
www.cabinetdurgencesbienne.ch. DE 
LA FERRIÈRE À PÉRY-LA HEUTTE 
24 heures sur 24 032 941 37 37. TRA-
MELAN 0900 93 55 55, en semaine : 
18 h  - 8 h, samedi, dimanche, jeudi et 
jours fériés : 24 heures sur 24.

PERMANENCES 
DES SERVICES FUNÈBRES

VALLON DE SAINT-IMIER 0800 225 
500. PAR8 0848 778 888.

SERVICE D’URGENCE 
DENTISTES

032 466 34 34

SOINS À DOMICILE

SAMAIDD VALLON DE SAINT-IMIER 
AIDE ET MAINTIEN À DOMICILE, SOINS 
EN DIABÉTOLOGIE 079  439  28  95, 
samaidd@bluewin.ch, www.samaidd.
com. SASDOVAL SAINT-IMIER rue 
de Jonchères 60 032  941  31  33, 
sasdoval@bluewin.ch, www.sas-
doval.ch. SERVICE DU BAS-VAL-
LON 032  358  53  53, tél. national 
0842  80  40  20, secretariat@sas-
dbasvallon.ch, www.sasdbasvallon.ch.

GARAGE DE SERVICE

032 489 28 28, 0800 140 140

COMMUNES

AGENCE AVS

DU BAS-VALLON À PÉRY-LA HEUTTE 
Lundi : 8 h 30-12 h, 14 h-18 h. Mercredi : 
8 h 30-12 h. 032  485  01  53, c.faehn-
drich@pery-laheutte.ch.

ADMINISTRATIONS

CORGÉMONT Lundi : 8 h 30-11 h 30, 
17 h-18 h. Mardi-jeudi : 8 h 30-11 h 30, 
16 h-17 h. Vendredi : 8 h 30 -11 h 30. 
Grand-Rue  15, 2606  Corgémont, 
032 488 10 30, admin@corgemont.
ch, www.corgemont.ch. CORMORET 
Fermé le lundi 5  septembre Lundi : 
15 h-18 h, mercredi : 14 h 30-16 h 30, 
jeudi : 9 h 30-12 h. Vieille-Route  1, 
2612  Cormoret, administration : 
032 944 15 13, mairie : 032 944 20 71, 
voyer : 079 381 68 60, contact@cor-
moret.ch, www.cormoret.ch. CORTÉ-
BERT Lundi et mardi : 10 h-12 h. Jeudi : 
10 h-12 h, 16 h-18 h. Rue du Collège 3, 
2607 Cortébert, 032 489 10 67, fax : 
032 489 19 27, admin@cortebert.ch, 
www.cortebert.ch. COURTELARY Lun-
di-jeudi : 7 h 30-11 h 45 (après-midis sur 
rendez-vous préalable), Grand-Rue 58, 
2608  Courtelary, 032  944  16  01, 
admin@courtelary.ch, www.courte-
lary.ch. LA FERRIÈRE Lundi-vendredi : 
10 h-12 h, mardi et jeudi : 16 h-17 h 30. 
Rue des Trois-Cantons 20, 2333 La 
Ferrière, 032  961  12  77, secréta-
riat : info@laferriere.ch, finances : 
commune@laferriere.ch, www.
laferr iere.ch. MONT-TRAME-
LAN Lundi : 16 h-18 h. Métairie des 
Princes  13, 2723  Mont-Tramelan, 
032 487 62 53, info@mont-tramelan.
ch. ORVIN Lundi : 16 h-18 h (perma-
nence maire : 17 h 30-18 h 30), mer-
credi : 10 h 30-12 h, jeudi : 16 h-18 h, 
vendredi : 10 h 30-12 h. La Char-
rière 6, 2534 Orvin, 032 358 01 80, 
administration@orvin.ch, www.
orvin.ch. PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 
8 h 30-12 h, 14 h-18 h. Mardi-jeudi : 

8 h 30-12 h, Grand-Rue 54, 2603 Péry, 
032  485  01  50, commune@pery-
laheutte.ch, www.pery-laheutte.
ch. RENAN Lundi : 8 h-12 h, 
13 h 30-18 h 30. Mardi-vendredi : 
8 h-12 h. Rue du Collège 5, 2616 Renan, 
032 962 65 00, fax : 032 962 65 05, 
info@renan.ch, admin@renan.ch, 
www.renan.ch. ROMONT Mercredi : 
11 h-13 h, 16 h-18 h. Route Princi-
pale 1, 2538 Romont, 032 377 17 07, 
info@romont-jb.ch, www.romont-jb.
ch. SAINT-IMIER Lundi et mercredi : 
9 h-11 h 30, 14 h-17 h. Mardi : 14 h-17 h. 
Jeudi : 14 h-18 h. Vendredi : 9 h-16 h Rue 
Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, CP 301, 
032 942 44 24, fax : 032 942 44 90, 
info@saint-imier.ch, www.saint-imier.
ch. SAUGE Mardi et jeudi : 15 h-17 h. 
Haut du Village  8, 2536  Plagne, 
032 358 20 25, fax : 032 358 20 26, 
info@sauge-jb.ch, www.sauge-jb.
ch. SONCEBOZ-SOMBEVAL Lundi : 
8 h-12 h, 16 h-18 h. Mardi, mercredi et 
jeudi : 8 h-12 h, 16 h-17 h 30. Vendredi : 
8 h-12 h. Rue des Prés 5, 2605 Sonce-
boz-Sombeval, CP 47, 032 488 33 00, 
fax : 032  488  33  01, secretariat@
sonceboz.ch, www.sonceboz.ch. 
SONVILIER Heures d’ouverture du 
guichet : mardi et mercredi : 8 h-12 h, 
jeudi : 8 h-12 h, 13 h 30-17 h 30. Per-
manence téléphonique : lundi, mardi, 
mercredi : 10 h-12 h, jeudi : 10 h-12 h, 
13 h 30-15 h 30. Place du Collège  1, 
2615 Sonvilier, 032 941 11 20, fax : 
032 941 19 73, administration@son-
vilier.ch, www.sonvilier.ch. Crèche 
« Les Razmokets » : 032  940  14  86. 
Ecole de Sonvilier : 032  941  16  66. 
Ecole de Mt-Soleil « Aux Pruats » : 
032  961  15  49. TRAMELAN Lun-
di-mardi : 9 h-11 h 45, 14 h-16 h 45. 
Mercredi : 14 h-16 h 45. Jeudi : 
9 h-11 h 45, 14 h-18 h. Vendredi : 
9 h-11 h 45, 14 h-16 h. Hôtel de Ville, 
2720  Tramelan, 032  486  99  99, 
fax : 032 486 99 80, www.tramelan.
ch. VILLERET Lundi-jeudi : 9 h-12 h. 
Rue Principale  24, 2613  Villeret, 
032  941  23  31, admin@villeret.ch, 
www.villeret.ch.

LOISIRS

ACTION JEUNESSE RÉGIONALE

TRAMELAN RUE DU PONT 20 Jeudi : 
16 h-18 h, vendredi : 17 h-21 h.

BIBLIOBUS UPJ 
www.bibliobus.ch

CORGÉMONT GARE Mardi 6  sep-
tembre : 15 h 15-17 h. FRINVILLIER 
Mardi 20 septembre : 16 h 30-17 h 15. 
LA FERRIÈRE COMMUNE Samedi 10 
septembre : 9 h 45-11 h 45. ORVIN 
CENTRE DU VILLAGE Mardi 6  sep-
tembre : 17 h 45-19 h 30. PLAGNE 
ANCIENNE ÉCOLE PRIMAIRE Vendredi 
23  septembre : 17 h 30-19 h 15. 
ROMONT ENTRÉE DU VILLAGE Vendredi 
23  septembre : 16 h-17 h. SONCE-
BOZ-SOMBEVAL COMMUNE Mardi 
27 septembre : 16 h 30-19 h 30. VAUF-
FELIN PLACE DU VILLAGE Vendredi 23 
septembre : 14 h 30-15 h 30.

BIBLIOTHÈQUES

CORMORET  COLLÈGE Mardi : 
17 h-18 h 30. CORTÉBERT ÉCOLE, REZ-
DE-CHAUSSÉE Mercredi : 13 h 30-14 h, 
19 h 30-20 h. COURTELARY COL-
LÈGE Lundi : 15 h-17 h 30, mardi : 
17 h-19 h, jeudi : 15 h-16 h 30, ven-
dredi : 9 h 30-10 h 30. BIBLIOTHÈQUE 
RÉGIONALE SAINT-IMIER RUE DU 
MARCHÉ  6 Située dans le bâtiment 
du Relais culturel d’Erguël, la Biblio-
thèque régionale vous accueille sur 
trois étages. Horaire : mercredi : 
14 h-18 h, jeudi : 9 h-18 h, vendredi : 
9 h à 19 h. 032 941 51 41, bibliothe-
que@saint-imier.ch, www.saint-imier.
ch/bibliothèque, catalogue en ligne : 
nouveautés. SONVILIER COLLÈGE 
Lundi : 17 h 30-19 h 30, mercredi : 
16 h-18 h. PÉRY-LA HEUTTE COLLÈGE 
Mardi : 15 h 15-17 h 15, jeudi : 17 h-19 h. 
VILLERET RUE PRINCIPALE 20 Mardi : 
9 h-10 h, 15 h-18 h. Jeudi : 18 h 15-19 h.

CENTRE ANIMATION JEUNESSE

PÉRY-LA HEUTTE Mercredi : 13 h-18 h, 
jeudi : 13 h 30-18 h, vendredi : 
13 h-22 h, www.cajpery.wix.com.

CENTRES DE RECHERCHES, 
DOCUMENTATION ET ARCHIVES

CEJARE SAINT-IMIER rue du Midi  6 
Sur rendez-vous, en principe. Lundi 
et mercredi : 9 h-17 h. 032 941 55 45, 
cejare@cejare.ch, www.cejare.ch. 

MÉMOIRES D’ICI SAINT-IMIER rue 
du Midi  6 Lundi et jeudi : 14 h-18 h, 
032  941  55  55, contact@m-ici.ch, 
www.m-ici.ch.

CHEZ CAMILLE BLOCH 
LA CHOCOLATERIE À CROQUER

COURTELARY GRAND-RUE  21 Par-
cours Découverte : ma-di : 10 h-18 h 
(dernière entrée à 17 h). Le Shop et Le 
Bistrot : mardi-dimanche : 9 h 30-18 h. 
La place de jeux : ma-di : 9 h 30-18 h. 
032 945 13 13, welcome@chezcamille-
bloch.ch, www.chezcamillebloch.ch.

ESPACE JEUNESSE  
ERGUËL

SAINT-IMIER RUE DU MARCHÉ  1 Ma : 
16 h-18 h, accueil en cas de besoin/pro-
jets. Me : 14 h-18 h, activités diverses 
(voir site internet). Je et ve : 15 h 15-18 h, 
accueil adolescents 10-17  ans, 
032 940 12 17, espacejeunesse@saint-
imier.ch, www.e-j-e.ch,  espacejeu-
nesseerguel,   espacejeunesse.der-
guel.

GYMNASTIQUE

CORGÉMONT halle de La Combe 55 ans 
et plus, dames et messieurs. Gym Tonic : 
me 14 h-15 h, gym Fit : me 8 h 15- 9 h 10, 
gym Seniors : me 9 h 15-10 h 10. Danielle 
Beraldo, 079 105 40 34. CORMORET 
SALLE DE GYM Gym des aînés «Bel 
AUtomne» les ma : de 9 h à 10 h 15. ren-
seignements : Fifi, 032 944 18 02. COUR-
TELARY SALLE DE GYM Gym dames, lu : 
de 19 h 30 à 20 h 30. Volley dames, 
entraînement, me : de 20 h à 22 h, ren-
seignements : feminasportsfscc@gmail.
com. Gym des aînés, me : de 14 h à 15 h, 
renseignements : 032 944 18 02. ORVIN 
HALLE Lu : 16 h 30. PÉRY-LA HEUTTE Lu : 
14 h 15 à la halle de Péry, di : 11 h-12 h à 
la place rouge. Leçons ouvertes à tout 
le monde. PLAGNE CENTRE COMMUNAL 
Lundi : 19 h 45 (sauf vacances sco-
laires). SONCEBOZ HALLE DE GYM Ma : 
19 h 30-20 h 30, 60  fr./an, étudiantes 
30  fr./an, ladyfitsonceboz@gmail.com. 
VILLERET HALLE DE GYM Gym des aînés, 
lu : de 17 h à 18 h.

LUDOTHÈQUE

SAINT-IMIER RUE DU MARCHÉ 6 Mer-
credi et vendredi : 15 h-18 h, renseigne-
ments : info@ludothequesaintimier.ch, 
077 456 82 00, www.saint-imier.ch/
index.php/fr/vivre/ludotheque.

MÉDIATHÈQUE CIP

TRAMELAN CHEMIN DES LOVIÈRES 13 
1er samedi du mois : 9 h-12 h, lundi-ven-
dredi : 13 h-18 h, mercredi : 13 h-20 h, 
032 486 06 06, cip@cip-tramelan.ch, 
cip-tramelan.ch.

MUSÉES

JEANGUI ARCHIVES ANABAP-
TISTES CHAPELLE Sur réservation 
079  797  33  53, e.rm.geiser@
bluewin.ch. LONGINES SAINT-IMIER 
Lundi-vendredi : 9 h-12 h, 14 h-17 h, 
réservation recommandée. MUSÉE 
DE SAINT-IMIER RUE SAINT-MARTIN 8 
032 941 14 54 musee@saint-imier.ch, 
www.musee-de-saint-imier.ch. MAI-
SON DES SARRASINS ORVIN au cœur 
du village Ouvert sur demande, entrée 
libre, 032 358 18 35, 032 358 17 27, 
erwinlechot@bluewin.ch.

PISCINES

SAINT-IMIER Bassin couvert, Beau 
Site 1 Lundi : 18 h à 19 h, 140 cm (pro-
fondeur du bassin) ; 19 h à 21 h, 
190 cm ; mardi : 18 h à 20 h, 190 cm ; 
mercredi : 16 h 30 à 17 h 30, 120 cm ; 
17h30 à 19h15, 140  cm ; jeudi : 
fermé ; vendredi : 18 h à 21 h, 
190 cm ; samedi : 9 h à 11 h, 140 cm.
www.saint-imier.ch > Découvrir > 
Sports & Loisirs > Bassin de natation. 
PISCINE DU CHÂTEAU TRAMELAN 
chemin du Château  30 Lundi à 
dimanche : 9 h-19 h, caisse : 
032  487  59  50, buvet te : 
032 487 59 26.

 SKI CLUB COURTELARY

GARDIENNAGE 3 et 4  septembre 
assurés par Olivier et Gaby Béguelin. 
Bienvenue aux promeneurs désireux 
de se désaltérer !
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FSG SAINT-IMIER  

Balade gourmande
Pour fêter son 175e anniversaire, la FSG a lancé une invitation à ses membres ainsi qu’à toute 
la population pour participer à une balade gourmande dans les alentours de Saint-Imier

Le dimanche 28  août, par 
un temps magnifique, environ 
270  personnes ont marché, 
transpiré le long du parcours, 
jalonné d’un peu d’histoire 
pour les adultes et d’un jeu 
d’énigmes pour les enfants. 
Sept stands étaient dressés le 
long du chemin pour permettre 
à chacun de se rassasier avec 
des produits de la région, 
déguster de très bons vins, 
se désaltérer et se donner du 
courage avec le guignolet.

A la salle Saint-Georges, 
l’histoire de la FSG était retra-
cée avec photos à l’appui, les 
bannières étaient fièrement 
exposées et nos membres 
méritants étaient mis à l’hon-
neur.

Chaque participant est 
reparti un peu fatigué, mais 
souriant avec comme cadeau 
un verre à l’effigie de la société, 
offert par la commune de 
Saint-Imier.

Merci
Le comité d’organisation 

remercie tous les participants 
pour leur bonne humeur et 
leurs encouragements, les 
bénévoles pour leur précieuse 
aide, les pâtissiers pour les 
douceurs, les sponsors pour 
leur soutien.

Le Comité directeur de la 
FSG remercie le comité d’orga-
nisation pour la mise en place 
de cet événement et pour tout 
le travail accompli avec brio. 
Un grand bravo. 

Nous vous donnons ren-
dez-vous le 12 novembre pour 
notre soirée gymnique où nous 
ne manquerons pas de fêter 
encore une fois cet anniver-
saire et que vive la gymnas-
tique. | nb

1er rang de gauche à droite : Nathalie Bifrare, Olivier Bifrare, Gina Lorenzo
2e rang de gauche à droite : Natasha Moret, Véronique Tellenbach, Jacqueline Vuitel, Catherine Moser

FSG SAINT-IMIER – 
GROUPEMENT ATHLÉTISME  

Nouveaux coachs 1418

Le groupement athlétisme 
félicite ses trois athlètes qui 
ont participé, le week-end du 
27-28 août à Corgémont, au 
cours coach  1418 organisé 
par J+S. La relève semble 
assurée côté entraîneurs avec 
ce cours qui représente une 
bonne base pour nos jeunes. 

Deborah Pasquier, Elodie 
Rosselet et Kassandra Pas-
quier ont déjà mis en pra-
tique leurs nouveaux savoirs 
lors de notre entraînement du 
29  août, bien sûr sous l’œil 
attentif des entraîneurs.

Nous félicitons aussi nos 
athlètes qui ont participé à 

la troisième manche de la 
CJAJB le 27 août à Tavannes.

Filles U8 : 1re  Kaïla Muller 
et 4e  Chloé Wenger ; U14 : 
1re  Amy-Lou Terraz, 3e  Aline 
Dias et 5e Serena Muller.

Garçons U8 : 1er  Jérémy 
Dias, 7e  Timéo Dias ; U10 : 
10e  Mathéo Wenger ; U12 : 
3e Léandro Dias ; U14 : 1er Aloïs 
Augsburger. 

Nos félicitons donc nos 
coachs 1418 avec l’obtention 
d’un diplôme à la fin du week-
end de formation et nos ath-
lètes pour leurs magnifiques 
résultats et surtout, vive le 
sport. | les entraîneurs

Coachs 1418, de gauche à droite : Deborah Pasquier, Elodie Rosselet  
et Kassandra Pasquier

La fête sous le soleil
3e manche du 3athlon Jurassik Series–32e triathlon de Saint-Imier dimanche 21 août

Après la pluie, le soleil ! Les 
conditions étaient parfaites 
pour les 100  athlètes qui ont 
pris part à la fête organisée par 
l’Erguëlathlon.

La fête, car c’est plus de 
40  jeunes de moins de 16 ans 
qui ont relevé le défi ! La fête, 
car plus de la moitié des ins-
crits sont venus découvrir le 
triathlon sous la formule décou-
verte ludique et conviviale. La 
fête, car l’équipe tri-4-fun du 
val-de-ruz a signé la majeure 
partie des podiums jeunesse ! 
La fête, car tout s’est parfaite-
ment déroulé dans une franche 
bonne humeur. La fête, car 
les athlètes ont pris plaisir de 
retrouver la piscine et le format 
complet de l’épreuve imérienne.

Confirmation au scratch
En catégorie masculine, un 

mano à mano à trois, d’une 
grande intensité, a vu Elio 
Schneider de La Chaux-de-
Fonds franchir la ligne d’arri-
vée en 1 h 06’20’’, il est suivi de 
Ricardo Sênos de La Chaux-
de-Fonds à 36’’, puis de Bas-
tien Jornod de Boveresse à 
48’’. Elio Schneider conserve 
ainsi sa première place au 
classement du 3athlon Juras-
sik Series et fixe le temps de 
référence du parcours imérien.  
Carole Perrot de Prêles, actuel-
lement première de sa catégo-
rie au championnat jurassien 
de triathlon, termine la grande 
boucle en 1 h 16’13’’, suivi de 
8’53’’ par Mégane Choffat de 
Cornol (Elite), puis par Alexan-
dra Laurent de Neuchâtel 
(Elite) à 14’06’’, puis Bérengère 

Ghisletta de La Chaux-de-
Fonds à 14’27’’ et Eva Mathys 
de Renan (Senior) à 19’10’’. Le 
classement final se joue à la 
2e  place entre Mégane Chof-

fat et Bérengère Ghisletta. La 
manche de La Chaux-de-Fonds 
promet un beau duel ! Carole 
Perrot, la marraine de l’événe-
ment, a remis les médailles des 

podiums Populaires. L’après-
midi, 50 athlètes se sont lancés 
sur le format Découverte. Dif-
férentes distances étaient pro-
posées en fonction de la classe 

d’âge, on trouvait une boucle de 
6,5 km, de 3,5 km, de 1 km ou 
400 m, avec à la clé un choix 
de format duathlon ou triathlon 
raccourci.

Une formule idéale 
pour tester la transition 
et prendre goût au triathlon

Le duathlon s’est parcouru 
entre 26’ et 37’ chez les adultes 
et en 9’ à 10’ chez les enfants. 
Au format triathlon les temps 
furent de 40 à 50’ pour les caté-
gories adultes et 9’ à 19’ pour 
les enfants. En catégorie par 
équipe, 7  formations se sont 
confrontées, le team Grupetto 
termine en 37’20’’, suivi du Trio 
de Janeiro à 6’12’’ et le team 
TXT à 6’37’’.

A l’issue de cette 3e manche 
du 3athlon Jurassik Series, 
le comité est entièrement 
satisfait. Tout s’est parfaite-
ment déroulé, sans incident 
et dans une franche bonne 
humeur. Tous les participants 
se réjouissaient de prendre 
place sur la ligne de départ afin 
de retrouver le parcours imé-
rien dans son format original. 
Rendez-vous est pris en 2023 
pour la 33e  édition de l’Er-
guëlathlon en août à la pati-
noire Clientis Arena de Saint-
Imier, avec le soutien de la 
caisse d’Epargne de Courtelary 
que nous remercions pour son 
engagement sans faille.

|  association erguëlathlon- 
service de presse

Délai sport  LUNDI SOIR

PRO SENECTUTE

Randonnées
Montagne de Boujean – Romont

Rendez-vous jeudi 15 septembre à 9 h 30 à la gare 
de Tavannes. Temps de marche et dénivelé : envi-
ron 3 h, +735/-973 m. Pique-nique tiré du sac. 
Responsable : Roland Mottaz, 078 875 89 74. 
Inscription une semaine avant la sortie.

Clean-Up-Day
Samedi 17  septembre. Lieu : Courtelary et 
environs. Concept : Nettoyer la nature et parti-

ciper au Clean-Up-Day. Informations : à venir 
au moins d’août. Inscription : par téléphone au 
032 886 83 80. Responsable : Noël Stalder.

VTT
Sortie dans le Jura bernois

Mardi 6 septembre. Moniteurs : Françoise Dokmak : 
078 876 84 86, Marco Griselli : 076 311 08 23.

| pro senectute
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Cortébert 

Dépôt Public

du projet de modification du Plan 
d’Aménagement Local (PAL) et procédure 
de constatation de la nature forestière  
au sens de l’art. 1o, al. 2 de la Loi fédérale 
du 4 octobre 1991 sur les Forêts (LFo)

Conformément à l’art. 6o de la Loi cantonale 
du 9 juin 1985 sur les Constructions (LC, RSB 
721.o), la Commune de Cortébert dépose publi-
quement le projet de modification du Plan 
d’Aménagement Local (PAL) avec constatation 
de la nature forestière conformément à l’art. 4 
de la Loi Cantonale du 5 mai 1997 sur les Forêts 
(LCFo, RSB 921.11) et à l’art. 2 de l’Ordonnance 
Cantonale du 29 octobre 1997 sur les Forêts 
(OCFo, RSB 921.111).

Le dossier comprend, entre autres :
 –  le Plan de Zones d’Affectation (PZA) avec 
constatation de la limite forestière ;

 –  le Plan de Zones des Dangers Naturels 
(PZDN - périmètres A et B) ;

 –  le Plan de Zones de Protection (PZP) ;
 –  le Règlement Communal de Construction 
(RCC) ;

 –  à titre informatif, le Rapport de Conformité 
(RCo) et Rapport récapitulatif de la procé-
dure d’Information et de Participation de la 
Population (RIPP) accompagné du « Projet 
de Territoire Cortébert 2050 » et de plans 
indicatifs.

Le projet de modification du PAL est déposé 
publiquement pendant trois (3) décades, du 
5 septembre au 5 octobre 2022 inclusivement, 
à l’Administration municipale où il peut être 
consulté pendant les heures d’ouverture du 
guichet. Les pièces « opposables » sont éga-
lement consultables sur le site Internet de la 
Commune : www.cortébert.ch, rubrique « avis 
officiels » (seul le dossier « physique » déposé 
auprès de l’Administration municipale fait for-
mellement foi).

Les éventuelles oppositions ou réserves de 
droit, écrites et congrûment motivées, sont à 
adresser au Conseil municipal de Cortébert, 
rue du Collège 3, 2607 Cortébert, jusqu’au 
5 octobre 2022.

Pour rappel, les oppositions collectives et les 
oppositions multicopiées n’ont de valeur que 
si elles indiquent le nom de la personne repré-
sentant valablement le groupe d’opposants.
En cas d’opposition(s), les pourparlers de conci-
liation se dérouleront le mardi 18 octobre 2022, 
en Mairie de Cortébert, sur invitation du Conseil 
municipal.

Cortébert, le 23 août 2022

Le Conseil municipal

Courtelary 

Avis de construction

Requérant : fenaco Genossenschaft, Erlach-
strasse 5, 3001 Bern.
Auteur du projet : idem que requérant.
Propriétaire foncier : idem que requérant.
Projet de construction : pose d’une clôture 
avec portail au sud et à l’est du bâtiment sis à la 
Grand-rue 102, sur la parcelle No 1286, zone AI.
Dimensions : selon plans déposés.
Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement auprès du bureau com-
munal de Courtelary jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition.
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première parution dans la Feuille Officielle 
d’Avis du District de Courtelary.
Les oppositions, dûment motivées, doivent 
être envoyées en double exemplaire au bureau 
communal de Courtelary. Les oppositions col-
lectives et les oppositions multicopiées n’ont 
de valeur juridique que si elles indiquent le 
nom de la personne autorisée à représenter 
valablement le groupe d’opposants.

Courtelary, le 26 août 2022

Le Secrétariat municipal

La Ferrière 

Avis de construction
eBau 2022-11521

Requérants : Jean-Pierre et Roswitha Hager, 
chemin des Ecoliers 1, 2333 La Ferrière.
Auteur du projet : Jacques Geiser, Bureau 
technique, rue des Trois-Cantons 42, 2333 La 
Ferrière.
Emplacement : parcelle No 236, chemin des 
Ecoliers 1, 2333 La Ferrière.
Projet : isolation extérieure 180 mm contre les 
murs, et isolation 180 mm sur les chevrons. 
Construction d’un garage à toit plat côté sud 
avec barrières. Pose de 80 m2 de panneaux 
photovoltaïques sur la toiture. Agrandissement 
des balcons et pose d’une PAC pour le chauf-
fage côté nord.
Zone : village ancien.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
26 septembre 2022 inclusivement auprès de 
l’administration communale de La Ferrière.  
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit ou motivées seront reçues dans le même 
délai à l’administration communale, rue des 
Trois-Cantons 20, 2333 La Ferrière.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al.3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les arts. 30ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

La Ferrière, le 26 août 2022

Le Secrétariat municipal

Péry-La Heutte 

Mise à l’enquête de l’œuvre
 cadastrale,  

Péry-La Heutte Lot 6

Les secteurs forestiers et les pâturages boisés 
de la Commune de Péry-La Heutte ont fait l’objet 
d’une nouvelle mensuration (lot 6). 

L’abornement dans les secteurs concernés, le 
plan du registre foncier, le plan de nomenclature 
avec le répertoire des noms correspondant et 
les autres extraits du catalogue des données 
établis en vue de la tenue du registre foncier 
sont mis à l’enquête du lundi 22 août 2022 au 
mercredi 21 septembre 2022 à l’administration 
communale de Péry-La Heutte (loi cantonale 
sur la géoinformation LCGéo, article 38), durant 
les heures d’ouvertures du guichet. 

En cas de difficulté à accéder aux documents 
durant les heures d’ouverture habituelles, un 
rendez-vous peut être fixé sur appel téléphonique 
au 032 485 01 50 ou à l’adresse : commune@
pery-laheutte.ch.

Les mutations 2021.1 et 2021.6 sont en suspens 
au moment de la mise à l’enquête.

Toute personne touchée dans ses intérêts dignes 
de protection peut participer à la procédure en 
attirant l’attention de la commune, par écrit, sur 
les erreurs et les lacunes de la mensuration 
pendant la mise à l’enquête (LCGéo, article 39).
Le 5 septembre 2022, de 16 h à 18 h, Bernard 
Studer, ingénieur géomètre, sera présent à 
l’administration communale de Péry-La Heutte 
(salle du conseil municipal) pour donner des 
renseignements.

Une fois les oppositions liquidées, l’œuvre 
cadastrale sera approuvée par l’Office de l’in-
formation géographique du canton de Berne, 
ce qui conférera au plan du registre foncier 
le caractère de document officiel au sens de 
l’article 9 du Code civil (ordonnance sur la 
mensuration officielle (OMO), article 29).

Péry-La Heutte, le 11 août 2022

Le Conseil municipal

Avis de construction

Requérant : Kristijan Kelava, rue de Beausite 12, 
2603 Péry.
Propriétaire foncier : Kristijan Kelava, rue de 
Beausite 12, 2603 Péry.
Auteur du projet : Ivan Bonic, G.-Ischer-Weg 18, 
2504 Biel.
Projet de construction : rénovation de l’ha-
bitation, rue de Beausite 12, 2603 Péry, par-
celle No 686, zone H2.
Dimensions : identiques aux plans déposés.
Genre de construction : rénovation de la toiture 
avec nouvelles charpentes, démolition partielle 
du jardin d’hiver. Aménagement d’un nouveau 
balcon avec pergola. Construction d’un car-
port avec local technique. Remplacement du 
chauffage à mazout par une pompe à chaleur 
extérieure. Rénovation intérieure du bâtiment.
Protection des eaux / eaux usées : néant.
Dérogation : néant.
Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement jusqu’au 2 octobre 2022 
au secrétariat municipal où les oppositions 
faites par écrit et dûment motivées peuvent 
être adressées jusqu’à cette date inclusivement.

Péry, le 2 septembre 2022

Le Conseil municipal

Saint-Imier 

Conseil de ville

Jeudi 8 septembre 2022 à 19 h 30

Ordre du jour 

1. Appel

2. Approbation du procès-verbal  
de la séance du 16 juin 2022

3. Communications du président  
et du maire

4. Actualisation du Règlement du Conseil 
de ville de Saint-Imier : décision

5. Crédit-cadre de 1 000 000 fr. pour la 
vente de parcelles de terrain de la zone  
industrielle de La Clef, avec compétence 
au Conseil municipal pour négocier  
les ventes et signer les actes y relatifs : 
décision

6. Octroi d’un droit de superficie (DDP)  
sur le BF 569 à la Fondation Colonies 
d’habitations pour personnes âgées  
ou invalides de la Commune municipale 
de Saint-Imier (Plein Soleil) : décision

7. Création d’un financement spécial relatif 
à la « Réserve de fluctuation » : décision

8. Engagement financier de l’Espace 
Jeunesse d’Erguël (EJE) pour la période 
2023-2026 : décision

9. Motions et interpellations

10. Petites questions

11. Divers et imprévu

Saint-Imier, le 23 août 2022

La Municipalité de Saint-Imier

Permis de construire 22-75
eBau 2022-12222  dossier eBau 103466

Adresse du projet : BF 2094, rue Bakounine 2, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : construction d’une 
pergola accolée à l’ouest du bâtiment principal 
et construction d’un couvert d’entrée fermé 
latéralement du côté ouest.
Maîtres d’ouvrage : Fabio et Lucie Martello, 
rue Bakounine 2, 2610 Saint-Imier.
Auteurs du projet : idem MO.
Zone d’affectation et de construction : ZHfmd 
C2a.
Dérogation : –
Périmètre protégé : – 
Objet protégé : –
Dépôt public : du 2  septembre  2022 au 
3 octobre 2022 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, 
rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même 
délai.

Les dossiers mis à l’enquête de cette commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien 
pendant la période indiquée : https ://www.
portal.ebau.apps.be.ch/public-instances ?muni-
cipality=20862

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 2 septembre 2022

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier 

Permis de construire 22-70 
eBau 2022-11736 dossier eBau 102025

Adresse du projet : BF 608, rue Paul-Charmil-
lot 56, 2610 Saint-Imier.
Description du projet : transformation de deux 
fenêtres en portes-fenêtres et construction de 
deux balcons.
Maître d’ouvrage : Marlène Buri, Pont de Vaux 18 
2525 Le Landeron.
Auteur du projet : Buriconcept, Baptiste-
Savoye 58, 2610 Saint-Imier.
Zone d’affectation et de construction : ZHhd 
C3c.
Dérogation : –
Périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 26 août 2022 au 26 sep-
tembre 2022 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, 
rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même 
délai.

Les dossiers mis à l’enquête de cette commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien 
pendant la période indiquée : https ://www.
portal.ebau.apps.be.ch/public-instances ?muni-
cipality=20862

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 26 août 2022

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier

Réclame

Votre don facilite la vie de 
Marlène.

Fondation suisse en faveur de l’enfant 
infi rme moteur cérébral 

www.cerebral.ch

Compte postal: 80-48-4

Votre don facilite la vie de 
Marlène.

Fondation suisse en faveur de l’enfant 
infi rme moteur cérébral 

www.cerebral.ch

Compte postal: 80-48-4
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Saint-Imier (suite) 

Permis de construire 22-71 
eBau 2022-11778 dossier eBau 96827

Adresse du projet : BF 1340, Place du Marché 5, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : aménagement des 
combles et création d’un espace public de jeu 
(changement d’affectation).
Maître d’ouvrage : TIME TO ESCAPE, Sandro 
Morandin, rue de la Clef 39, 2610 Saint-Imier.
Auteur du projet : idem MO.
Zone d’affectation et de construction : zone 
mixte M1 C4a.
Dérogation : – 
Périmètre protégé : périmètre de protection 
et de conservation du site bâti.
Objet protégé : –
Dépôt public : du 26 août 2022 au 26 sep-
tembre 2022 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, 
rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même 
délai.

Les dossiers mis à l’enquête de cette commune 
peuvent être consultés en ligne sous ce lien 
pendant la période indiquée : https ://www.
portal.ebau.apps.be.ch/public-instances ?muni-
cipality=20862

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).
Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 26 août 2022 

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier

Rappel de restriction 
d’accès 
autorisée par décision du tribunal 
d’arrondissement judiciaire  
de Courtelary-Moutier-La Neuveville  
du 27 septembre 2006

Passage de l’Esplanade
Pour des raisons de sécurité liées à l’école toute 
proche et à la demande des propriétaires, il 
est procédé par voix de publication au rappel 
de la mise à ban du bien-fonds 156 du ban de 
Saint-Imier.

Par décision du tribunal d’arrondissement judi-
ciaire de Courtelary-Moutier-La Neuveville du 
27 septembre 2006, il est fait défense à toute 
personne non autorisée de stationner et de 
circuler sur le passage et les places de parc 
situés au nord de la parcelle N° 156 du ban de 
Saint-Imier (Passage de l’Esplanade).

Bordiers autorisés : Coop et propriétaires de 
la PPE Trait-d’union.

Les contrevenants sont punissables d’une 
amende pouvant aller jusqu’à 1000 fr. confor-
mément à l’art.118 LICCS.

Saint-Imier, le 2 septembre 2022

Au nom du Conseil municipal 
Le Maire : Denis Gerber 

Le Chancelier : Beat Grossenbacher

Sonceboz-Sombeval 

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS  
ET DES TRANSPORTS DU CANTON DE BERNE

Mise à l’enquête publique  
des plans de routes cantonales

La Direction des travaux publics et des trans-
ports du canton de Berne, représentée par 
l’arrondissement d’ingénieur en chef compé-
tent, met le plan de route du projet suivant à 
l’enquête publique en vertu de l’article 29 de 
la loi du 4  juin 2008 sur les routes (LR). Les 
oppositions et les réserves de droit doivent 
être justifiées et adressées par écrit à l’organe 
compétent sur le lieu de mise à l’enquête d’ici 
à la fin du dépôt public.

Route cantonale N° : 6, Front. JU/BE - Roches 
- Moutier - Sonceboz - Péry / Bienne.
Commune : Sonceboz.
Projet : 230.20357 / Nouvelle construction – 
Trottoir : Sonceboz, sortie Sud.
Dérogation : aucune.
Objet / zone protégé : 
 – Tracé de la ligne B39.2.3 de l’inventaire 
fédéral des voies de communication histo-
riques de la Suisse (INS).

 – EE II et III de l’inventaire fédéral des sites 
construits (ISOS).

 – Bâtiments rue de la Gare 1 et rue Pierre-Per-
tuis 2 respectivement digne de conservation 
et digne de protection selon le recensement 
architectural du canton de Berne.  

Défrichement : aucun.
Mesure de protection des eaux souterraines 
prévue : aucune.

A partir de la mise à l’enquête du projet, plus 
rien ne peut être entrepris (en droit et en fait) 
qui puisse gêner la réalisation du plan ni sur le 
terrain prévu pour la route, ni sur la bande de 
terrain interdite à la construction (art. 37 de la loi 
du 4 juin 2008 sur les routes [LR], Interdiction de 
modification) sans le consentement de l’Office 
des ponts et chaussées.

Ont qualité pour former opposition les proprié-
taires des immeubles ou d’autres personnes qui 
sont particulièrement atteints par le projet et 
peuvent faire valoir un intérêt digne de protec-
tion. Le même droit revient aux organisations et 
autorités dont la qualité est définie par le droit 
fédéral ou par la législation sur les constructions.
Dans une opposition collective, des oppositions 
individuelles multicopiées ou en grande partie 
identiques, il faut indiquer le nom de la personne 
autorisée à représenter valablement le groupe 
d’opposants (art. 35b de la loi du 9 juin 1985 
sur les constructions [LC]).

Lieu de mise à l’enquête : Administration 
communale de Sonceboz-Sombeval, rue des 
Prés 5, 2605 Sonceboz.
Durée de mise à l’enquête : 31 août au 30 sep-
tembre 2022.
Piquetage : le projet fait comme suit l’objet 
d’un piquetage sur le terrain : implantation de 
l’axe de chaussée modifié. Au besoin, le bureau 
d’ingénieurs RWB Berne SA (tél. 058 220 38 70) 
se tient à disposition des personnes qui sou-
haiteraient de plus amples informations.

Loveresse, le 24 août 2022

L’Office des ponts et chaussées

Avis de construction

N° 2022-11456 
N° Commune : 2122
Requérante : Katia Sulliger, champ de 
l’Ombre 4A, 2605 Sonceboz-Sombeval.
Auteur du projet : Faivre Energie SA, Rixciya 
Waram, route de Porrentruy 82, 2800 Delémont.
Emplacement : champ de l’Ombre  4A, 
2605 Sonceboz-Sombeval, parcelle : 894.
Projet : installation d’une pompe à chaleur 
air-eau bibloc.

Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : H1.
Dérogation : néant.
Périmètre protégé : néant.
Objet protégé : néant.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
26 septembre 2022 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à l’administration communale, rue des 
Prés 5, 2605 Sonceboz-Sombeval.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Sonceboz-Sombeval, le 26 août 2022

Le Bureau communal

Avis de construction

N° 2022-11455 
N° Commune : 2222
Requérants : Cédric et Anne-Claude Voirol, 
rue Pierre-Pertuis 27, 2605 Sonceboz-Sombeval.
Auteur du projet : Wibois Sàrl, Erwann Winkler, 
La Fonderie 4 e, 2950 Courgenay.
Emplacement : rue Pierre-Per tuis 27, 
2605 Sonceboz-Sombeval, parcelle : 22.
Projet : transformation, assainissement ther-
mique de la toiture avec rehaussement de 
la toiture d’environ 30 cm ainsi que pose de 
panneau solaire photovoltaïque sur le pan sud.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : Ha2.
Dérogation : néant.
Périmètre protégé : néant.
Objet protégé : néant.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
26 septembre 2022 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à l’administration communale, rue des 
Prés 5, 2605 Sonceboz-Sombeval.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Sonceboz-Sombeval, le 26 août 2022

Le Bureau communal

Sonvilier 

Fermeture de route 

En raison d’une coupe de bois, la route de la 
Charrière du Droit (depuis le cimetière jusqu’à 
Mont-Soleil) sera complètement fermée à la 
circulation par mesure de sécurité, du 

lundi 5 septembre 2022 à 7 h  
au vendredi 30 septembre 2022 à 17 h

Nous vous remercions de vous conformer à la 
signalisation mise en place.

Sonvilier, le 2 septembre 2022

Le Conseil communal

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction
eBau 2022-7889

Requérante : Municipalité de Sonvilier, Place 
du Collège 1, 2615 Sonvilier.
Auteur du projet : Matthieu Tanner Archi-
tecte Sàrl, rue Jacques-René Fiechter 13, 
2613 Villeret.
Emplacement : parcelles Nos 22, 43 et 44, aux 
lieux-dits : « rue des Brues, La Ruette et La 
Ruette 24 », commune de Sonvilier.
Projet : transformation et rénovation de la 
salle communale comprenant notamment la 
construction d’une nouvelle entrée en façade 
ouest, la construction d’un WC adapté aux 
fauteuils roulants et d’une installation photovol-
taïque sur le pan sud de la toiture du bâtiment + 
aménagement d’un Eco-Point à l’emplacement 
de l’ancien poids public partiellement clôturé 
par un brise vue en lames de bois ajourées et 
aménagement de 14 places de stationnement 
le long de la rue des Brues et 3 le long de  
La Ruette.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : centre village et mixte 2.
Recensement arch. : ensemble bâti A.
Dérogations : art. 48 LAE et 80 LR.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
25 septembre 2022 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Sonvilier. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 26 août 2022.

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Tramelan 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction
eBau 2022-8213

Requérante : Municipalité de Tramelan, Grand-
rue 106, 2720 Tramelan.
Auteur du projet : KD Architecture SA, Grand-
rue 79, 2720 Tramelan.
Emplacement : parcelle No 1697, aux lieux-
dits : « ch. du Château 30 et 30a », commune 
de Tramelan.
Projet : construction d’un local de rangement 
non chauffé pour les machines d’entretien de la 
piscine en contiguïté nord du bâtiment No 30a 
et pose d’un filtre intérieur relié à la chaudière 
à bois existante du bâtiment no 30 pour res-
pecter les normes en matière d’émissions avec 
modification de l’ouverture en façade ouest.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : ZBP 17 «Piscine ».
Dérogation : art. A152 RCC.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
25 septembre 2022 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Tramelan. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 26 août 2022

La Préfète : Stéphanie Niederhauser 

Réclame

SOS Alcool
0848 805 005
Tarif appel local 24/24

Votre relation à l’alcool vous inquiète ?
Vous vous faites du souci pour un proche ?

Avenue de la Gare 31 
1022 Chavannes-Renens

www.croix-bleue.ch 
conseil@croix-bleue.ch
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Canton de Berne 

JOURNÉE DE L’EAU DU CANTON DE BERNE 2022 

Changements climatiques : 
gérer les extrêmes
Sécheresse et précipitations intenses : voilà les deux phénomènes extrêmes qui ont été 
au cœur des débats lors de la Journée de l’eau du canton de Berne, le 30 août 2022. 
Se fondant sur les scénarios climatiques établis pour la Suisse, plusieurs expertes et 
experts ont présenté les défis à relever dans différents domaines, tels que l’alimentation 
en eau, l’irrigation agricole ou la protection contre les crues, ainsi que des solutions 
possibles.

Quelque 300 personnes de l’administration et 
des milieux politique, économique et scienti-
fique ont participé à la dixième Journée de l’eau 
du canton de Berne, qui s’est tenue le mardi 
30 août 2022 au stade du Wankdorf, à Berne. 
Sur fond de changement climatique, la mani-
festation était consacrée cette année à deux 
phénomènes extrêmes, à savoir la sécheresse et 
les précipitations intenses. D’après les scénarios 
climatiques de la Confédération, des étés plus 
secs, des jours de canicule plus nombreux, des 
précipitations plus importantes et des hivers 
moins enneigés seront les conséquences pos-
sibles pour la Suisse du changement climatique 
qui se poursuit. Depuis 1864, la température 
moyenne à l’échelle nationale ainsi que dans 
le canton de Berne a déjà augmenté de 2 °C.

Le canton de Berne fortement touché  
par le changement climatique
Christoph Neuhaus, conseiller d’Etat et directeur 
des travaux publics et des transports du canton 
de Berne, a ouvert la Journée de l’eau en mettant 
en lumière deux phénomènes extrêmes auxquels 
le canton de Berne est actuellement confronté : 
l’assèchement de l’Emme en plusieurs endroits 
au début de l’été 2022, particulièrement sec et 
chaud, suivi presque immédiatement par une 
vague de crues près de sa source après de 
fortes précipitations. Cet exemple témoigne de 
l’importance de s’adapter efficacement à ces 
conditions météorologiques extrêmes et de 
s’engager activement en faveur de la protection 
du climat. Le canton de Berne est en train de 
planifier ou a déjà mis en œuvre divers projets 
et mesures élaborés à cette fin.

Le canton de Berne aspire à atteindre la neutralité 
carbone d’ici 2050. Pour parvenir à cet objectif, 
il poursuit une double stratégie : il prend non 
seulement des mesures visant à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et à endiguer 
le changement climatique, mais il cherche aussi 
à s’adapter à ses conséquences. En tant que 
canton agricole et montagneux, il est fortement 
touché par le changement climatique.

Alimentation en eau : recherche de
solutions et exploration de nouvelles pistes
Etés plus secs, hivers plus humides et plus doux, 
phénomènes extrêmes tels que les vagues de 
chaleur et les crues : les défis ne manquent 
pas dans le domaine de l’alimentation en eau. 
Alors même que les ressources en eau dispo-
nibles s’amenuisent ou deviennent inutilisables 
en raison de la pollution, les besoins en eau 
ne cessent d’augmenter. Les ressources en 
eau tributaires de précipitations régulières, 
en particulier les sources, en subissent déjà 
les conséquences. La Journée de l’eau a per-
mis d’examiner ces défis, notamment en se 
penchant sur l’exemple de la gestion de l’eau 
dans la commune de Sigriswil. Outre le recul 
du débit des sources, on observe une hausse 
constante des températures de l’eau à la source. 
La hausse de la température du sol vient encore 
aggraver le problème de la température dans 
les conduites d’eau. Le service des eaux de 
la commune de Sigriswil a pris des mesures 
pour faire face aux conséquences de ces effets 
climatiques : investissements pour remplacer 
les installations existantes, agrandissement 
ciblé des installations d’alimentation en eau et 
projets concernant l’exploitation de nouvelles 
prises d’eau. L’Office des eaux et des déchets 
du canton de Berne soutient les services des 
eaux dans ces démarches. Il est en effet crucial 

de sécuriser les principaux captages d’eau pour 
garantir et pérenniser une alimentation en eau 
stable et sûre.

Agriculture : un réseau de sondes  
de sol pour une irrigation optimale
Dans l’agriculture, la hausse des températures 
et de l’évaporation durant l’été fait croître les 
besoins en eau pour l’irrigation des cultures. A 
l’avenir, une importance croissante sera accordée 
à l’optimisation du recours à l’eau pour la culture 
des champs et la culture maraîchère, autrement 
dit l’irrigation ciblée en fonction des besoins des 
plantes. Lors de la Journée de l’eau, la Haute 
école spécialisée bernoise des sciences agro-
nomiques, forestières et alimentaires (HAFL) a 
présenté le réseau national de sondes de sol qu’elle 
a mis en place. Les données sont transmises 
via un réseau mobile et sont disponibles sur le 
site www.reseaudirrigation.ch. Elles permettent 
aux agricultrices et agriculteurs d’irriguer leurs 
cultures de manière ciblée et livrent des informa-
tions sur les relations entre les caractéristiques 
du sol, les techniques culturales et l’utilisation 
de l’eau. Les conclusions tirées de l’analyse de 
ces données fournissent notamment une base 
de planification solide pour le développement 
de l’infrastructure d’irrigation.

Evacuation des eaux urbaines :  
davantage d’espaces verts et de plans 
d’eau dans les villes
L’évacuation des eaux des centres urbains et 
des zones d’habitation a également été mise 
en avant lors de la Journée de l’eau. Le défi à 
relever est de taille : évacuer les eaux de pluie 
des villes et des zones d’habitation lors de fortes 
précipitations et veiller à ce que la végétation 
dispose de suffisamment d’eau pendant les 
périodes de sécheresse et de forte chaleur pour 
rafraîchir les centres urbains. Une urbanisation 
adaptée au climat permet de renforcer la rési-
lience des centres urbains contre les effets du 
changement climatique tout en les revalorisant. 
La reperméabilisation des surfaces et l’aména-
gement des espaces extérieurs avec davantage 
d’espaces verts et de plans d’eau contribuent 
à lutter contre l’effet « îlot de chaleur urbain » 
et empêchent que d’importants volumes d’eau 
ne ruissellent sur le sol.

Protection contre les crues :  
priorité à l’aménagement du territoire
Malgré les vagues de chaleur et la sécheresse, 
le canton de Berne doit se préparer à des crues 
toujours plus importantes et plus fréquentes. Il 
devra planifier et mettre en œuvre des mesures 
de protection contre les crues sans savoir 
exactement à quels phénomènes climatiques 
il sera confronté à l’avenir. L’aménagement du 
territoire joue un rôle crucial dans la gestion 
intégrée des risques et dans la législation. Il 
doit permettre de veiller à ce que le risque de 
dommages n’augmente pas à l’avenir, même 
dans un contexte de densification du milieu 
urbain. Les communes sont fortement sollici-
tées : les mesures organisationnelles deviennent 
plus complexes et de plus en plus vitales. Pour 
éviter des conséquences catastrophiques, il est 
essentiel de définir les objectifs et les scénarios 
des projets de protection en se fondant sur des 
analyses des risques ainsi que d’élaborer des 
concepts de protection fiables et adaptables 
comprenant des corridors d’évacuation.

La Direction des travaux publics  
et des transports

Tramelan (suite) 

Avis de construction N° 2022/20 
(eBau 2022-6133)

Requérant : David Stingelin, Grand-rue 97, 
2720 Tramelan.
Auteur du projet : Obart Architecture, Olivier 
Bart, rue Centrale 1, 2740 Moutier.
Projet : transformations intérieures : remplace-
ment du chauffage à mazout par une pompe à 
chaleur air-eau extérieure en façade est (sous un 
cache métallique), nouvelle isolation périphérique, 
pose de panneaux photovoltaïques en toiture. 
Parcelle N° 1339, zone H2. Emplacement : rue 
des Prés 34, 2720 Tramelan.
Dimensions : selon formulaires et plans déposés.
Dérogations : art. 431, al. 4, chiffre 1 RCC - 
PAC extérieure.
Protection des eaux : secteur de protection 
des eaux Au.

La mise à l’enquête publique a lieu du 2 sep-
tembre 2022 au 2 octobre 2022.

Dépôt public de la demande avec plans au 
bureau de la Police des constructions (dossier 
consultable sur rendez-vous : stt@tramelan.ch 
ou par téléphone au 032 486 99 50), rue de la 
Promenade 3, où les oppositions, faites par écrit 
et motivées, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles demandes de compensation des 
charges en cas de demande de dérogations 
au sens de l’article 30 LC, seront reçues au 
plus tard jusqu’au dernier jour de la mise à 
l’enquête publique.

Tramelan, le 2 septembre 2022

La Commune de Tramelan

Villeret 

Avis de construction
eBau 2022-12160

Maîtres d’ouvrage, auteurs du projet et 
propriétaires fonciers : Jérôme et Alexandra 
Oppliger Dechet, rue des Faverges 8, 2613 Villeret.
Projet : installation d’une pergola sur la terrasse 
existante.
Dimensions : selon plans déposés.
Parcelle / zone : parcelle N° 875, zone H2.
Emplacement / adresse du projet : lieu-dit : 
rue des Faverges 8, 2613 Villeret.

Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement auprès du Secrétariat 
municipal de Villeret jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition. Le délai d’opposition est 
de 30 jours à compter de la première parution 
dans la Feuille Officielle d’Avis du District de 
Courtelary soit jusqu’au 2 octobre 2022.

Les oppositions, dûment motivées, doivent être 
envoyées en double exemplaire au Secrétariat 
municipal de Villeret. Les oppositions multi-
copiées n’ont de valeur juridique que si elles 
indiquent le nom de la personne autorisée à 
représenter valablement le groupe d’opposants.

Villeret, le 2 septembre 2022

Le Secrétariat municipal

Avis de construction
eBau 2022-11811

Maître d’ouvrage, auteur du projet et proprié-
taire foncier : Jacques Lachat, rue Jacques-
René Fiechter 26, 2613 Villeret.
Projet : installation d’une caravane faisant office 
de bâtiment annexe habité non chauffé au sud-
est du bienfonds et construction d’un couvert 
ouvert sur 4 côtés.
Dimensions : selon plans déposés.
Parcelle / zone : parcelle N° 282, zone H2.
Emplacement / adresse du projet : lieu-dit : 
rue Jacques-René Fiechter 26, 2613 Villeret.
Dérogations : art. 80 LR / Art. 22 al. 1 RCC.

Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement auprès du Secrétariat 
municipal de Villeret jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition. Le délai d’opposition est 
de 30 jours à compter de la première parution 
dans la Feuille Officielle d’Avis du District de 
Courtelary soit jusqu’au 26 septembre 2022.

Les oppositions, dûment motivées, doivent être 
envoyées en double exemplaire au Secrétariat 
municipal de Villeret. Les oppositions multi-
copiées n’ont de valeur juridique que si elles 
indiquent le nom de la personne autorisée à 
représenter valablement le groupe d’opposants.

Villeret, le 26 août 2022

Le Secrétariat municipal

Avis de construction
eBau 2022-11438

Maître d’ouvrage, auteur du projet et pro-
priétaire foncier : Lucas Celant, rue Neuve 62, 
2613 Villeret.
Projet : installation d’une pompe à chaleur (air-
eau) extérieure pour le chauffage de l’immeuble 
et de l’eau domestique.
Position PAC : sur façade nord.
Emplacement : parcelle n° 729, rue Neuve 62, 
Villeret, zone H2.
Dimensions, spécificités : selon plans déposés.

Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement auprès du Secrétariat 
municipal de Villeret jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition. Le délai d’opposition est 
de 30 jours à compter de la première parution 
dans la Feuille Officielle d’Avis du District de 
Courtelary soit jusqu’au 26 septembre 2022.

Les oppositions, dûment motivées, doivent être 
envoyées en double exemplaire au Secrétariat 
municipal de Villeret. Les oppositions multi-
copiées n’ont de valeur juridique que si elles 
indiquent le nom de la personne autorisée à 
représenter valablement le groupe d’opposants.

Villeret, le 26 août 2022

Le Secrétariat municipal

Avis de construction
eBau 2022-11184

Requérant : Christian Zenger, rue des Plan-
ches 23, 2613 Villeret.
Auteur du projet : Lack Cheminées SA, chemin 
de la Foule 13, 2740 Moutier.
Projet : pose d’un nouveau canal de fumée 
en façade est.
Dimensions : selon plans déposés.
Parcelle / zone : parcelle N° 757, zone H2.
Emplacement / adresse du projet : lieu-dit : 
rue des Planches 23, 2613 Villeret.

Dépôt public de la demande : la demande, 
les plans et les autres pièces du dossier sont 
déposés publiquement auprès du Secrétariat 
municipal de Villeret jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition. Le délai d’opposition est 
de 30 jours à compter de la première parution 
dans la Feuille Officielle d’Avis du District de 
Courtelary soit jusqu’au 26 septembre 2022.

Les oppositions, dûment motivées, doivent être 
envoyées en double exemplaire au Secrétariat 
municipal de Villeret. Les oppositions multi-
copiées n’ont de valeur juridique que si elles 
indiquent le nom de la personne autorisée à 
représenter valablement le groupe d’opposants.

Villeret, le 26 août 2022 

Le Secrétariat municipal

Canton de Berne 

Plan directeur du canton 
 de Berne : procédure  

de participation publique

Dans le cadre du controlling de 2022, cinq stra-
tégies et vingt mesures doivent être adaptées, 
huit nouvelles mesures doivent être introduites 
dans le plan directeur et six mesures doivent 
être radiées. En application de l’article 58 de la 
loi cantonale sur les constructions, la Direction 
de l’intérieur et de la justice, sur mandat du 
Conseil-exécutif, dépose publiquement le projet 
d’adaptation en vue de l’information et de la 
participation du public. Toute personne, physique 
ou morale, peut consulter le projet et prendre 
position par écrit à son sujet.

Durée du dépôt public : du 29  août au 
28 novembre 2022.

Procédure de participation électronique : 
la procédure de participation se déroule de 
manière électronique. Les documents y relatifs 
ainsi qu’un guide, d’utilisation aisée, concernant 
la saisie des prises de position sont publiés à 
l’adresse www.be.ch/plandirecteur.

Lieux de dépôt
 –  Office des affaires communales et de l’or-
ganisation du territoire, Nydeggasse 11/13, 
3011 Berne (aux heures de bureau ordi-
naires).

 –  Office des affaires communales et de l’or-
ganisation du territoire, Unité francophone, 
Hauptstrasse  2, 2560  Nidau (de 8 h à 
11 h 30).

Les prises de position doivent être déposées 
d’ici au 28 novembre 2022 au plus tard.

Berne, le 29 août 2022

La Direction de l’intérieur et de la justice  
du canton de Berne

Réclame

Cours de lecture, d’écriture, de calcul 
pour adultes parlant français 

0800 47 47 47    www.lire-et-ecrire.chCours de lecture, d’écriture, de calcul 
pour adultes parlant français 

0800 47 47 47    www.lire-et-ecrire.ch
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